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ACTES DU GOUVERNEMENT 
DE LA REPUBLIQUE DUT9GP 

LOIS'1, 
LOI N~ 59-26 'da 24 Iflar$ 1959 W,.l!Jlit m.o.diJiPf1liRA' 
~ Recl#iH."~($ if.,artfs iJ.B~ OhJemill8 ~ /fir, t4t. 1iO(jp: . 

La Chambre detl Députés Il délibéré et aœpté,' 

Le Premier MinÎ.l!tre promulgue la loi dont la teneur suit: 


ARTICLE PRE~lIER. ~ Les .fasci:tru.l,ecs :pP.S 1~ 3,1 ~ 5,1 
6 et 7 'sont Iieo'lifiés dans les oondit~~l:1IS i$n'ÎlV'an~ : 

FasddUle n~ 1 - Tarifs voyage~s - Th.riJs ï>i.k 
ga~ Tarifs chierus accom!~gnes. ­

Tarit~ génér.a.ux '(1,p.püdIbZetS laJu~ voyage,u,rs; f>,fif!l1.,.& 
:.et ch~f!!tS apo,dm~. 

Chapilre Premier - Arti,c~eJS 1er, 7,. 11 rillodij~ -
Chapillre 'li - Artic1e:S 13, 14,. 15 et 19 modiflés -

Taril.~ '81Jéclaux voyageurs i6J li(Jga~s'* Tadf SlrecÎll1 voyageur,s el ba~a;~es no 1 modifiér 

il'arif iSpéciul vOY~lJWurs ~t l:).I~aJr!es nb a~ 


Chapllre III -- Articlr-s 2 et 4 modifiés 

T'arif spécial voyageurs el o&g<lfI'Je.s nA 5 ­

ARTICLE PREMIER. modifié - ­
Tarif spécial 'VoyaJgeurs no 6 - ­


ARTICLB PREMIER. - modifié -
Tarlif ~pécial voya~urs no' 9 :m<>dif~. 

FœdcuZe no 3 Tarifs {/értélV1~X ~ur l~ tI'l1:{1.Spôrt 
de:; 'mal'.clitmdise.s ­

Chap~tœ ler'-1 Petits colis mod,i,fié 

Clutpiitre II modifié 

Chapitre III modifié 
Chapitre IV modifié 

.~ Chapitre V modifié 
Chapitre VII modifié i

! ~ 	 Cha pUre IX moùifié 

Chapltre X m'odiflé 

Fa,so!.cule no 4 - Tt.lrtf,s spiéc.iJa;.ux :~ fiffi1ridevi­

1'e.s 
ll'~ sp~iaux G V nOS 1; ~,' S;' 4, 5, et 6 miQdifiés) , 

FAsCicule no 5 -- Tarifs spéeÏJa,u,x, 'd.e.. pit#,,,e, ••e 
.rra.ri:l'ls spéciaux PV nos ,l,;!, 3,' 4,5, 6~ 7, 8~ 9, 10,1 
(12~ 13, 14, 15~ 16, 19;21 et 26 miOdifiœ ­

Frts,qiC!ile no 6 - Tarif..s 'fùJ. règZë:rriëiiJ,tation '-:-' 
Tarifs splécia:ux ~ 101,.. 102, ·lQ.3~ annex~ ~~ tlarif 

103, lan'IleXle aux tarifs 104, 105, 106, 107 et 108 mo~ 
dtfitls --	 ,'" 

'Ii'ascJl(j.liJe n~ 7. - TrIritsi!~ o.Piêra,~ gooel1!c!i: 
l'eS - modifiés, '," 

ART, 2. -- De nOU~Qx articles ~t chapitr,espor­
tant les mêmes numéros fig'lll'ent A" a:nne:œ,. à Jâ 
prt'lsen~ loi. . ' 

ART. '3. --'-LeMinist~ .des travaux p,u,blles~ .. 
traœports~ des mine\S et de!'J ~tes ie,t téléQo)lfm'un.i· 
ca1lons est ~hargé de l'exécution ~e, la préS!enl&; lQi. 
qui aura effet au 1er j,anvier 1959 ~t ser'a pUbU~ a:q 
lourIIYiJ. officiel 1ie la République ~u T~. 

, Fait à Lomé, le 24 n:(al1S 1959. 
. . S .. E. ÛLYMPIO 

P·ar le P1i6'nlÎer Minis~: 
Mints"tl'e des tra.va:ax p,-"lilics, 'il.e.s mif(e"

'rres tronsport'$ :et dJeS ,pi!j8te,i. '(Jt ~éléc.(jm.l1i.'IîJr4(catio;ns; 
Anani SANTOS 

,ANNEXE 

à lo. 110/: no 59-26 du 24 /W1rts 1959. 


FAsCICULE N° 1 
Tarifs voyageurs Tarifs biag~ -' Tarifs Ch.~l,. 

acoolI1pagnés ­

Tarifs généraux 
Ap'Plioables. aux, voyageu,r.s, ~a~s ~t ~hiens ac­

compagne.s -:­
ChIlPi.tfie P,.,e.,wer, -- VoUage{Ir,s 

ARTICLE PRE~lIER.. P:dx., de bas.t'l: reis priX à. 
perqevoir, au plein tarift pour te. tra:t;tS.p~rt d~ y'lPy~­
ge'U~ sont ~s suiÎvants: 

Par voyageur ~t par kilomètre : 

.ilre cla$se . 6 .fus. OQ 

Se .cl.se ' . '. ,.. . . 2 :fn;,.75 

4e claSSie . . " , . . . .2 frs. 35 


ART. ,7. -Declassement - PI'IOlonga:tiJo;n de par­
CourS -- 20 :aJinéa - Cette surtaxe DIe. pourra. être 
mférie'ure à 35 francs, par voyage:~r ~n situation 
Ih-,regulièl'6 

40 'alinéa -- Le voyageur g,uJ n'aura p,ar3 p;r~venu 
'p'ajera; ~ outre~ lunie. surtaxe égare, '~ip. prix d~ pœ'. 
ooUl'lS supplémentaire. Cette iS,uriaxe .n.~ pourra 'êtm 
iintlérie~ à35 francs pm' voyageur ~:n s~t:u;atipn 
ilTégulière. 

ART. 9. - Contrôle des blllets - ­
40 ;alinéa Dans les de'ux ca;s,' le prix' p. p'ay~ :es't 

DJjajore d'une surtaxe égale a;~ pri.X du biLle.t. Cef~ 
sur.troœ ne pourra être i'Ilféri~ure à '35 fr,anos Dar 
voyageur len s'iituation irre~li..ère. . 

ART. '11, Accès 'Sur les qutaiS des 'gaI'eBi ' ­

:20 ialirrea ,- Cette autor~s:atioh' çst d~nsfa:tœ. piar 1al 
'délivr!anœ '«fun ':bjUe1 ·s.péei;!l. dit, «,Ti~~t d,.e q~1!i). 
d,?nt le prix ifllSt fixé à 15fra:nc p'ar peroo.n~. 

,J :"" ~.f ''-"i'Z'> ~:W" .. , 
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,CbQpjJre 11 - BIIga~ ­

ART. 13. -B~ ~nrè~trés Fr~chi~ ­

20 ~tSa - 35 fr.anCS pour 1es ~vois enregistréS 
pour toute distance..Pc dépassant pas 200 ~è~. 
, ....;,. 60 tran<spiOur les pnvQÎS enrègi$is~Qr une 

dlStauce ~ie.ure ~ 200, knomètr~'s. 
'60 dnéa - Les bicyc~tt:es; cyclolllk)teUris~ v~~Qres 

,«en&lnt ne llWI'mnt blénéficier • jietfli.~i~ ~ 
... fi~ Sf~nrœiS~~t de, 35~ 60 francs étant 
app1lcabJe ,~c..'. . 

ART. 14. - Excédent. baga,aes ­
~ :alInëa - Par t~e et Par kilomètreS5 fr'-,;nas : ­

',ART. ;15. -- 'MinimUDI,de pie';rœ'p~: 
Que~ q-.e dia distandep'aroo..urue., Jo. m~m 
,:de p;erœp1ionAst fiXé à 35 francs~. parexpéd,ition 
~ OODlp~ le dr.oit fi:x;~ ~~treJlÎf)nt j)1'évu à 
lmdc1e'lS. 

ART.: 19. - Depôt dœ ba:g~ ­
20 la1Inéa - Droit à perdevoir par ooJJIS; 


pouro.ne pério@ de 24 h~ures .• 20 :frs 

pour 'deux périodes "'de 24 heur,es. . i, .55 'f);'S: 

par péripde .' 24 hieur:~ en ~us . .... 55 Ir.s' 

TARuS SPÉCIAUX - VOYAGEURS ET BAGAGBS 

Tarll'~cMl - V-oyage,ur, " b.rJJIp.t/.es np 1 
Prix exceptionnelS pour ~taines ~Jàijon'S ~ Mar 

c~ ta .1 fr. 75 Je JOm - ' 
CltapitJ;e Pr.emier. - VogogeUN ­

Des biJ.Ieîts aller iCt retour dits «~ m:archie 
... .. .. ve.n~ au,Iép,art ~es ~ ci"2(p:d 
poUl': :a ~tinations in~tlées et d~vWS par le 

. trains 'de marché les jmws jXpres$éDlen:t dés!gné 
au P. de: ' ; :, ~ :' i [II li li 

PRIX DU BILLET 
PARCOURS ~, JOURS DE EDÉLlVR~,NC,"r' DES BILLETS 

------------------~------------------
Lomé -Tsévlé . • ' Lundi - Ven~ 

Jeudi 


Lotné - Assahoun '. 

I..omê - J{évé • • · . 

Samedi 
" M:ar,di 


Atakl>'amë --: Anlê . . .' . Jeudi 


AtakpalJljS-BUtta 


Atakpamé - GIéi . . ". . . · . 
Mardi - VencJr.edi'. · '. 
Mardi - Ven~Anlié,-Blitta . • '. . . . 
Mardi - Vèndredi 

Akaba-BUtta.. 
Pallakokio-Batta • 

Mardi - Vendredi· . 
P,aJ.imë - Agou . . . • • .. ,; . Vendr~.u 

Mertte,di 


PaU:më - An1oussoulu~vé ,. · '. 

Palhnë -..:.. Togo - Plantation . .. 

Jeudi 


Lom\S - Noépé . . ~. . • . .. .. · . 
 Jeudi 

ALLER ET RETOUR 

125 fl'1ânas 
175 frla'nœ 

185 fr,ancs 
100 :Cranas 
95 franer.; 

380 fr!anas 
290 frla;ncs 

235 fl'lanes 

185 bnes 
55 francs 
90 frtânœ 

145 fl'lanos 

45 . francs 

Clra.pitre ,11 ­ l3tlt/fl. ­
,20 :alinéa - 20 fr.anas p,ar estagnon .d'hUi~ ~ p~ 

par fagot ~ bais de .30 ~ - par sac de D!Qix œ. 
cooo; pal' sac de QqtOJl,; 

, - 10 franQSp,ar petit e.t moyen c~ri (PIOW~e
indigène) , 

,-:--15 francs par grande jrarlle (poter,le,ind.:qlène). 

'TABu,S SPÉCIAUX VOYAGEURS ET BAGAGES ~o 2 

C/!IlpiJ:JY; III -:" Condi'ti.on!S o,qmmu'n,~ a;~ ~hap~tres 
,let Il (sauf :ar.t. ~ cha:p. 1). 

ART. 2.i 
- Outre le. Drh principal de .la Pa.r1A 

~é Ptar Je 'pr~nt tarif. ,~qqi .ASt p~ya.ble J'lA 
eI1~ .et 4ta:va;n~;cha®,e ti1ï,uJiairie. i(e.W,di verser, ii
lIItœ .~ garantie;pou:r lA ._it~ioD ~e la ~,après 
1OlI' ~ati.Onun,~ sA'nlJe >~ ,120 francs ete•.. 

, ' II, 

- :"~~ 

A dé~ut ~ la ~ de la oarte 'a~ p~QS taï 
i:IanJ les hUlÎt j!QlIl'\s iS,uiva:nt la date d'expir:aUœ 
la: :dnrée ~ va1i.dité~ œtte solDJllle dctJ20 francs ~ 
etc:;:: 

ART.4. - En ~ de per:be ~ sa carte, ~ tiitu'lai.ï 
qui ,dé!sirera ~ obœnir [QD.e no.nv~ par duplica 
,dev:ria: don;net avis de la ~te de. sa: carlje aU Chem 
de f~; joindre à <# avis un no,t(Y'ca,u ,p:o..rtait .phot 
graphlé et VIel'\S'er (indép,e,ndamment d'u~ nouy<A 
SOIDD1e c:le. 120 fl1ancs déposée ~ titr~ de gar~ 
rpQlu'l i9l œsIt~utilQn du dupllQata ~,Jfe:xwat~', 
la V'alfdite)Ja, SOIDllle de. 70 franos etc... .. 

TAlUJIj SPÉCIAL VOYAGEURS No 5 
Loaatfoude wagops f$o,U~ pow le tran,spoI'll: ~ 
~_: :,1 ~ ,. r; i ' 

1 

1 

http:b.rJJIp.t/.es
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-~ ~ 

cD 
.... 

.!<: Au dessus de 
U") 

,~ 

-:l •Coupures de distances ,~ crOC
~:l CIl"=': 
cr .::, <:><n , :l 
,~ Il) ­

1, 
\ 

.Jusqu'à 50 km inclus . 60 ' · ; 35 45 60 70 

Au-dessus de: 
50 ,jusqu'à 100 km · 45 60 70 7060 80 

'130!:i~':'100 jusqu'à ~OO km: . 45, 60 70 80 105 
• 195,1200 jUJSq~',à 300 km ,60 70 15080 115· 

300 'jUiSqtià 35,0 km 70 15,0 26'5': ",i80 105 210· ). 315' 
450,: j;USqu'à 550 l,m' ;95 
350 jUiSqu'à 450 km' 

" 

· 80 95, 130 265185 
,;, 375"<175130 265 315· · 

Au-:delà ~" 550 km · . ' ~ 105 '. •525: ,d);165 235 330 420 

._.. -­ - -.__. ,-

Lomé GV' . 
.',Bè . . '. · . , . 

. · ,ÀkodesSewa ~ .' 
.Kainkow. . · \. 

':Saguida . . " · 
Baguida-PlanÜltiop. 
Bodj!Omié . · 
Allimagnon · 
Por:oo-Segtouro 

,Kpl'imé .• 
G,ounkove . .' 


Kéta-Akoda . 

Anécho . 

.... ,-.- -­"~. '0' •• " 

TARU SPÉCIAL 'VOYAGEURS ;No 9 
l.tfJOfltron de dnaisi1f;e{l 

20 alinéa: _Prix pnr draisbœ ~t p'dr kilomètre 50 fis 1° ­
FASCECULE No 3 Les prix

Tarifs gén~raux tpo'u,r, le l,transport des !Tiarchan'diSes s'mv,ants : 
-- .......-.-.. --­

;. · . 1,. 

. 
· 
 4050. .. . . 55656565· · , 455565656565· . · · · · ". , 60 506565.. 65 65· · '" ·· · 
65 6565656565· · · .. · 

40tô 25 3515-· · · • 
25 13515'1010 -
· · . · ;30151015 '10 -· · · · · 201015· 25 HI -· · · · 
- 10;35 1'0. . 25 15· 

:35 20 1'0. . .- 40 30··· '1525'3550 4055· · · · 
:35 20.. ·4055 5065· · · · ,354060 5065 65·· · · · 

r-- ­. 
65 65 65 6565 6555 
6555 65 6565 6550 
6050 65 65 65 6540 
50 55 65.35' 40 65 65 

65':35 6040 50 5525 
,50 . 65'4020 45'15 '35 

10' 20 i3025 40 50 
,2510 i3020 4010 -

2010 10 1520 - '35 
' ,25' 15102025 10-

30 25 15 10 -
40 ,30 20 15 10 
50 40 ,35 25 20 

CHAPITRE . PREMIER 

1 Pt!IIts cdlis 
Prix de transport par~xpédition: 


Pe trmspbrt par expédition !31Ont les 


10 :20 
la 

10 -

• 
:AJrI,l. .1.' - Prix 

20 a1in~ - Par wa~on et p'ar kilomè~ '. ;25: frs 
" TARIF. SPÉCIAL VOYAGEURS N° 6 

Trd/,ns iSP~cia,ux 

ARTICLE PREMIER. - Prix .de 'transport 
10~:So alinéa: jUiSqu:à 50 kilomètres. 14,500 f. 

Pour chaque kilomè~ en excédenl 

de 50· kilom:~ . . '. . • • , • ';~OOfrs 

TARIF' SPÉCIAL VOYAGEURS N° 8 

Pr'lx. eXd,ep,tion'nlll.s pdurcel'fJl~ne8 l'lJltitÎpns sur. la 
'lIQ1/lC ,il'hiér:ho. ' 

Des iprix f'lxœpHo,~~s 1s,eI!ont cot1J~tis Jm 3e c1~:se 
pour œrtaines relatilcmJs de la Jj,gne d'Anéchio, SiQivtaiDlt 
les bar.êmes Qi-aprè') : 

GARES 'v 
e ,v­0 

....l ~ 

~ 

::: 
V 
<n 
<n v 

-0 
0

..=.: 
<r.: 

....: 
c 
~ 

Q..'v 
1:> 
~0 :g 

~ 

"lEI.!<: :lc '5oc'C; bIl~ 
~ ~~ ~ 

c 
0, 'v.. 

e 
:> 
0 

c'v 
bIl ..= ... 

'v .!<:~ .......0 C,,", e;S :l'v.:. 00.~0 "5 

-
~ :::a::: 0<' "'" 

' 

~ 
-0 
0 

.!<: 
<r.: 

1 
~ 

' -+-'
'v 
~ 

, 

0 
.c 
(j 

'V 
c ,<r.: 

-


~ 
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C'lfn/ilJi'e Il - Tarif des expéditions' 'de, 'détm1. ­
JE:xpéditious dont le po~ds !excède 50 kg) ­

. à - Grande Vi~ ­
j:œqu'à 1.000 kilos par tlOnne et par 
kWlomrè'tre . . '. . . . . . '. 21 frs 

A'U~dessu'i 'de, 1.000 kilos . . ." 18 f.ra 
b - Pelll;e Vites~ - par tonne et par ki~ 

lomètœ . . . . . . . • . 14 .frs 
MÏnim'Um.:de peroeption .. '... 60 fn; 

CHAPITRE. III . 
Taril fiéné~ par WlJfIPn 

A - PriX de transport par tonne et par. kilomètre, 
lPfBr wagonch~ .au minimum taux 311 ()e de sa 
Jlmiie ~ charge ou payant pour .00. ~ids : 

a) - En grande vitesse . .'. . • • . 16 frs 
b) -' En ,pe~ vitesse ; . . . • . . 12 fr.s 

'B - PriX fermes pour les transpprts au 'départ cle. 
Lomé ef(ectués également en peü~ vitesse: 

- ·Par. wagon Cbar"s ,au JDJini'DfuIil 'aux 9/1011 de 
.. Imite :de charge ou payant pour ~œ. pQids.: 

- Lomé PV - BUtta '. . . . 1.930i'r's la tonne 
- Lomt1 PV - Atakpam'é :. 1.170 b la tonne 
- Lome PV - Pa1ù:dé • .. .830 fI'$ la ~1ù1e 

CHAPITRE "IV 

MâUharid,lse.s laisVJrtt Tobiei d"une d.écltÙatioft. 
de Uiilelll'. 

20 alinéa-lI est perçu en sus ~ la taxe ~ ma.ns~ 
!piort, Un droit advalorem fixé ~. 3 francs par f .. ae­
don îndivisible de 1.000 frimes .. 

. ,30 alinéa - Le minimum de perœ,pt~on ,est de. .35 . 
francs par expiMiUon. 

CHAPITRE V 

Ani,mallX vi~ 

A - Taxe à la tête ­
iSoa1iDéa - Par tête et par kilomètre : 

A.B C 

Jusqu'à '100 küomèt:res . . 9.50 5.50 3.50 
de '101 ~ 200 }{üomètres .. 7.50 4.­ 12.­
au-delà de 200 kilQlDètres . 6.50 S.5O 1.50 
.3e - Prilx ae transport ~es animaux dangereux: 
20 alinéa - Le prix de transpert par wagon ~J par 

kilomètre lest de 28fr.anos ~tc.;. 

CHAPITRE VII 
Malh'ilfl 'de. t.raction ou de trtinsp,Qrt roulant sur.. 

iIYIIh et lmatériel assiJ.il~ circufant s,.ur !.cutS Ptopr.e. 
~ 

10 )' - Prix de transport: 
Le prix .~ transport il per~mir pi~ur la lr'action 
de ces véhicules ~st fixé oo:mmJe suit: 

Par plèœ ~ par' kilomètre : 
:v<lJ.ul.es,. fQW"~ns pt w~n;s à ~~llx ou ,gua;'tre. . 
, ~ . ~ • . • . .• . . . • . 12 fr.si 

Locom.lotives,' iautotnlOtriees et tracteurs pesant" 
"" 'mdnB 'de ~O tonnes (ne traînant pas de 0011-, 

V1OiÎ) • ; .~ • • • • • • • ""' • • 120 fl'S. 

LooomOtives~ automotrices e~' lr~dtieUjl'\s, pesant 
plus de 20 tonnes (ne traînant pas deoon­
vd) . ~ :. . . : . . . . . . . " 110 f1'8' 

Tende:ns 'de miO!lins de 10 t'Onnes. . .! 50 frs 
Tenders'de plus de 10 t'Onnes . ,..' , . 60 'frs 
GI'!UCtS roulant sur rails . . '. . 60 :CrS. 

CHAPITRE IX 
CercUtfils 

, 10 1l1inëa ..:- 10 - Le prix de transport des Ciercucl1'.i. 
eX'pédléts 'dans un wagon spécial par trains de vo-· 
yageurs est de 25 francs >par cercueil et par kiloolètre. 

CHAPITRE X 

Matières i6xvlosiblcs; inlktIrimables,. iItlllger.e.l18!ffS; 


rMn"&Jeu. el lnltilte;s 

- Paragraphe V - Lorsq,ue, ) la demiande. des: 

e~-œ:urs. {les wagOJ?ls isolaœ,urs,rro:es Ijpnt fournis. 
,pour le '~ansport de la' dynamite,' il .est perçu pu&­
1roœ '~ 12 francs par wagon il deux' o~ qu:a.~,
eSsiellXet 'par kilomêb:'e. . '. t 

FASCICULl!: Nu IV 

Tt1iIiI8'8]iédauxde grande vitesse. 

TARIP; SPÉCIALGV No 1 

Gr.cJ.upoge 'de 'mr~chn.nil/J.relt 

'1fJ1 - Des m:archandilses et objjets f:,lisant fobjet 
d'une déclaT.alion de valeur ou dont ,la V'aleur dép'asse­
400 friandS par Idlclgramm~ : 

Prix p:ar 'lionne et par kilonrètre: 
Par wagon ch'argé a.u minimum laux 6/10e de sa: 

limite 'de charge ou payant pour ce, poids:' 

Thu1œ 'dIstancJc$, .... " . . . . . 14 frs; 50' 

Par wagon 'ch'arp,eau minimum 'aux 9/1011 
de sa ·limite de charge, ou payant pour ce 
td~: 

TOU:1œ distanCe';; . . '. 14 frs; 

TARII' SPÉCIAL GV N0 2 

Firitinœ.s 
A - Finances accomp,agnées ­

de '0 1t. 200 kil'Om:ètres . . '. 70 fM 

au 'delà .~ 200 kilomètres . . 60 frs 

Le minimum de, perception œt fixé P~50 fr,anes 
.~ ~QUrg~)ll ~l par kll~mèLre~ po~ les,e.tIVfOis en 
four~ons à h~p;es. 

B -,Finances nonacoompagnees '-:­
10 - Par expéditi'On de 1.000 kg au mmiDJlwrr 

ou payant j>f.)Qr ce pœds: 
P,ar 'tonne ~t par kilomètre .'. .~ . • .25frl!! 

2a - Par ex~dition de 1.000 kg au miniDJluni ' 
OU payant poQrœ piOfds: '. 

it Par tonne ~ par knom:èh~ . . . . • 20 1111 

http:v<lJ.ul.es
http:assiJ.il
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;., TARIF, SPÉCIA.L G V ,;No .3, 

Denr~ 

~ ~l - Prix par tonne ~t par kilJomètre : 
.de 0. à 200 kilomè~ . 16 frs 
,de 201 à 400 kUomèl:l'le6 • • . " 15 frs 

',au-delà .de .400 kilomètres , • 14frs 

TAIuF SI?ÉCIAL GV N~ 4 
Animaux vivants 

Plix: de .transport par wagon ~.t pa,r kilomètre ; 

Wagons ~ ~ ess(c.ux : ' 

.de 0 li 400 kiJ.omè~ . . 


, 	 .'au-delà ~ 400 kilomètrœ . . -. ., 
;: 	 Wagons à quatre ~.,o.x;\ 

de 0 ~ 400 kiUomètres • • • . 35 frs 
aU-.delà de., 400 . ~lomèl:res ' • ., 18 frs 

;.; TARIJ.i' SPÉCIAL' GY No 5.\ 

ifiIiI.x '!1s ~ '" 
Prix par: :toDll,e ~t pa;r knomètre : 
P~ wagon chargé ,au minimium 'a1l[X 6/JOe 

·de sa limite, de charge, ou .payant pour ce 
~- ,.,. 

Toutes dislanoos . . . . . . .• 8 frs 
TARIFS'PÉCIAL GV No 6 

ma.ce li. mfralchi.r 
Prix par tonne e.L lUU' kihJluètl'C • , • 9 fm, 50 

FASlac:tlI.B N0 5 
Tarifs 3p(ocf./lllX de petit(! vit~~$e 

. , TAI\l1l' S"(.;CIAL PV No 1 
MarchàlliI.i.NIlJl produJt-s VOlJ'Jgefl1nt 

en ll'Ql/.Stt douanier 

CHAPITHE PREMIEH 
A5t:lf.dle Il Transit ~e PaUmé et de, JjI,Uta 

La' taxe 'fSt unüormement Cix6e. ;t 880 Crs la 
tonne de Lomé à Palliné et à 1.930 fm la tonne de 
Lomé à BllÏtta. 

TARIF; SPÉCIAL PV No 2 

E:mlxllliage 
loi - EmbaUages vides 

Par expédition lie 60 kg au minimum ou 
,payant pour œ poids: 

TouLes distanœ,s . . . 13 frs 

'30/ - Emballages monlés ­
, Par uxpédition lie 60 kg au miniDJlum o,u 
:payant pOUl' œ poids: 

Prix par tonJI.C et par kilomètre : 
Toutes distances . . . " , . . . .' . 7 f,r,s 
Emballages démon lés, repliés IOU emboîtés ,~ ...'QlliS 

,dam; les ,autnes et sacs vides ­

Par expedition ,de 60 kg au min:i;o:l(o;m: o~ 
:Payant pour œ poids: 

Prix ,par tonne ~t p:ar kiLomètre : 
TIOUtes 'dlstan~s . , •. • • . ~ . . 6 ÛIS;50 

Conditions 'spéciales, d',appJjca~O,ll pour ~ trans­
port des bout&1es vides, d.Jesti~ ~. ~t~j.r d,e:il 
liquides de fabrioation loca)e()u. importées en ,oon­
taÎneI"S. expédiées d'uroo ~are q~loonque du ré:sea:~ 
à 'destination ~ Lomé I~U dJ'Agbél~uvé. 
a - Par expédiLion de 60 kg au minimum ou, 
payant pOUl' œ poids : 

Toutes distanœ,s . .'. . . . . • ',' 13 fm 

1 Par wagon char~ au mJinimum,~QX~to!! de 
sa limite Pe charge ou 'payanlpour ce plOids : 

. Tou1es , distances . . :~ . . . .. . . 12 tl:'ls 
b- Par expédition de 60 kg au minim'Ulll ou 
piayant pour ce poidis: 

Toutes. dllstanœ,s ; '. . . . . . . . . 7 frs 
Par wagon chargé au minimum l3.ux ~/lOe de ' 

sa ,limite .p.e.. charge ou payant pour ce poids : 
Toutes distanoes . • '... . . .. 6 frs. 50 

TARDr SPÉCIAL PV No 3 
Véh'loliIes 11OUtt.e!'.s 

CHAPITRE. PREMIER 
(Ptix.· Pœ: tOll/fl!e ~t par kllom~tre l 

Par envoi pe~ 1.500 kg :au minimum ou 
op.ayant pour cc p10ids ; 

.mO ,. 200 klÎlomè:l:rieis . . .: 12 frs,' 50 
au delà de 200 kilomèt:nelS • . Il friS1, 

CHAPITRE II 
Voitures iLe tQurisme, camionnette.s {JU pic/':~up 

, accompagnant des voyafl,e.,u.rs' 

Prix fermes par véhicule ; 
Paroours Lomé - BlUta IOU vice versa 2.950 fm 
P.a,r(,oUl"S Lomé Anié ou, vice versa , 2.000 ms 
ParoouI'lS Lomé Atakpamé ou. vice ver,sa 1.800 fr,c; 
ParooUl'lS Lomé - Pa1ill1ié 10U vice versa 1.300 fr.s 

CHAPITRE III 
RtfI,our des VéhfcUJ,.es, t(lX,és 
aux poniiititO,r13 ifu clitll!itl'e II 

Prix ferm~ par véhicule : 
Paroours BUlta - Lomé iOu vioo ~e.l·sa 1.800, fm.· 
Piaroours AnJié -Lomé 10U vice -rersa. 1.400 f:ns 

. Paroours :Atakpamë - Lome jo~ viœ ~rsa. 1.200 frs 
ParooUl'!S Palbné -Lomé ou vice versa. 900frs 
Le déW de retour S:era die 15' jiOurs. 

TARlF SPÉCIAL PV N° :4 
Bngl'(1.ÏJ; I1l11turils' ~t chimiqu.es 

Par wagon charfié au minim:um 'aux 6/1Oe de s.a 
limite 'd~ ~harge ou payant pour ,~ po~ds: - par 
tonne !et par kilomètre ; , 

dé 0 à 400 kl11omè\:riels et aù-d:e)à·· . . 5 ffiS 

TARIF SPÉCIALPV :No 5 

'Miatéria:u'X etpièœs pour oonsO-uction, co,qualreSi 
du pays, pmduits métalhu:giques, insQ:umenil:s ~t ma­
chli.oos la"gri.coles 'Ou ind!l::~lr!.el~s.:. maté~~ Ch~ 
de f!fr, ilt'!chels de métaux. ' 

, 
4, • 4 Ji 4 .. .,g-~ -J&!;a!!(1k~ .. 

http:chimiqu.es
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,l,j,1 - A, .,..;.. Matt:é'lilu:x ~ 'constr.Q~ll· br,uts, à 
'fèXœjJ1ion du ciment :iDfport~ et jIes SAflna4,:es pu 
pays: ' 

" "a. -:- Par' wagon charœé :au miniDmm aux 

9/10ede sa 1irri:i~ de ch:arge' 9u payant' pôut 

œ :poids: ' 

P:ar tonne et par kilOlll!ètre .'. . g',fn; 
Prix ferme Jusqu'à 60 km (la tOJine)' ." 320 frs 
b - Pat train comp~t d'au mJoilns 120 tonn:es 

du :payaritlJQUl'I ce pjQids: 
Par tonne ~t par kilomètre . . . .i .'" 7 fn; 
B - '()oqv:aires de ronierde ,pI;Oid~o;n lûcale ~-

dœs~j,.à la constructiJOn: ' 
ia ,- Par tonne ~t par 1cilomètre ~tpar WI8ig01l 

com!p~ ~ ,0 à 1 00 kiiLom.'è~ • ) ~ . 10 tirs 
au delà de 100 kÜom'ètl'es • :'.' • • . . 9 frs 
b -Par wagon complet achiemiiné au: dé}llQrtd',~ 

gare IllÎlnée ~mtre Aw.lné incl .. s 1ft BUtta lru;l~ 
, à 'deslfnation ~e, LoJ:në : 
P.ri:x fermets: 

Par. wagon de 7 oonnlelS • . '. . • .9.800 frs 
Par wagop 10lonnes • ,', ; .' . " 14.000 frs " 
P,ar wagon ~ 20 tonntejS , . " . • , 28.000 tirs 


,'}jJ/ - Cb~nt im'por.lé jet pièces pour co;n:str,œ.::t~O'n, 

Il. l'ex~p'tion des prioduits mêita.111(rgiq~ ­

Par wagon charJtéau l1liÏinimum. a,~ 9/t()e 

de sa limite de charge ou payant PlOur ce 

poids : 


Par tonne ~t 'par lW.omètre . . ~. , • 11 friS 

Prix fermes: 


'a -':SOut 'dg. Wharf Bli!tta 2.050 frs la: tonne 
Bûut 'du Wharf - Ala}{prone 1;300 friS l!ai tonne 
Bout du Wharf Palime. 940' friS la tonne 

b -' Lomé PV BUtta.. 1.950 fliS La (tonne 
Lomé PV - Atakpamé .' 1.'170 fl'iS la tonne 
Lomé PV P,alimé.. 830 f:rS lA tonne 

,So/- 1 Produits métall,ur;gique.s; f~:rs à béton, PiQU­
1rel11CS etc... ' 

Par wagon chargé au minim.um 'a;uX 9/lOe 

',de ~ li'mi~ de charge, !Ou payant pour oe pjojds: 
par 'Ïo,nne ~t par kilomètre . . .. . •. 12 fns 
Plix ferDl6S ­
la -:'Bout du Whèarf - Blitta 2.300frs la tonne 

Bout 'du.,Wharf Al::âkpamé 1.500 frs :ta. tonne 
I;kmt :du. :wharf Palime 1.170 frs' la tonne 

b -"Lome PV - Blit,ta. 2.160 fI1S' la tonne 
Lome PV - Atakpam'é • 1.400 frs la tonne 
Lomé PV - PaUme . . 1.050 frs la bOl}ne 

11 "- Matériel ~ Chemin .de, fer ­
P:ar, tOnJne ~t 'parkil(jmètre . . . . . 12 fm 


40f - Instruments et m:achiines agrioo~s QQ )ndUlS­
'I:rie~~ m~tériel roulant ..;,t de traction ~ Ghe.m'În 
.de ~-

Par: 'wagon chare;é au nûnildopl 'aux 9/1 Oe 
:de':Sa,' lùni~ de charge ûu pay,ant plQ~ ~e 
lddIs;j 

Par oonœ et par 'ki1omèt~ 12f1"& . 

TARnr SPÉCIAL PVN~ 6 
,1Jenré,tik; imp,ortée, 

Par wagon char~ au !lll!inim:~m 'Jl1iX' 6/1 ()e . 

de sa Jhni~ de charge, on payant' P!QW Cie )). 

,paJds: 


,Tau'les cUIs~~s • .' ',:' . • . . 8 f1'5 
TARll': SPÉCIAL ,PV No 7 .. ,. ­

,,\ 1 •Mt,nemi's 
, 

CHAPITRE, PREMIER' 
( , 

CJir;omite 
. ç' , 

Par ronne ~t ,par k1iWmè1J:e" . ~", •• . 6 fN 
" 

CHAPITRE, II' 

Phospha,te ndul1el br.u/: 
Par tonne ~t p:ar kilomètre .'. • 6Irs 

TARW"gPÉGIAL ,PV No 8 
ComQu$1l61e&,; svlj~ 

" CHAInTRE PREMIER 
ComblJJStl.liles 1lJi.nézV:lux 

Prix par tonne et par kilûmètre)­
Par. wagpn char:eé au minimum ~u;X' tiLl ()e 


dè sa limi~ de charge ou pay:ant pour e,e 

;poids : 

de 0 ~ 2aO kiÏlo:m;è~ . . . . • . ~ ,7 frs. 
au, delà '~ 200 kilomètres .' . '. . • . 6 frs. 

Par rame dei. 50 tonn:es au minimu.m QU 'Pay:ant 
pour œ poids : 
de 0 à 200 kilomètIies ". . . . 6 frs, 50 
au delà de ~OO kilomètres • . 5 frs; 50 

CHAPITRE II , 
Combustibles l!ê:gé(aux.

Par w,agori oomplet de 7 ou 10 tonnelS ­
'PI\Ï!X :par tonne ~t par kilomètre : 

Touœs cti!standes •• • • • . . • ',' • 7 frs 


Oonditions d',applicat~@ ;parUculières: 

Sol - ~ alinéa Passé ce délai, oo,s coques 


seront p:assiÏbles ~'Ufl droit d'e!l1Q()mbreID1ent die, 70 

fuancs par jiQur etc•. ~ 

'; 


'a,..-iSNOnt transportées aU prix de ~5f. l~ sac et~.. ~ 
b-ser.a accepté au prix de 30 francs ,le S'ae etc .. J 

TARIllI SPÉCIALPV NO 9 

1 - Oom17ustilfles lIquj.d6,s,huflJes !I1~nka,le, 


1/ - pr;O(jOjL1s O;Spooltiqueset b~tumeux, maz.o,u,L{HJ$­

Ol."l, tud~l. 


Toutes 'h:unes oombustible,s p:<mr nxo~u:ns :et in­
'dustdes~ , '; 1 


1~) - Transport en fûts,' ~stagnl()ns,' etc... 

Par wagon char~ au minim1oln' aux 6Ll0e 


de sa: lbni~ ,de char,ge. ou llay.a:nt piOur ce 

,p:tds : 


Par tonne br.u;t~ et par k;JiLQm:ètœ, .i • 9 fJ'\S~ '50 
,P:rix fer~ ;par'wagon char~ au minimqIl1­

http:minim.um
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aux ,'9/1 ()e de sa l,imite. de charge. o:u, p.ayant 

" ;ptOur ce poids : ' 


Lomé PV Batta. .:. 1.950 frs 
L.omé - PV Atakpam;é . . 1.170 fliS 

LomK PV ....:. PaUmé ::'.'. • 830 friS 

~) - Tr,~msport par container ­
Par wag.on chare,e au minimum 'aux 5/10e 

de lSa limite de charge IOU payant Ilour ce 
poids : 

Par 'Lonne nette et par kilûmètre 9 Îrs, 50 

Prix fermes par wa~on chargé au minimum 
aux 6/10e Pe sa limiLc dû charge, QU, payant 
pour ce poIds : 

Lûmé PV BUtta . '., " 2.35,0 frs 
Lûme PV Atakp'alll'é-: 1.400 frs 
'Lûmé 'PV --'- Palinré '~ '. . 1.000 frs 

So) - TraMport par wagon' cltern;e ­
Par wagon char~au mihimum'8:ux 6/1 Oe 

de sa limite. 'CIte charge '.ou payant pour«e 
pœds: 

Par tûnne ne:tte .et par ki10mètre : 9 fI1s 50. , , 
Prix fermes : 

Lûmé PV - BUtta ';, 2.350 f1'S 
Lomé PV - A lakpamé 1.400 fliS 

Lomé PV - PaUmé .. 1.000 frs 

TAI\JF SI'(~C:IAL PV No 10 
Sel 

Par WU~))l Chill'~ nu minirn:um 'aux 6jlOe 
de Sa Umite de dl:II'~ ou payant pour ce 
poids : 

Tùu1:es dista[l~S . " . 8 frs 
Prix fermes: 

Lûmé -'- B~tta . '. 1.700 fr5 
LùIDé Atakpamé , . " , 1.050 f~ 
Loolé Palinré . ~' '1. . 775 fI1S 

TARIF SPÉCIAL PV No n 
produjJ,s tI:,.l pays 

PARAGRAPIIE 1 

Prix par tonne ~t par kilomètre : 

la - P,ar wagon char~ '!'tu minitn:um aux 
6/1Oe de sa limite de charge. .ou paylant p~ur 
œ poids: ' 

,..,.."",.~~ l.Ja_~", , '1", '. "1
'.l.tuu.u:::iD ~Lttn~s, • .. ~. • .. ,. .. .. o. 7frs 
b - Par expMjtion d.~ 1.000 kg ou paya,n:t 

!PQ'Ur œ ~: 
Œ'.ou1es cH.stan~ ,~ .;' ',~ ; • . , •.. 7 frs 

c - Prix fermes au départ d'une gare
sltuoo !entre ;Nuat,i,a inclus et Bl~ttf:a ~ncluS: 
~destination ,~~ PaUmé ­

-par lSac de 100 kg maximum,',';! ',' 150 frs 
- par wagon ~mplet d~ 10 tO,nUeiS ,on 

~)ay~nt p-,~ur œ PQi~ '.,~' ~: '1t, ,:13.500 frs 

PL1RAGRAPHE ,!! 
Prix par tonne- erp,ar kilomètre : " 

a - Par ,.,fagon, char~ ~m minimum aux 
6/1 Oepe sa limite, de ch:arge .oR payant pour 
~ ,poMs: ' 

T'Ûutes dlstanûe!s ;' : ':~ • • 7 frs, 50 
Prix ferme 11 la tûnn~ - ' 

Anécho - L:omé .... 184 frs 
b - Par expédilionde 1.000 kg nu payant 

pour ce p'Ûidis : . 
Toutes distanOf!i'i ,. '.' . . . . . '. 7 frs, 50 

PARAGRAPHE 3 
Prix par tonne et par kilomètre: 

Par wag.on ch3r,!l'é an minimum !auX 6/10e 

de sa limite de charge .ou payant pour ce 
pùids : 

,Toutes nisl:anoes .: .. ." 8 fl',S 

A Pl'Oduils désignés au panl.graphe 1 

RELATIONS 

Palilll'é Lcmé , '.. 
Glékové l'()lué 
AmOUiSSlou,kové - Lomé 
Tovégan - L~mé 

Togo Plantation - Palimé 
GJ.ékoyé PaUmé,.'. 
AffiiolISsoukové - Palimé 
T{)vé~an Palimé ; 
BIiUa - Lomû 
Pallak,ok,o - L'Omé 
Ani':; Lomé 
Gléï - Lomé '. . ' 
Chra - Lomé . . " 
Agha1itoé - Lomé , 
Pallakoko A tal<pamé 
Anlé Atakpamé 
Gléï - Atakpamé • 
Noépé ,Lomé • 
Tsévié Lomé. 
A:ssahûun - Lomé " . . , 

B - Pimt'mLs séchés ­

PRIX FERMES 

APPLICABLES 

PAR FRACTION 

INDIVISIBLE De 

100 KG. 

" 

90 

70 

60 

50 

25 

30 

;30 

40 
15,0 
1,10 
140 
100 
100 

90 
40' '10: 

50 t. 
50 
~!$ r 
30 

40 


Agbélouvé - Lomé: 40 franas par sac de 70 k~~. 
TARI~ SPÉClAl. PV NOl 12 

Cfiirs et peaux 
Prix par toil,I1'f~ ~t par 'ldlomèfre : 

Par wagon chargé au mininiu,m 'auX, 3/1()e 
de :sa limit~ de charg~ .ou payant p.our ce 
p~dis: ".,... , 

j 
iilllD2tx " 
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~:Polr.x{ ­
l'exoe~" 

4 
13 

textile.s 
HE 1 

\ 'minÏilUùm \aux 5,6/ 
'\\ ,X""~n égr~né en sac, o,li 

\, "Ads • . • . . • , • 
''\, ',/.:âÎ-~ au minimum aux' 4/1 (Je 

t...., ' /~(non égrené ên vrac pu, ,p'ayant' 
:PQ\',., ' ,,~'91ds ' ., , •. , . , . 

'«/ PARAGRAPHE 2 

Par wagon chargé ,au minÎ)n'u)ll \Ri1lX 8/1(Je 
de sa' limite. de charge ~:m payant pour ce 
poids : 
Par tonne~,t p,ar IdIomètre -

TOllœs distanQe'i • . ': ~ • • • ,. . 

PARAGRAPHE 3 

Pal' wagon chargé au minim'Ulll aux 3,5( 
, lOe de sa limite, de ~harg~ ou payant pour 
œpoids : 
Par tonne ~t 'par kilomètre: 

Tûul'eS distances . . " . . . , '. ! ' 

TARIJi1, SPÉCIAL PV NQ 14 
Produ(û oléagineùx ~u ,Wys 

9 frs,50" 

9 frs,50 

9 frs, 50 

12 frs 

12 fr~ 

Amandes de kartté : Fprix ferme. 646 francs (Blit­
ta - Lomé) 

Beurre de karité: 
ta 'LQmé) 

Gr,aines de ooton: 
- Lome 

Graines de coton: 
kp.amé - LOlIl~) 

Graines de capok: 
- L'Omé) 

Prix p.ar tOflIl/e et 

PARCOURS 

Toutes distances 

DlÎSpositions particulières 

:10 ) ~ Amandes de' palm:e 

Tl(jutesdistanœs' - prix pro- tonne 
.~Jk11:ômètre . . .! • • • • • • , , 

iPliix ferm~ au départ de œrtaines gares : 
Nœpé . 
Tsêvi~ . .; . ' • , '. 
:An~cho , ., • 
Assahioun . ; "~ 
B 'd" ; t:,,: ~ a la. .' '. . 

~) - Arachides 
. rI'o':,tesdistances 

.._~llletre • • • 

Fprix ferme C 646 franCIS (Blit-

D prix ferme 670 francs (Nuatja 

D prix ferm~ 1.300 francs (Ata­

D prix ferrrIiC, 1.900 frap.cs (BUtta 

par kilomètre,: 

A FB c ED 

11 f. 9f,50 8 f' 6f, 50 7 f. '6 f. 

- ,(palmis~~s) 

~ par 
• • 9 friS,f 50 

130 fm 
210 fris 

• • 320 fl'!S 
~ • 420 fm 

• '. • ,380 frs 
(déQOrtiquée.s 'Q~ npn} 
- prix p.ar tonne ~ par 
• .. • • .. .". . • . . 8frs 

Prix ferm,~ Blitta - Lo)J{é ~, '.' 2.100frs. 

sa) -Coprah ­
Prix: fermes au départ de Qertaines gares : 

Kainkové .; '" ~~ ~ • . 1 '" 25 fIS 
Bagrij,da ',;,'';1 ';, .'; • '. '~ • , 25 frs 

Baguida-Planta:tion : .! '. : • 25 frs 
BodjlO1llé . ~ . . • . . . 45 Crs 

POrOO-Sëgic)Uro '.. 110 fris 
Kpémé ; ~ '-: 140 frs. 
rR1unkové •. .••. 160 frs. 
An.~hio -:: ';~ ~. .. 

.fn:) - Hune d~ paltne ­
Prix ferm:$ au départ ~ 

l~oépé ~ .~ ':! ~: 
TSévié .' • <: • • • 
Anécho , .' '. . 

., ..; 230 ~ 

~rtaineS g~s : 
., . . . .. 160 frs 
, . 250 frs . " 370 frs 

Assahioun '~ : ',: '.' • • • • 480 frs 
Agou • .. . , • . ." . . • .' 1,100 frs 
Badja . • . . • , , . ., .' 245 frs. 

TARIF. SPÉCIAL­ PV ~Q 15 

CacQo - Café 
Par wagon charflé au mhlimu,ma,u,x 6tlOe 

de Sa l:imi~ ,(Je charg() ou 'payant pour ce 

'pol~: 

Par tonne ~t par kilomètre : 


Toutes distane;es ' . . , 8 frs; 
Prix ferm.eIS : 

~PaUmé - ~Dlé - . 960 fr,s 
Atakpame' LOlIlê . , . 960 frs 

TARIF SPÉCIAL PV ~Q 16 
EQ.,u .~ f1.terrt4 complète 

Par to$,e ~,t par kilomètre '" ~' ; 12 fIiS 

TARIF SPÉCIAL PV ,Nd 21 
Transport M oadr.,e,s. 

CHAPITRE III ' 
"'Article v TraIliSPQrt à vid:e - La taxe p'st 

létablie lSur la: base. de 7 francs la tonl1ie. kiIom.:értriqu;e.' 
Tanifs de location -

Pdx par tonne off()rbe : 
Prix par tonne ~t par journiée .; ': • 45 fns 
Prix p'sr tonne ~t par quinzaine :;.. .: , 530 fm 
Prix par tonne et par trimes1J:',e . , ~·2.900 frs. 
Prix 'par tonne el' par 'an' . '. : ;'. It.100 fns 
Tt~J1Qr.t· - Le transport en reifloUr .pes wagons 

chargés qe ~ntain:e,r.s vides teSt taxé: d'aprèS Le bia,.. 

r'ênIe ci.-après : 

Par kilomètre ~.t par wagon: 


de 0 11 200 km . ; ~ 10 tonnes 20 tonnes 
5 francs" 9 fris,' 50 

~u~delà ~ ~OO km' ~!; , 4' frandl 7fnlncs 
TARIF, SPÉCIAL PV Nd 19 

Lp,Cflfion ,'k. wagOns cif:ernes pour le, traftspnrl 
'lIa, cpinb~us1iol~ liquides 
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Toutes ,distall~ : ! '! : . . • • . 9 frs; 50 

TARIF, SPÉCIAL PV ~ 13 
Matières el fibres textile.s 


PARAGRAPHE 1 


Par wagon charité au 'miniirUtun ~ux 5,6/ 
lOe de coton brut U:o.n égr~né en sac. o~ 
payant pour ~ poids • • .• • ., • 9 frs, 50 

Par wagon charité au minimum aux· 4/1 Ge 
de. coton brut non égr~né en vrac pu, .payan!t' 
pour cc poids . . . . *. . • • • 9 frs, 50 

PARAGRAPHE 2 

Par wagon char~S au minimu,m aux 8/1Oe 
de Sa· limite. de charge pu payaut pour ce 
poids : 
Par 'tonne~t par kilomètre -

Touœs distanC(j'i ...•• ••. 12 trI) 

PARAGRAPHE 3 

Par wagon charAé au minbnum aux 3,5{ 
lOe de sa limite, de tharge ou payant pour 
œ poids: 
Par tonne ~t par kiÎlomètre: 

Toul'eS distances . . . .' .• ~ . 12 tr!'.i 
TARIF, SPÉCIAL PV ~ 14 

Produ~ts ,oléagineùx iJ;.u ,Pf1ys 

Amandes de karité: F prix fer1U,è. 646 franes (Blit­
ta - Lomé) 

Beurre de karité: Fprix ferme 646 francs (Blit­
ta . Lom'é) 

Graines de coton: D prix ferme 670franes (Nuatja 
- Lomé 

Graines de coton: D prix ferm~. 1.300 francs (Ata­
kpame Lomé) 

Graines de capok: D prix fer~ 1.900 frapes (Blitt:a 
- Lomé) 

Prix p.artoune et par kilomèt~.: 

E FPARCOURS A B C D--.--:-------------­
Toutes distances 11 f. 9f, 50 8 f' 6f, 50 7 f. 6 f. 

Dispositions particulières _. 

:110 ) ~ Amandes de palm:e - Jpalmls~s), 

Toutesdistanœs· - prix pàr tonne ~ par 
~Jdl9mètre . . ~ . . . . . • 9 frs,f 50 

!Pt1x fermes au départ de certaines gares: 

,NOépé . . . · . 130 frs· · 
Tsévié . .. . . . 210 frs· . · 
 · Anlécho . . < . 320 fJ'ls· . " · · . 
Assahoun * : "-; !- • • • _, .. ., • • • 420 fIlS 

Badja . .' ';: : •• •. ..' • .380 fm 
.) - Araèhides (dé~rtiquée.s ~~ np,n) 

Œ{)Ulesdistanoos ..:-. prix p.ar tonne ~,t par 
,.,kl'omètre • • • . • . . •• .' 8frs 

Prix ferm~ Blitta 

So') - Coprah ­
Prix: fermes au départ de Qertaines gares : 

Kainkové ~ • '; ; • . 1 •• •• . 25 frs 
25 frs 

Baguida-PlantaUon ,. .' ..:.. 25 frs 
Bodjomé • •• '" • 45 fris. 
Portn-8egIouro . .". ... 110.friS 
Kpémé : • .... . .• . ". 140 fIlS 
f.Tdunkové • •• ••.••• • 160 frs. 
Anié!chio '" ~ ,~ • " '. '(""~ 230 f:rij 

~) - Huile d~ palme ­
P:r,i.x ferm~ au départ ~ ~neS gar:es : 
~pé '. .: '! :;: •• •...•. 160 frs 
TsêViié • • : • •• •••••• 25.0 frs 
Anécho . ~ . .' •. • 370 frs. 
Assahoun • ~= . •• . . . . . . 480 frs 
Agou . .' ."..... 1.100 fr'S. 
Bad,ta • .. • .• .' 245 fm 

TARIF, SPÉCIAL' PV No. 15 

Cillaqo - Calé 
Par wagQn ~harfté au minim:u.m a,UX 6/1 Oe 

de sa l:imit,§ de ch:arg~ ou ,payant pour ee 
'[)OÎœ: 
Par· tonne ~t par kilQmètre : 

Toutes distan~s . • 8 fr,s; 
Prix ferme\S : 

. Palhnë -- Lomé . .. .. . . 960 fr,$ 

Atakpamé - Lomé . . . . 960 fliS 

TARIF, SPÉCIAL PV ~() 16 
&:1.upW.l r:it.errft C,onip'lèie 

Par tOMe ~t ,par kilQmètre , . >. . 12 frs 

TARIF SPÉCIAL PV,W 21 
Tra,nsport. cri oadf;e,s 

ÇHAPITRE III 
'Aitiéle V - Transport à vid;e. - La taxe ~st 

~tabli:e iSur la: base de 7 francs la ton11ie kilom~iqu;e.! 

Tanifs de location 
Pdxpar tonne offerte:, Î 

Prix par tQnrre ~t par journœ·< .: ':' . 45 frs 
Prix par ronne et par quinzaine ;... " , 530 fm 
Prix par tonne et par trim~ . . ': :2.900 frs. 
Prix 'par tonne e~ pàr '~n . . . . . 11:.100 fr.s 
Tt,miport - Le transport en re~'Ur .P~s wagons 

chargés d.e ~ntafu~rs vides ~t taxé: d'iapièlf le bia". 
r·ê:Il1e ci-après: . , 
Par kilomètre ~t par wagon: 

de 0 ~ 200 km .. ~ : 10 mnues 20 tOllllŒ 

:') :fran~·,9 b.l3i50 
a,u-delà, ~ :a,OO knl' ~! : , 4' franc$ 7· fr:anœ 

TARIF. SPÉCIAL PV Nd 19 
( LpOll!iO.R, 'de. UJag,O,n8 citefnes pou.r le, transport 

'ilt18.. CfJjnb:uslib'les liquides 
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II - Tarifs de location 
Par hedolit:re pffert: 

Prix par hectolitre et par quinzaine 67 fl''8 

Prix par hectolitr~ et par triril~tre . 370 frs 
Prix par hectolitre. et par an . 1.330 frs 

lTaxe applicable aux wagons vides: 
Par wagon et par: kUomètre -
de 0 ~ 200 Icilomètres . . 5 frs,50 
au delà p,e, 200 kilomètres ': .' 4 frs 

TARIF SPÉCIAL PV ,No 26 
Bois 	 proiJeniartl d'.ex.[Jloilat~ons torcstièr;.tJS local,es 

·PARAGRAPHE 1 
Pal" wagon complet de: 7 ton. 10 ton. 20 tOn. 
:de 0 ,. 100 kilomè1r,es .. 11 fres 11 fres 10 fres 
au delà de 100 kilomètres 10 fres 9 i f,50 9 fros 

C - Perception 
. 1 ~I - Le minimum de. p2rc~pt~oA par expêdiL~'On 

est fhé » : '. 
2.000 fm 	par èxp~c:lmonpour les 

caliégone 
1.460 fm par !expédition pO'ur les 

êatégode 
1.000 fm 	 par expédition pour les 

catégorie 
1&:JI - Il 	est perçu en ou;tre, une 

bo.~s .de la lt'e 

bois de la 2e 

3ebois de la 

tax~ 	i1'in~errup,­
tion de circuiation pe 95 francs par d~x mhluks ~tc... 

1go/ Lorsque le délai acoordé par le 50 alinéa ci-
dessus pour le chat'gcment des wagJollSj::st dépas~, 
le temps en excédent évalué en fractions de 10 minu­
tes donne üeu à une pel'œpUon p,e 190 francs par 
.1 0 minu~ .~n exoéd~nt. 

PerqeptioR ­
HF! - Le minimum de perception pal' expédition 

est fixé ~ 2.900 franCS, 

PARAGRAPHE 5 

'&Jf, - Le minimum de perception pal' exP4diti-on 
est fixé Il 2.900 franes. 

cPl -Lorsque les transports de œ.'tte ~atu:t'éi 
(charge~nt et dt1chargement· oompris) son't limité.s 
à 'Un p9.rcou,rS tQtal situé ~ntrt:! deux gar:e.s oo:nsécu­
tives, la ratnie des wagvns p'est :m;ise à ,la disjJosit;.i,on~ 
~ usagers qu:c pour la d~ die déux heures et 
demie ct la taxe appliquée est,. ,dans tous les c.as, 

1 	 egaIe tti 4.9:>0 francs, taxe d'interruptionpom'prise. 
La pén,aUté eri cas de d~asseni{mt est fixée ~à230 
fmnClS p'arfraclion indivisi,ble de dix minuLes~n 
excé~nt.' . 

. PARiLGRAPIlP 6 

Dispositions cammu;,ries' 
5dl ~ Dans ce cas le Chemin d'l!. fer Mrçoit un~i 

taxe de: ~5 fralios' pal' tonne. . 
1 

FÂSCICULE N° 6 

Tarifs t1Je réglem,ent(11ioo 

TARIF. SPÉCIAL ,No 101 


PARAGRAPHE 1 
Transport sur la. vajeurba~ne,jle Lomé 

301 - La ta>oo d~ pOnduUe ~ wagons s,ur les 
voies lll'haines de Lomé est fixée à 70 francs par t~n­
ne 'de charge offerte par les WRltons. 

40:/ - 1re cal";gorite: 56 francs par Lonne. de char~ 
offerte avec garantie d'lU1e somm~ mens.uelle !k 
5.600 fran~. 

2e catégort'e: 45 fruucs par oonne Ae cha~é ,of­
fert:t;l avec garantf:e d'une sQmm,e mensuelle de 
13.5.00 francs. 

3e catég-one: 36 ·francs par t'Onne de charge :0[­
ferle avec garantie 'd'une somme mensu,eIle,de 
21.600 frimcs .. 
Responsal:>iliœ ­

·30 alinéa En outre si le Chemin de fer e:st 
:appelé,' ~n rlÛlson.. d'une infraclidn à i'une de ces 
prescr~tions,' 'ft ~tfeQtue,r des manœuwe,s supplé­
tmJenta:ir~ uniè ~ ge 1~9 francs ~~"a~xi"gJple.. . 

PARAGRAPllE2 

Transports sur Za voie urbciitie {l'Anécho 
3:)1 - La 	taXie dt' co~duiL>~ des wagons sur la voie 

,urbaine cl'Anécho pst fixée fi' 70 francs par tonne" p.e 
chargeofferbe par les wagons .. 

4P1 1re calég'Orie: 56 francs par t.onne de chal'~~ 
offerte :avec garantie d'Une s-omm:e mensuelle de 
4.200 	fr.anes. 

2e caté~rile: 45 francs par tonne de charl?;'e of­
.iiette avec garantie :d'une 'Somme., mensuelle de 
'6.740 franos. 

3e catégorie: 36 francs par tonne de char~ of­
ferte avec garanlie 'd'une somme mensuelle de 
10.530 francs. . 

PARAGRAPHE 3 
b - ~ :aIinêa - Les hydrocarbures dé toul.e 

'nature ,sont transportés" de,la douane ou de. L,orné 
PVau parc des hydrocarbUl:es ou bversement à 
raison d'une taxe. de 105 francs pal' t'Oune de ch'ar~ 
offerte etc.. : 

·3a 'alinea. Expédiée de l~l cm'ri~re siluC-e à 
l'ouest de la ligne d'Atakpamé (P.K. 1.600) à des­
1lnation d'un point quelconque ,de la voie ptbqine 
de L'Omé, la taxe pour conduite d:eS wag~sest fix~ 
à 55 francs par tonne etc .. : . 

TARIF SPÉCIAL ,No 102 
LOCll(Jon 'des bâches 

. Prix; 
P,at' 	 tonne pe marcharutises et pal'. kilomètre:. ,2t.. 

fr.anos en 	SU" de la laxede !rarisJ;!ott àyed;rliiéiÜll1un~
de perception ,de 500 franos' par wagon} "; i':i'''~ ',' i( 
Conditions d'âppIicalion ''-' 0"" .:::.,' "l 

4,0/ - En cas die 'rdarddan~;"J..e bhargèmentou le. 
déchargem~nt, il est perçu: d:ms les 1:n:êmes ogndilJQll&

r; 	 -. . . ...." 

t 
__E2 ntaJ!' 2-&__.: .*?['.',.' ..ill ; 44 ;; .4 4 pc ;, ; 
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que pour l.es wagons$ tinc ta~ .tle . 100 francs par 
jour. 

TARIF SPÉCIAL Nd 103 
Embranchem~n.ts plarliculiers 

PARAGRAPHE ;;!. 

Art. 3. - Il sera perçu à titre lie pénalité lUne 
taxe de 600 francs par wagon .quel qu:~m soit le type. 

Art; 5. - Il sera perçu~,ne !Ïnde.mnité fixe de, 120 
francs pur wagon etc...· . 

,tirt. 13. - 70, alinéa - Ces opérations donnent lieu 
à laoeroepiion d'une taxe de 120 francs par wagon 
etc•.. 

En aucun cas la peroep1,ion ne pourraêtre~ infé­
rieur~ à 60 francs par fractiort e.tc... 

Ar.t. 17. - 3:) alinéa - Une taxe de location de, 
180 francs par wagon etc .. : 

Art. 18. - Dams ce ~as il .S:e.ra perçu une. taxe de. 
7 francs par tonne etc... . 

Tar:ü de location et d'entre,tien ~ embran~hf?1llents 
parliculiem. 

La localron ,des embranchements p'articuli~r.s c9,m­
prenant 'notamment l'eS ~rruis ..d'entretien pu op.. d:e.s. 
ajguilla~s, .est fixée à. 23.400 franc'S par 'an etc,' .. 

ANNEXE Au TARIF 'SPÉCIAL ~_103 

DeuXième, pa.rtie 
'Arf. 4. - La re~vanœ p'révue à l'articfe 7, 

elause~ ie,t ~ndi.tions générales pour r:entIletie.n _des 
embranchemenl!S 'parliclùÎers est fiXée ~à :u;n~ 1 $'Omme 
'de 7.000 francs c,tc... 

TARIF SPÉCIAL Nq 104 

Règlement de la publicité ooncép~. au.x tiers 'par 
les Chemins de fer du Togo dans l'enœinte du 
Chemin de fer .et dans les voit~s à ViOyaget(r,s : 

ANNEXE II 
l ril - Pour les pannldaux i'J:rlplantés en de,hors 

des >etn'pl"lses .desgal"eiS ou ~n bordure de la X()ie: 
'- 100 francs par mètre parré ~tc..i~ 
·20/ ~ Pour les affichesplacœs sur ou . daIliS )es 

bâtiments ~ppartenant au Chemin- de fer ou. ,dans 
les ~m'prises .M.S ..,g~es : 
~ -'ô !.omé 

- 1.0-00 fr'ancs par mètre carré ~tc". 
b -'à :Anécho, PaUmé, Atakpame,' Bmta: 
.' -'70'0 fl'lancs par mètre carre e,tc.:. 

é --.! Dans les autr~s,gares du, Ré&eiau : 
-' 500 frapaS 'par mètre carré. 

. PoUr ft afficbies' apposeilis dans l~ v,Qitures : 
- 50 francs par· dé_dÏmètre carré !!tc ... 

TARIF. SPÉCIAL ~ 105 
V>cJation de te;rrainspour occupatiOl,l tl\:l!11pOl'l\içe 

,. -lPârdes parliculi~l's. 
t Les tarifs ~ location s~nt fixés ,comme suit : 

- '20 'fr·ancs par mètre carré ~tc..'~ 
-:- ':10 fr.ancs par mètre carre etc.'.i~ 

2 .francs, par mètre ~arre ~tC.'.I~L 

TARI~ SPÉCIAL No 106 

Locat~on au public .ites ,na{lflsms jle.s flPIl..B 

Magasin de Lom't" , .: . ' '. . 4.700 frs: 
Magasin d'A,nécho . . .. , • . . 1.400 frs 
Magasin d'Anië " ;;' . •. .•... 550 frs 
Magrusin de Pal!!aIa " . . . . '. . 550 frs. 
Magasin de' BUtta . . 1.050 frs 
Magruslin de Palimê . , '.' '. 1.05.0 frs 
MagaiSiin d'Atakp'amé . .. . 4.100 frs 

TARIF SPÉCIAL N° 107 
Location par le CFT aux ~ociétés ~e distribution 

d'hydrocarbures de 1errains situés dans ~s empri=>es. 
poUr y installer des dépôt~. . 

25 francs par m:ètre càrré # .P~r: 'an pour les ter.... 
tains situes pans l'encein!f,(. des gareS de. ILom;é~ 
Pal:imié, Atakpamé et Anécho - ,QIittà ­

15 francs par mètre carre ~t par: 'an dans les; 
ia,ùtres gar~. 

TARI,F SPÉCIAL ;No 108 

Prix ,d'iUrriénagem.ent des passfiges à nivel1.l1, 
Red,eV'anœs pour le.s frais d'entretlen des pas~ges il 
niveau. 

Arfj.ck Pr;emier. 
- 59.000 francs pour les P:N J~qu'à 5 mètres 

inclus.. 
- 70.000franCIS pour les PN au-dessus pe 5 mè­

tres jusqu'à 7 mètr~: 
82.000 francs pour les PN aU,-dessus pe 7 mè-i 

tms jusqu'à 10 mètres 
Art. ·2. - Est fixé ii 1.800 francs le mètre de 

P.N. efc,' .. 
Art.' 4. - Et de .310 francs le mètre carié poUl.': 

réfecti'Ou etc ... . 
FASCICULE N° 7 

. 

Tarif des ppémtiOns aCCes~l:Oims 

1
A - Pesage ­

0 ) - Marchandi:ses ~n général, véhicules routiersJ 
animaux: 

a - Pour les expéditions pe détail, par 1 • 

- 2

fractlÏ'On indi",lduellede 1 00 k,g .. ,'.~ .'. . 25 fliS 
b Par wagon quel g:u~en soit le typce, 

lomque le pesage a lie~ par w~!liOn p.a~é 
. à la bascule . .'; : . . . . : . . . 350 frs 

0 ) - Matériel de fraclionôu Pe transp,ort 
l".oulant sur rail; par véhicule: 

a - Voituœs,' rourgons: wa~ns ., . ~! 350 frs 
b '-Looomo:fves, aU!Om!otrices, tracteurs, 

tenders j:m grues • . '. • • . . 600 ir,s 
'3~) - Pesage supplémentaire des waJlJOfiS 

vides .; '. . • .. . . . . • 350 frs 
B - Comptage 

Pour chaqu,e group~ :dU ·fractlon...deJSroupe 
.de20 piè~ ::. '1; ~'. • • • • • • • • 35f1"8 

Pour les ~nvois par wagon ~ . -; ',' 350 frs. 
C - Locaoon au public p'appàreij,s. fixes de 

levage - 10 appareils manœuvrés Il' 

http:nivel1.l1
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bras; par heure illdivisible(grute. O~U, 20j - Appareils ~ mot~ur nlecaniq,~~,' par 
heure indivisible .' ,~', . . .. '600 frspalan) . . '. . . ',' .. • 230 fr:s 

',,' "__ .". .." .JI' .. 

Minimum de péroep tion 2 hie,u;t',es .. ' 1.200 frs. Minimum de perception 2 he;Ures ~. 460 frs 

1e!'EnvoQii par expédition (véhicules rouliers, ~na­
r tériel rûulant sur rails et cercueils) .' 

a -' Marchandises de route nature par fraction 
, i.ndivisible 'd,~ 100 kg : 1 .' 

Minimum de ~ception 

100 frànos. 


b -' Véhicules !etc.. ; " 

c -' Matériel de tràction etc... . 


. d ..::.... Cercueils , 


~ Envoi par wagon ­

a -' Stationnement par wagon 
b ......: Restitution des agrès: 

bêches par .fournée, et par up.ilé 230 francs. 
PrQlonges let chain'Cs par joul'n6e et par p,nité 

70 fr.ànc: 
Câles par jQUrnée ct par unité 35 francs. 

E - RembouliseJn:mt ­
Drœ:t fixequcl que lSOit Je montant ,du rem­

boursement . . ; , ' . . . . . . , . 25 frs 

ùr{)iÏ.t ad-ya1orem' calculé sur te JUonlant du 
rembour~ment, par fraction 'indivis~ble de 
1.000 francs . ; . • . . • . . . • . . 15 frs 

LOI NrJ. 59-27 du 24 mars .1959 fixant 'la contribulion 
tks 'foncl~dnnair.eJ; ,de toutes Catégories et leu'rIf. 
farnfllles aux frais d'Iu)spitaJisafionel aux dÎlJer& 

' 


Par, journée en sus des 
t ". journée 2 .. •• journée 

2 journées 

25· ' 45 120 i 

500 
700 

1.400 
. 

700 

' 

900. 
10400 
2.800 

1.2,00 
" 

1.900 
~.800 
3.000 

2.300 

emmens 
bliqUe. 

'11iéilioaux dans l
' 

es h6pita.ux 'de, la Rép
i 

u-

La Chambre des Député.s a délibéré et adopté, 

Le Premier Ministre pXiOmulgqt3 la loi dont la teneur suit:1 


ARTICLE PREMIER. - Les taux de la oontribu,fion 
des foncti~nnai~s !le toufte,s catégories !'t de, le1V'S 
fatnUles aux frais d'hospi~ij.s:aUon et au,x divers exa­
mens, d@s l~sh2P[ta:ux et amhulances ,Ile .la Ré­
publique sont fixés de, la façon suivante lt compter 
du 1er, avrH 1959. ' 

-,.- -_._.-- ­" -
AMBULANCE DE SOKODHOPITAL DE tOME 

, 'CATÉGORIES 
Nouveaux tauxAnciens taux .50 X

50%20% 

1.500Hors catégQrie . . . ~24 -· · 7501.000160,1 re catégorie , . , '. , · 5707501122e catégorie , . , .. . "· · .' 
300400 . 

'Se catégorie . .' . 80· · 
1001254e catégorie . . . . . · ~ : , 56· 

, ' 

- - .-. ­

Pour les ~nfants de 5 li 12 ans, le tau,x ,est ~ ART. ,2. - Les oessiLOns d'actes chirurgicaQX ~x­
500/0 et pour oe.QX de 0 ~ 5 .ans ~5o!p,.de la cabfgorie tern~, de soins dentaires; d'e.x~11S radiologiqu~ 
à iaque~1e appartient le chef de fami~rè. . ou dé ,.~ti,Qite, so.nt ~mpt~ il:'50o/o, d:ll~mo;nta:nt ~ 


.-ii; 

) 

: & if!i!&14R4it...... iu",' 
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des ~ttres-clés, au Ji~u .pu taux de20ojo appliqué ân­
tériieUrielU'eUt. 

ART. :3.' - Toures dispo'iiUons ~ontr:îlir~ à la 
présen~ l{)( sont abliogées~ 

ART.1 4. -La prélsente loi sera ~xécutée ooml1:(e. 
loitle la Rt'-puhlique du Togo. 

Fait ft Lomé,. le 24 mars 1959. 

a.E. OLYMPIO. 


Par le Pr~mier Ministre;' 

t~ Minis,tre, de la Santé, Pu'bliqu:e, 


, Ger~on KpOTSlÙ. 


LOI No 59-28 du 24 pw.rrS i 959 portant au:torlsfJtid.ii. 
ik tina,n'cel'ltRnt ;Je, b{fsC /JI '(1pprolJJation du pr:d.­

! gl'lill(me 'de, rexercice 1959 ~, [fI RéJ!i!1 (fies eaux 
'de 'LWnê. 

La Chambre des Députés a délibéré et adopté, 

Le Premier Ministre promulgue la lQi dont la 

ARTICLE PREMIER.' - Sont rattachés 
général pour l'exe:rciee 1959, les domptes 

'" gie 'ile!S eaux d~ L'Omé. 
ART. 2. - Les prévisions Jlloyennes ~ 

teneur sait: 

au budget 
~~ ~a Ré­

rece,lfAs de 
la Régie p~ eaux de~ Lomé po,ul" l'exercice .1959 
\S'élèvent à 12.009.000 (Douz~ millions ,pc francs.)J 

A 'titre 1!xCeptionn~l pour l'année 1959 l~:s recettes 
,de l'~xerci~ ;mtiériel1r sont acquise:s ~ la Régip,
Pes ;eaux: _ 

ART, '3. - Les prévisions miOyennes ,!ks dépenses 
. de la Régie des eaux de Lomé pour l':eXJercice 1959 

s'élèvent à 12.000.000 (Douze millions ~e fr,ancs), 

ART. 4. - Est autorisé le financement ~ base ~s­
,tinéà permettre à la Régi~ des eaux .de Lom:é . de 
faire faœ ~ ses premières dépie~,. 

ART. 5. - Le montant du fiÎnanœmmt de base 
est d~ 4.000.000 (Quatre millions p.~ francs), 

Il est mis à la pispositi9n ,le la Régœ par ~ Soins 
du 'trésorier-paye,ur conformément .àla loi no 59-3 
du '6 janvier 1959.' ' 

ART.' 6. - Les modaIii~ d'application de la 
presente loi seront fiX;~'s par .c:técr.et ,tPri.s~n ~~)l 
des m.~nistr'@s.' ' 

ART. 7. - La présent:e lof sera ~,œcutéé. oomme, 
loi de la Répuhliq~ du Togo. . 

Fait à Lomé, le 24 nl:al'IS 1959. 
S. E. -QLYMPIO. 


Par le Premier MinislIl!'''': 


Miilis.trede.s travaux publics,' {les min'es, 
'(/;es tr.anspprls ~~ d,es poste,~ el Mléc(j!riJJJl1lL,iQaji2fts~ 

, Anan.I SANTOS: 

BUDGET REGIE DES EAUX DE LOME 


EXERCICE 1959 


PRÉVISIONS DÉPENSES 1959, 


la) -:-' PERSONNEL DE PRODUCTION ET n'EXPLOITATION 

(non compris agents de cadr,e) . .. . " . . . . . 
b) - PRODUCTION 

- Achat énergie électrique . " '" ", " . . 
. - Pièces ..~ rechanges; installalions d' A~ouévé . . 

(élec1Xo,..médaniq:u,e,' ~mpes, transf~rmateur) 

c) -' EXPLOITATION 

r _ Fouctionnement des bur,ea,ux ': . '" . . .. 1;' ~, • • • • • • 

, - CommunIcations télépll,oniques ~t télégraphiques .., 
- Entretie.n et reparatiŒl.S, réseau d'adduction d'eau L-omé , 

.' (Bornes fontain:es~ houches in~ndie,. canalisations, vannes) 
- Transport (achat véhicUle léger) :: t" !,' , ' ~ .' , • • 

, - Entretjen atelier '.et véhicule . . ..f '. ~' ': • • 
-.- Fournitures 'divers~:s ~t imprévus . ..' • ~J . .1'", 

, - Achat matén.el brauchem?nt et compteur .. . . 
Rembol1rsem;:mt 'avauoes 'sur oonsommation . ~. ': . • . . 
Renouvellement et am'Or:ti'Ss~ment des installions . ., 

4.700.000 

5.800.000 
P.M. 

200.000 
100.000 
P.M. 

P.M. 
300.000 ' 
400.000 
500.000 
P.M. 
P.M. 

12.000.000 
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BUDGET REGIE DES EAUX DE LOME 

EXERCICE 1959 

RBCBTTES 

PRÉVISIONS PRÉVISIONS 
CONSOMMATIONS ET TRAVAUX REMBOURSABLES 

1958 1959 

10 / - CONSOMMATIONS 

a) 'Fonctionnain;>.S 700.000 800.000 
b) 'Particuliers . 
c) Administrations 'divers~s 

2.800.000 4.ooq.000 

française-CFT) . . ~ 
'Forfait Budget p.énéral 

.20/ -' TRAVAUX RE:\ŒOURSABLES 

4.800.000 2.000.000 
3.000.000 

a) -Montant net • • • . 1.500.000 1.000.000 
b) - 250j0 Majora[ion, frais généraux 

30 / - RECETTES EXCEPTIONNELLES 

Reste re~ttes 1953 • .. 

40 / -' AvANCES EN CONSOMMATION 

. . 

375.000 250.000 

950.000 

P.M. 

10.175.000 12.000.000 

N. B. - Les recettes de la vente d'eau 1959 pnt [été déterminées en prenant les ClOnisOmmatioDS de 1953 maj~rées de 
5% et en appliquant les "tarifs rel.evé.s &Oit 33 francs 30 franes pour les abonn&s particuliers et fon(;tï.onnaircs et 20 pour 
les 5er"ÎcClS admi!:istratifs. 

'LOI No 59-32 du 24 mars ,1959 por~ant m.od.ification 
à 'ln ,déUbérotion In0 6/CP/ATT du 13 juin 1956. 

La Chambre dC5 Députés a délibé~ et adopté, 
Le Premier Ministre promulgue la loi dont la tell(lur SUlt: 

ARTICLE ,PREMIER. __ Le~llragraphe 3 de, l'arti ­
.cie i:I de la d~~a,~on no 6jCR/ATT du 13 juin 1956 
!I:7,st ,ap.nuJé et r~mplacé par 1e suiv.a,nt : 

«De ,plus ces sociétés de distribution d'hydrocar­
bures paieront ;une redevan~ fixée }fomme suit: 

25 fr,a;ncs par mètre carré et par an puur les ter­
raillB situés dans l'enceinte d~ gar~ de, Lomé, Pa­
Umé; Atakpam'é; Anécho et Blitta; 

15 francs par mètre carre ~t par 'an dans les aU,tre,s 
gares li. 
_ ART. 2. - La présente IDi sera exécutée C'Olnme 
loi de la République du TQgo. 

Fait à Lomé, le 24 m~ms 1959. 
S. E. OLYMPIO 


Pal' le Premier Ministre : 

Le MipiPtr.e de" F.'tfianc~l;' 

s. E. oLYMPIO. 

tLOl N'59·34 du 24 mar,s 1959 -porlant modification 
. rds lit liste, 'd!J~ 'produi~8 e,ioriér,éa de. la ttl;x:e. ,fotfai. 

tQ,~te retrrè,s,erJta,t,i,V,e :de~a .taxe ,. sut te.s trcin~aêtlOrr:s. 

La Chambre deô Députés a délibéré et adlOpté, 

Le premier Mini5tre promulgue laJ()j &mt la teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau, d,e, ~'.annexe 1 d~ 
la délibération nO 44}ATT du 25 no~mbre 195& ,éta.J, 
hl,is.~:?-nt la liste den produits (}xonér,és de la taxe; 
forfaitai~ repréf1entatiVje de la, t~e sur les transac-; 
tions' en v,ert~ d,e l'article 29 doe ladite d,éH,b,éI'ation,1 
e,st ,complèté comme B,U,it : 

NUMÉROS' DU TARIF FISCAL 

n'EN'rRÉEET nE 'SORTIE 

14-02 A 


DéSIGNATION ,nES PRODUlTS 

Kapok 

ART. '2. - La pr,éaen,te loi ~ra ~~~~u~~ com'mje lo~ 
d,e ,!a RépubliqU;C ~Tog(). l' 

Fa~t à Lomé, le 24 mars J959 
, S. E. OLYMPIO. 

Par le PremÎlel' Ministre.: 
Le ministre', i!~s,titiâT&c~s, 

S. E. OLn,n.;tO,', ' 

.. 
" $ 
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DECnETS; 'ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

PRESIDENCE DU CONSEIL 

DECRET No 59-67iJu9 iartvier 1959. aCco:r,d,ant un~ 
'dUtorisatioTi perso;rm'e,tlerriiriiè1';e à M Charles KpéL 
ly, valable pour les, substance$ .classés en prémière 
'catégorie ~ur toute, l'entertdueiJu térritoireiJe la 
République ~du TpgQ; 

Le Pr~mier l\Unistre; 
Vu le ~écret n° 56-847 du' 24 alDat 1956 portant statut 

du Togo,' modifié par l~s décrets no 57-359 du 22 maris' 1957,' 
n° 58-187 du 22 :liévrier 1958 et par l'ordionnance no 58-1376 
du 30 décembre 1958; . 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1956 déterminant 
les pouVlOir,s du Gouvernement de la République du TogO',' 
et ceux réservés il la Chambre des Députés, modifi:îe par la 
loi no 57-13 du 28 mars 1957 ; 

Vu le décret du 27 :février 1924 ml()difié pal" le 'décret du' 
22 juillet 1924 règlementant les autorisati>o1l.s personnelles ell 
matièr·es minières; 

Vu le décret minier du 26 octohre 1927 règlementant la 
recherche et l'expooitaüon des gîtes de substances millléraies 
dU TlOgo, modifié par le décret .la 26 décembre 1931.1 relatif 
aux dispositions spéciales appliCllbles aux hydrocarhure;" et 
par la loi togolaise no 57-35 du 11 septem.bre 1957 m-)diWmt 
certaÏrui textes ,en matièr1!> fiscale; 

Vu le décret du 28 juillet 1938 portant modification du 
'Ilégime minier de certaines C!01onies; 

Vu l'arrêté no 205-53jTP du 23 mal"> 1'953 plaçant les 
substance., de la pr,emière catéglPrie .sous le l'égime de la 
11&erve; 1 

Vu le décret no 57w 38 du 12 mars 1957 fixant 'l'exercice 
des com;piéteJioes de.s membres du Gouvernement· togolaiLf, des 
services et des agents de l'administratilO~ en matière de règle­
mentatilOn minière; 

Vu la requête en date du 21 janvier 1959 du Bieur Charles 
Kpelly à la Direction des Mines et .le la Géologie Idu Togo 
et 1a . repo:nse faite par l:e Directeur de;s MiD!es et de la Géologie 
.n° 42fMines en date du 23 janvier 1'959 avoo documents 
annexés; 

Vu la demande pN'Sentée le 26 février 1959 par M, Charles 
I{pelly (oomplétée par ses annexes du 11 mars 1959), soUicita;nt 
;une autorisation personuelle minière valable poUL' lilB suBstances 
t;éiservées de la première ,catégorie, Bur l'ensemble de l'étendue 
territlOriale du Togo; 

Vu le réicépia.sé du .ver..sement des dl'oits fixeS n° 32 du 16 
fiévri6r 1959 s'élevant à 5,000 franes cfa.; 

Vu l'aV,i,s du directeur des mines et .le la gGologie; i 
Le Haut-Oommissaire de la Mpublique française entendu; 

Le conseil des ministres enlendu; 

DPETE: 

ARTICLE PREMIER. U~~ ~utorisati,on~r5~llIlelle. 
minière est accord,é,e à' M. CharJ.es. Kpélly, d!omiCilié 
il tomé, B.P. no 584" concernant les' substanceB. de 
la. première categorie. 

ART. 2. - Cette autorisat.~oIl pe.r!3oAA~lte ~!'t v.a~~,:, 
IbIe à compte~ ~~ la sigIi,I:!!u~ d;g p~~! ,d,~~t:~t ~.!!~ 
I~OU~ l'étl,engue terri.tor,iak <l.l!. ~og~. , ' 

ART: '3, - Le présent d~cret sera publié au J olirna.~ . 
officzel de la République {tu Togo. . 

Fait à Lomé, le 9 avril 1959 
S. E. OLYMPIO. 


Par le Premier Ministre: 

LeMin is tre 7 des Travaux ?~blics, de.s ,"!rnes, .' de~ 

transports et· aespostes 1 et te[ecommunrcatwns, 
Anani SANTOS 

Le M Înis.tre des finances, 

S. E. .OLYMPIO 

DECRET No. 59-75 du. 14 ayr.ït 1959 portart,t term1etu_: 
1',f!- ,sur féte,zduedu te,rritoire 'i4J.' l~ République; de 
tous Ce,s .dépdts derriédicanients €l:frP·artel~a.nt à deS. 
pharmacie".s t~tulaires~'officirrJ,es. 

Le Pr~:mier ,Ministre, 
8\1l' le raPllol't du ministre de la santé publique,' 

Vu le Mcrct de la ltépublique française n° 56-8.47 du 
24 lliOût 1956, portant .statut du Togo, modifié par les décrets 
nOS 57-359 du 22 marI.! 1957 et 58-187 du 22 (Eévrier 1958 

. et par l'lÜrdol1nance no 53-1376 du 30 dé.oimbre 1958; 

Vu la llÜi togolaise no 56-2 du 18 septembre 1956, mod~firéB 
par ~ a l>oi nO 57-13 ;du '28 mars 1~57, déterminant les 
pouvoirs du Go l\Y.ernernent de la (République ;âu T'ogo et 
ceux r~3'Ilrvés à la Chambr,e d'e.5 Députés; 

Vu l'arrêt6 IlO~ lM/PM, du 28 mai 1958, définissant les 
ciompét.eIlces ministérielles en matière d'administration et de 
gestion des diverses catégories de peœonntel; 

Vu le décret 110 55-1122 du 16 aoat 1955 fixant les illlO!dalité)9 
d'application dé la loi nO 54·413 du 15 avril 1954 étendant 
aux terriooires d'outre-mu, au T'Ûg>O et au Cameroun, cer~ 
tailles dispositi'ÜlliS du cOde de la santé publique relative i\ 
l'exercice de la pharmacie (article 17, 12e alinéa); 

Le cOnseil des ministres entendu; 

DECRETE: 
AF.TICLE PREMIER. - Sont abrog~es les dispositloll!:!. 

ld,~ ,1'a,r,tic1e 17 (douzième al.iriéa) du décre,t 11° 55-1122 
'd,u 16 août 1955. 

Doiv:en,t ,être fermé,s le.s dépôts die médic~nt5 qu'à 
titre transitoire. les pharmaciens réguli,èremellttitu-' 
laires :d'officines avaient é,té .autorisé:,. à cOllserv:era 
:t~!r~' p~~sonn:el. . . 

ART. 2. - Tou,tes les di,spositions réglemelltaire~ 
éontraires à oelles du présent décret, qui entrera ,e,n 
vigueur à compter du 1er juillet 1~59! sOIÜ ahrogooa; 

ART, 3, Le Ministre de la santé publique .et l~ 
Ministre de l'intér~eur sont chargés, chacun en ce qui 
le e~ncerne, de l'exécution du présent décret .qui ,sera: 
publié au Journal officiel de la République du Togo; 

Fait à Lomé, le 14 avd! 1959 
S. E. OLYMPIO 


Par le Pr'emier Minis.tre: . 

Le Ministre de la .Santé· Plilblique, . 

Gerson KpOTSRA 
Le Min~lf~ d'é,tat, chargé ile l'in,tér.il3[ur 

P. FREITA.S. 
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DECRET No 59-78 '. 14a,vrll 1959 approuvant la 
créatio.nde la régi'6 ,e(lu'(!,t é,lectritft:it 'dJ,e la C,OtnmU­
ne d'At!,k'pamé et ~e pr,ogrtimme. 'iJJe ·l'~é;e 1,959 
de la reg~e. ' , " 

Le Premier Ministre, 
Vu We déetet n° 56-847 du 24 aoàt 1956, portant statut 

du Togo et les text~ subséquents qui l'ont modifié; 

. Vu 1.1 ~Qi wgolaise n' 56-2 du 18 septel1;lbre 1956, modifiée 
par la lm no 57-13 du 28 mars 1957, détennmMlt 1~ pouvoiœ 
du Gouvernement de la HoépubJi(,ue du Togo et ceux réservés 
à la Chambre des Députh; 

V1\ le décret du 6 novembre 1929 pOrtant in,stit utiôti des 
oolmnune.s-mi"tt'8 .IU Togo; 

Vu l'llrrêw no 577 du 20 novembre 1932 déterminant le 
mode d6 cOooj.tution, de foncti>:mnement, le régime adminis­
tratif et financier des communes-m~€B au Togo èt wu 
les textes subséquents l'.ayant modifié ou cOmplété; 

Vu l'.arrêt2 no 582-51/AP. du 30 juillet 1951, portant création 
,des C!Ommunes-mixtes de PaUmé, Atakpam~ et Sokodé; 

Vu la loi no 59-3 du 6 janvier 1959 pOrtantréorganisatioa 
comptable des services techniques du Togo; . 

Vu le .décrat no 59-42 du ~févrit\r 1959 portant appH,ca'lj~ 
de la lOI no 59-3 du 6 janvier 1959; i" 

V u les dAibéraoons no- 3 et 4 de la commi.sei~n municipale 
d'Atakpamé en date ,du 20 mars 1959; 

Le oonseil det:l millistre.sentendu; 

DECRETE: 

:ÂBTICLB IlaEMlER. ~ 6,o11;t appro:av~ I~ ~éJibé,­
ration!; ,nos J ct 4 de '1a commission _m~icjptde, .d'A­
takpamé .portant création de la régie ~a,qet électrici­
~Q;d'Atakpam~ et fixation dlU pI:ogrïlInme 19551' d~ 
.I:a ;r:égi,e d le mOde de financement de base de. la 
~. 

ART. 2. - Le programme 1959 de la régie eau et 
~a~~t ,d'Atakpamé est arrêté ,an recettès et 
en dépelD~ à la somme de huit millions tl'ois œnt 
soixante mille francs (8.360.000). ' 

" .~T. 3. ,- ~ ~r~nt dé~t sera enregistré, po­
Ibli,~ et comm~llque partout ou besoin SL"l'a. 

Lomé, le 14 avril 1959 
S. E. OLYMPIO. 


Bar le Pl',em~er Minis,tre : 

Le Ministre d'Etat de l'Intérieur, . , 

Paulin FBoEITAS. 

:aar décret~ pr~ e;n con~:il d~s Ministres : 

Nl 59-68 .~: 

:9 avril 1959. - .lJe compt:e. a,d~s,tra,tif die, la 
ci,r~onecriptlon dje T~évj,é, exerqice 1957" est apprO,uv,~ 
et arrêté en recettes à la somme de dix sept mil-' 
lions sept cent 'quatl'1C vingt douze mille huit cent 
;v;in~tet;un: francs (17.792.821). 
. en dépense à la somme die dix h~t millions qua­
\t~ vjn~tonZiemiJ~ oo,nt:v;i:ngt cinq fres (18.091.125). 
IaiSjSant .appaitre ,u,nexe.~dent de d~en:8ieS de deux 
cent quatre v.i;ngt d,ix huit 'I1Dl~ trois cent quatre 
ftM~ (29.8.:304) qui ,sera pris en dépen~s par'1e 
ib,'qdge t .de l'~xe.rciee 1958. 

~t~~~·1es cr:édjf;s restant "spon~s. à ,I~ cM,; 
~ ~ .J~xier,ciee 1957, a,ux chapitres suivants et 8'~':' 
levant a,u total à ne.uf millions cinq ~t tl'lei.w mil'- . 
le :(jU;8jtre vin'gt ,~ sept frands .(9.513.097). 
Qliapitre 1 - Dette p,ublique . . . . . . 327 

Il - Servic~s'd~ad!f.ion. r
1
égiol1)tl}e­

:- pe.rso:n:niel . . . . . • . . 53.677, 

lU - Servic.e d.:adition..~égionale­
. , 

, '- matéri,el . . . . . . . . 88.9.35 

IVi - Semees des travaux pu­
, ; Iblics - personne:, '. 3.1901 

M - Services des travaux pu­
blics - matériel . .• 62.260 

MI -Se;rvioos sociauxper­
~nnel . . . • . '. . ,'88.292 

MIl 0---; Ser,vitres $ocÎaux - maté­
, '; :r;iel...:.... .. 100 

. .. .' - ;;

VIII - Dépen~ ·diVle'- et lm_1 ' . 
. . ~ .' . ., .1"'., .. ' 1.197.089. 

. i IX';"- Dépenses de travaiux .i.j 2.004.2~ 

X - Re~~sem~nt aux ~oI.\ecti. 
,.V,lte,s . ... . . . . 514.280 

XI Thav8;ux d',équipemre;n:t • 5.500.000 

No 59-69 du: 
~ aVJ.'iI 1959. "- Le budget ad{);ionnel de la cil'­

consc!iption . de Tsévié, exercice 195H estappro~vé et 
arrête en re~ttJe,set en i(ép~à la somme de 
iIlt'.ois 'milli~s cinq cent quatre vingt ~ux mil~ qua­
:tre ceu,t quat~ vingts francs (3.582,480). , 

,N) 59-70 du: 

,9 av,ril 1959. - Le compte admini~tratif de Ja cir ­
~nscr~p~, ae Niamtougou, exerdcie 1957 est approu~ 
ve,~t arreté,: 

eUl"eeettes à la somme ele six millions cent soi­
xante quin2ie mille dix neuf francs (6.175.019). 

en dé~ses à la sonime de cin'q millions, ~pt 
œnt quato~Zle mille sept cent soixante' ne,uI frlIDos 
(5.714.769)~! ' 
lai$ant apparaître u:n ,exc:é,dent de recettes de qua. 
1re cent soixante mille deux oent cinquante francs 
(460.250) qui entrera dans les ressourœs normale,s 
de l',exercice 1958. 

Sont.ann'ulés tes cr,édits restant disponibles à la élô­t* 'de 'l'e:xierciee 11957, auxchap~~s $uiv3!llts et s'jC­
levant 'au total à oeut quatre vingt cinq mille huit 
cent vingt quatre francs (185.824). 

Chapitre 	 Il Servicied'adltion" r.égio­
\ 'nale - person1D,el .. 61.150 

III Services .. ?'.adtion. r:égio­
, nalie m8i~~eiJ . . . ., 15.535 

IVi ServiCes ~iêB. 'tr,avaux ré­
gionaux - pe)1SODiIlel. 7.407. 

,Vi ServiClesdes tra:vaux ré­
gionaux nla,té,iel 31.562 

t1 -
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MI -:Se~~p jSoeia;ux -;per.sp:n.nel· ~8.224 
VIII -: Dépenses div~rse!l et .im­

j pr~ues .... . 5{S51 
1 IX - Dépenses d,e trav~ux . ,'5.977 

XII - Travaux d':équipement .. 3.H8 

N:l 5;9-71. du .: 

9 avril 1959. - Le comp.te adininistratif de la 
commne de Tsévié,. eXiCrcioe 1957 ~t aupprouvé et 
A1""ê~ : 
~n r~cet~s à la" :somme ~ trois IlliIlions cinq cent 

!trente et un miI1e .,trois cent quatre vingt deux frcs 
(3.531.382) - " , 

e'n 'dépen8e$ àla somme de trois millions cinq cept 
;vingt <troip mi,lIe 'deùxoont tr()is frlllD,cs (3.523.203) 
bissant appaJ:'a~ iu;n excéd~n:t die recttes de huit 
miJIe cent iSoixaI1jte dix ri.e;uf franés (8.179) qui sera 
pJi,s ~n recette par le ;~t de l'exercice 1958. 

Sont a~u.~ 1~ c~ts re,stantdlif!lpo~ib~ à la" cIô­
!t;ai-e de l'e.xercice 1957, ,aux \lcha~tljes suivants èt 
~'elevant a,u total à iun '!h1illi:on deux oent quatre mil­
IeqU8!~~n,t ~oixante hU,it 'lfrancs (1.204.468). 
Cbapit;re 	 1·...---: Fr. d'~d~ni,stration com­

( ilniuna,le.... ,\ .25.448 
II Fr:a,is d,e perœp,ï~'on ~s re­

cettes communales . . . 130.992 
III -' Setvioodes travaux com­

!muna,ux . '. . 221..543 
I.V;- D,épenae.s ~verses J • • 826.485 

No S9-72 d;u,: 
i9'ayril 1959. - Le budget addit:ionnel de la com­

!lDiUne i de T~évié, cXlercÏce 1958 est approu~é et ar­
il',6té, en reCet~ ~t iCŒl dépeI:tSeS à la 8Onlm,e de' qu,a­
!tre vingt c;mq mi!lle ciJnq ~nt vingt ,die,ux francs 
(85.522). \- ' ­

No -~9-73Idiù : t 

9 :avril 1959., - Le budgetadd;iti'o~ de la eÏr­
~oriscripijon de ,Lomé, e~rcide 1958 est appr.~u,v~ 
~ ,a,rrê,~é; len l'jec!ette.s ~t en c:J.epenses à la somme de 
~atr(\mal:i.on:sill~uf cent quarante sept. mille cinq 
cént 'qua,tre vingt seize francs (4.947.596). 

No 59-74 du,: 
9 'avril 1959. - Le budget ad!d#ionnel de la cÏr­

~ll,5crip~on die N.iam~u~~u, exercice ,1958 est ap­
prou;v1é ICt t3l'rê~ ,en ooo.etteiS ~t en [d{épens!ds J laiSom.me 
dequ,attle cenjsoixante mille dieux cent cinquante 
fr.anes ( 460.250). l 

No 59-76 ~U: : 
14 aVril .1959. Le compte ad,iministratif de la 

:C'ommune de 'p,a,limé, exer~ice 1957 est approuvé et 
arrê.té . : i ' 

, , ~ :v.ecet1le,s à la somme d,ecinq miJlio,ns hnit cent 
soixa.Il:te huit mille tl1OO:te deux fran!)'.') .(5.868.032). 

en ,d,épe~à ~la.sommedle ci,nq mUlions OO,ll!t .tr,en­
jte mijllc cinq œnt soixante quatre francs, (5.130.564). 
IaissâD;t app.arJllÎtl1e ,$ excM,e:nt die reoottes d,esept 
cent trente sept miUe quatre OO!nt soixante huit francs 
(737.468) qui sera pris en recette .par le budget de 
l'exercice 1958. ,­

-S'ont an.'n,ulés les cr,édits ~tant d;isponi~s à la clô­
t~tc de l'eXiercice 1957 et s'élevant au total à deux 
millions huit cent cinquante cinq mille trois cen~ 
quatre francs (2.855.304). ' 

N' 59-77 du: 
14 avril 1959. - Le budget ad!d;itiœJill,e.l de J'a 

oomIDIUne de PaUmé, erercice 1958 est approuvé et 
arrêté en recettes et en dépenses à la somme de un 
milli'on deux mille six cent tr-ente ~ux francs 
(1.002.632). 1 / " 

PREMIER MINISTÈRE 

ARRETE N° 88JPMfMA[EL :iI.U 14 avril 1959décla­
Tont in:fecté de périfmeum:onie bovine le territoire 
d'e's 'cantonsd/Achangbadé, Didm'dé et AwandjéUo
'du. 'cercle' 'de Lci:ma-Kara. -' 

4 Premier Mlnistre, 
Vu' Je déeret de la République français.5n° 56-847 du 

24 aOût 1956, portant statut du Tog-o, modifié par les ,décrets 
nO' 57-359 du 22 mars \1957 et 58-187 du 22 A'évrier 1958 
et pilr l'ordonna.nce nô '58-1376 du 30 d<écembre, 1958; 

Vu la loi togolaise no 56-2 du 18 septembre' 1956, m-odifiée 
par la loi n° 57-13 du 28 mars 1957, déterminant les pouvoirs 
du Gouv,ernement de la ll!épublique du '[logo et ceux r&en-és 
à la Chambre des Député",; 

Vu l'arrêté no 550 du 30 octobre 1934 l'églementant la 
police sanitall'e des animaux da'lla le territoire du Togo; 

. Vu l'arrêté no 3'12/APA. du 23 juin 1944 portant fixatiolll 
de certaines obligations des éleveurs en matière de police 
sanitaire des anImaux; 

Vu te T-.O. no 53 du 3 avril 1959 du 'chef de la éirciolllli­
cription d'Iélevage de Sok-odé signalant l'apparitwn de péri.., 
pneumonie bovine parmi le bétail du canton d'Atchangbad6 
(cercle de Lama-Kara); 

Sur la pl'Opoaition du chef du Servioo de l'Elevage; 

ARRETE: 
ARTIQt..E PREMIER. - ,,' E~t :décla~ in:fiecté de péri:­

pneumonie 'bovine. le ,terr,itoil1e des C'anooDiS, diAtcha;n-: 
gbadé, Djamd'é et AwandjéIlo du oercle de Lama-Kar.a. 

ABT. 2. Tout déplacement d'anima,ux sauf pour 
se rendre au ,pâturage habitue,l ~t formellemen,t În­
1ïerditainsi que toui!e sortie et entrée d'animaux sur: 
ceterritoÎre. \ 

ART. 3..- Les animaux reC'OHnUiS cliniquemen,t :at~ 
teints doivent être abattus imm'édiatem>tfu.t. Leur chair 
~~têtre Uvroo à .a con:sommation' da;nJS '1:a, ;rone t}. 
fect.é.e. à ~ondition que J'abattage ait lieu; sous le con-, 
t:ô1e d~un ag~t du Be,rvide de ~'~levape etàprès .s~i..[ 
SIe et destructIon des i,orga:Jl.ie1S ,lDfect~. '. 
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ART.' '4. - Les aninlàuX: suspe!dfjS et 'con~aminés se­
ront obligatoirement soumJÏJs ~ Iii vaoo:~ation iall ­


, tipéripnieumionique,. a~ que tous les anim'a'ux ~ 

secteur infecté ~ont la vaccination. aura été reconnue 

im:Iis~able . 

ÂRT. 5.- Les sanctio~ au pr,ésent arrêté sont cel­
les ,déterminées par l'arrêté 111° 550 .® 30 octobre 
,1934 ~~ ;ti~ In. ' 

ART. 6. -, Le comman~t de oorc~ de Lama· 
Kata et ile chef de. ~ circoll9Cription d'élevage de, 
Sokod,é sont chargls, chacUn en 00 qui le conoeme~ 
de. l'exécution du p~t arrêté qui sera enregistré, 
pUblié et communiqué partout où besoin sera. 

Lom'é, le 14avr~ 1959 

S. E. OLYMPIO. 

, Par arrêtés et décisÎlons 'du Premier MiiliStre : 

No 84-PM[MEN. du,: 
!31 mars 1959. - L'avance rienouvelable con1!entre 

,régisseur de la: caisse d'Avance du eours'complémen..' 
taire de Viogan est portée à 180.000 fralnes (eent qila­
~ vingt mille francs).-.......;._._---­

No 58-D[PM. :du: 

9 avril 1959 - M. Odou Samson Pascal, commuv:le: 
2e cl8S8C des S.A.F.C. leSt nommé porteur de contrai,n­
tes du cercle de' KloutoJ 

••ttrim 

No 60-DfPM. du : 

l3 avril 1959. M. 8pbert Bonin, ingéni,eurTPIl 
(mines) détaché pour servir !lU Togo en qualité ,d'ad­
joint au directeur des mines et de la géolOfie,et as­
similé à un ingénieur ,dJe; 21' clàsse du cadre général 
des 'm:i;ne;s de la .FOM.e,5it chargé des ~onction8 .intéri­
maires de di1'lecteur des mines et de la géololfPe .P«$l­
dant l'absence de M. J. Colonna-Cimera, titulaire 
d'Wl oongé administratif.! ' 

M. RoI,ert BoDin prendra !ses fonctions le jQ~r .clo, 
départ de M. J. Colonna-Cimera, le 29 avril 1959.' 

Affectali••• 

No 55-D[PM. du: 

li ,ayril 1,959. - Mme. Wood A.nlna, infirmière prin­
cip~lJe '3e échelon, précédemment en iServioo à 'l'IIô:Piltal 
-de; Lomé, est mise à la disposition dllm~-chef 00. 
la subdivision sanitaire dJe; l'aévié. 
" La dépense est imputable :au budget :général. ,e*r, ­
,cioo 1959, chapitre 20 - ,article 7. 

La présente décision aura teffet pour compter de la 
'date d {.', la mise m ro~te die l'iDtért;SSée. 

Nf) 57 -D[PM. du : 

. 9 avril 1959. - M. \Delp,ech Pierre, attaché ,de 3& 
classe ,3e échelon de la li'ranCe d'outre..'mer est rem. fi; 
la disposition du Ministre ld'état, de l'informa~n }ct
4e III prœse pour compter 'd1l 5 iJll!a1'l! 1959.' , 

No 63-D[PM. du : 

16 av,ril 1959 - M. d'Oliveïra Chritop~ pIan..; 
ton permanent, 2e cat:ée;orÏie 'échelle A, en igervioo ~1I 
secrétariat ,du Cabinet du Premier Mi:nistre, est re~ 
à 'la ~itionau Ministrè du traYail, defi' aff~ 
6ooiaJies',etde la fonction publique; 

La présente d~cÎiSion aura !effet pour compter du. 
j.ourde sa signature. 

No 61-D[PM[INT. du : 

1 13 avril 1959. M. aer~tS Mar~,~, admin;istra,teu,r 
de la France d'outre-1111er i~st désigné pour .défen~ 
'J,e,s intérêts de la R~publique du 'l1ogo, da,ns !1eJ,S ,inI~­
ces contentieuses qui fop'posent à M. Agbezouhlon 
Messanvi, chef du village d'attitOgon (cercle d!.Anéch:o) 
ie,tl il M. Fiaty .(A~nouvor ThomlllS, chef du C$ton de, 
l'Awé (cercle de Tsévié), en remplacemœt de M.' 
Hunlédé J!oachim, administrateur de la F.O.M.! 

Prollluits pharmaccliliqu.. 

No 89-PMIMSP. du: 

14 avril 1959 M. Adigo A. Louis, agent techni­
que yrincipal de la sapté en retraite, démeurant à 
Lome, est autorisé dans ·)Qsoondi,tions fixée.s~ par l~ 
décret nO 55-1l22 du .16 a'Oût 1955 et le décret nO 
57 -80 du 23 juil!let 1957, à !ouvrir à Sotoboua, (~clel 
de Sokodé), un dépôt Pc Nmèdes officinaux, de dro­
gues simples non toxiques et de spécialités conformé­
ment aux prescriptions des décrets susvisés. 

Gérant du dépôt: M. (.Adigo A. Louis. 

Ch_, de c••ton 

No 87-PM[INT. du.: 
14 avril 1959 -&t rapporté l'arrêté nO 175-56-APj , 

du 27 février 19561!eoonnaissant b'i .d4rignati,on dU) 
chef du canton de Bè (cercle de Lomé). 
~. Aklassou Josephe.!\t réintégré daills ses fone­

tio~ de chef du dit canton.' 

. Le:pr,~tarrêt~prendral...effet pour oompter de.,lII 
repr:œe de, oommandement, de l'jnté~. 

• iii; 
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No 86-PM[INT.du: 

14 ,av,il 11959 '- M.Clregn·on. Bello e~t engagé JeJ1 
qu.aUiié die, ,secr;étawe du ,chef de ~anton de TohoU:Ji, 
jejll remp~acement de M. ,P,ihoun Rap~ël,. a,usa1aire; 
3.ll!IJ.ool de 54.000 francs. . ~ 

'Le pr~t arrê~ aur,a [effet pour compter de la 
prise de fJonctiOn de l'intéressé." ' 

Suppression de bourses - Ex.tuaio_ 

~o 90-PM[MEN.du: 

.ï6 aV;l'H 1959.- Sont ,ratifiéeS les. (exc,lusion~ 
dé,finiijVJeS8. l'Ecole Normale Id~Atakp~~de.s ~èv~: 

::Sollokp,on Màroollin Kipatcha A~a 
Pa:DtouElisabeth Adjekpemé aouraïma 
.,AssQgba· Ruben John~.' Béatrioo 
Atchikiti Suzanne 

. Sont sU]>primées pour compter ~u 1er avril .1.959 
'~, bour~ accord6eppar 'Arrê~s nO,8 188[PM[MElN., 

. ~ 4 .octob~ 1958 !(et2'32[PM[ME,.~. du 18 nJovem'bre, 
1-958 .aux élèvJ{;'.is dont Je"! noms suiv~nt: . 

B,oU1'rses 'd'internat 
Panou "Elisabeth Assagba Ruben, 

,B,our8e ~d·leiter'rifI.t 

K.pateha Alaba . 
UIljer.équ~itioncœ, transport _ser.a dé,li,vr,é.e. ;aux Jnt~~ 

~sés ~Oul' rejoindl1e . leur lieu d'origiine.. ­

MINISTÈRE DES FINANCES 

fARRETE No 82-MF. 'du 13 aVril 1959 fix,an t f.è. 
versement rd,û à Ip ,caÏ-ssede ,com'1!erisatidn ,des pres­
tat~,ons fttm,ilip,les ,Ielu Togo "pour '(',exerciCe; 1959. 

Le Min~stre des Finances,. 
Vu ie décret de la aépublique françaiSe n° 56-647 du 

24 anàt 1956, portant statùt du Togo, miodifié pal' les décrets 
n" 57-359 du 22 mdrs 1951 et 58-181 du 22 'février 1958; 

. 	 . . 

Vu la roi 1Jogolaise ,n' 56-2 du 18 septembre 1956, modifiée 
parla llOi no 51_13 du 28 mara 1957, d,étermuraut les pouvoirs 
du Gouvernement de la République du Togo et ceux re,e1"Vœ 
• 	 la Chambre des Déput&!; 

Vu l'arrêt6 no· 242-56/ITLS. du 15 mars 1956 instituant) 
un régime de prœtatilOD& familiale,s au pllOfit dœ travaiIleu11S 
lIIOumisau oode du travail outre-mer dans le terd1Joire du 
!J.1ogo ; 

Vu l'arrêté n°. 385-56/ITLS. du 30 avril 1956 portdllt or­
ganisation et :Fallctionnement de la cai.s;se de. oompensation de6 
p~tations familialtli; du terri1Joire du' Togo; 

Vu la loi de finances' pour Yexercice 1959 Ill' 59-10·du 14 
janvier 1959; . 

Vu la ciroulaire no 197-MF/F. du 13 revriel' 1959; 

ARRETE: 
AaTIClL'E PREMIER. -.., ~ '~r~e'ment pa,trQUaI d.:û. ,à 

h 'caiJ>~ de ,comptW$a,tion ~es. pl'lestatÎiO~ fam?Jiale~ 
~,u T>ogo au t;itrJè, .~ cot:isat~o;its :~ur ~s ~V~ es,~ 

fixé forfaitairement à la somme de neuf milijons 
~.OOO.OOO.- ) ppu~ l'exercice 1959. . " 

'ART. ,2. ~ Ce ~rsementsera :effectué à la diligenC<ej 
,dû chef ~u Ser,v:i,ce ,des Finànoos du TogO, par trimes.:. . 
,tre ~t par quart, .;à ~rme.,échu. ., 

ARi'.13. - La ,dépense sera imputable au budget 
général 'du l1dgo, ,exercice 1959, chapitre 31;jj,rticlè, 
1Q 	 . 

ART. 4. -' Lel'pr~1: arrêté, sera enregistré,publiq 
et communù:J:ué par~out où ,-~sbin~ra. .' 

Lomé, ·le 13 avril 1959._ 
S. E. OLYMPIO· 

Affect.lioa 

Par dé~ÎiOns du MiniStre ,~Fitianees : 
No 91 b~[.MF. du: 
1'3 avr.il 1959- M.M. Geraldo Mounirou, comm~ 

.. 	de 20 cl,assie,3e ~échelo;n du cadre supérÏieu'r des S.A., 
F.C.jet Hundt ~or.ges, ,.nt permanent -de 5e CAté­
~orile,' éch~Ue D, sont .mis à la dis-posi~on du chef ,d~ 
Servioo des Finances. 

M.M. Dorlœnoo Gédéon et Miheayé Emile, to~ 
:deux agents permanents du ~rvice d~ Finances, 
sont affectés au Cabinet ,'.du '. Ministre .des Finances. 

ComMis.ioDDaire ea d.,uane 

Nq 90-D[PMj~1F/SD.du.: ': 

7 avril 1959. - ;Est retiré, à ,titI"je définitü, l'agré. 
ment de commissionnairte en douane accordé pali 
déciaion n° 120lDjSG. du 19 'janVrier 1956, à M. 
Filippi Paul. 

La pr.ésentJe décision aura teffet pour compter, de, 
la .da.te de sa ,signature. 

MINISTERE D'ETAT, DE L'INTERIEUR, 

DE L'INFORMAnON ET DE LA PRESSE· 


Affeetalioa 

Par arrêtés !et décisioIlS du Ministre d'Etat, ~ 
l'Intérieur, de i'lnf.ormation et de la Pre.sst:: 

No ::J8-D/INTjINFO: du: 
4 avril 1959. -.Les fonctionnaires Ci-après désignés, 

reçoivent les affectations suiV;aiItes: 
M. Amekudji Simon, commis 'p'admini~trati~ Ad­

j,oint ,de 1re clasSie,~n service à'lâ Subdivi!ri.on de, 
Lomé, est affîect,ES àSokod~ ~n remplaae~nt d~.M. 
Hunlédé, '.l'ModoI'iC. 

M. Hunl~~ Théodolie, '~om:m. d'~dl1l'iA~iitration ill,d., 
jO,int Ae 2e classe, (en i!;er~oo au Oer,*'deSokiodé, ~t 
af&e~ à ,Ja. 8ubdiv;iJs~on ,de ~ilo en remplacement d~ . 
M. da Silv:eira Emm;anuel~. . 

http:Subdivi!ri.on
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M. da Silveira Em~uel, ~criv:ain' pr,incipal de 
1r e cluse, enservioo à Bafilo, est ~:fecté à Sokodé, 
en remplacement de M. Babadjihou ,Etienn~.' 

M. BabadjihouEtiemre, commis d'pIdm~istration 
a.djoint de 2e classe, en service au Cerde de Sokodé; 
est affecté au cercle'de Lomé en remplacement de 
M. Amekudji Simon. ' 

La présente décision aura leffet pour compter de la 
prise de service desintéreM. 

No 4O/D]INT/INFO. du: 
16 avril 1959. - M. Babaké François, com~s 

d'administration adjoint de 5e classe, en semce à -.. 
Subdivision de Lomé, est 1 remis à la c:1isposition de: 
M. le Ministre de la Fonction publique pour oompte,r,
du 1er mai 1959. ~'-

No.41[D 1INT/INFO. du : 
16 avril 1959. M. Magloé Joseph, commis' d;8d. 

m'inistranon ~djoint de 4e' classe, 'en serviCe à la soo· 
division de Lomé, est ;m;is à ,la ,disposition' du coml.. 
mandant de cercle d'An écho pour ;Servir à la subdivi. 
sion de Tab1,igbo. 

l 
~ présente décis~on 3ura~ffet pour cOnipterdu.16

avrIl 1959. ' 

Libération conditionaeMe 

1 No 221INT/INFO. du: 

8 avril 1959. - ILe bénéfice de la .libér,a,~on con. 
ditionnelle est accordé aux détenus ci-après. 

1° - Sanw,ogou Kolani, détenu à la pl'.Î;Son civile. 
,de Lomé, né Vel'~ .1924 Il Gbamba (cercle de ~g~),' 
y demeurant, _fils de Sanwiogou YeyenlJou et 'de 
!'onsa, condamn~ pour complicité ,de coups morte~ 
a deux aD;S de prison, 20.000 francs solidaire D.I. 
à P.C. par arrêt(ldu 17 juin 1958 de la cours d'assises 
du Togo. 

20 
- ,D0l!ti GnombiJika, . détenu à la prison : c~ 

de Lome, n~ .~rs'.1924 à .TontOndi (cercle de Mango) , 
y de~urant; fils d,e Douti et de Kordouga~ cultivate,ur, 

1 N- DES 

1 RÔLES 

116, 

'1 

condamné pour complici~ .die ,coups' mor~ls à deux 
ans de prison If)t I,~O.OOO .francs ~li~ D.I. à P~CJ 
par arrêt du 17 Ijuin 1~58 de la oour d'aSsises du 
Togo. 

30 - Havi M:e~ John, dét;eUuàla; prison ci~ 
de Lomé, né ~rB 1900 à Zowla (cercle d'Anécho)~ 
fil!lde Hayj. et'~ Dégansi, célibataire sans enfant; 
C'harpenti~r, demeurant il ~omé, -con.mné .pour alten .. 
tat Et la pudeur là v,i;ngt; deux moi;s de prison, ~ 
ju~mtmt du 29 janvier 1958 du tribunal oorreê1:ionnel 
de~mé. 

40 - .K;ok Dambré, d~tenu à la prison civile ~ 
Lomé, ~ .v~rs 1910 ,. Nano (cercle de D~go)1 
fila de~u Kolc ~t de Dolou!lSi, gardien; ,demeurant _ 

'Lomé, condamné pou,r, vol ,. dix huit mois de prlson'l' 
par juge~t du 23 juillet 1958 du tribunal, corree .. 
tiOIUlelde Lomé. 

&! - Hounkpati Jacqu,e,s, '~éOOnu à ~ .prison ~v~ 
de Lomé, né en(1934 à Toligbé (cercle de Ouldah -; 
Dahomey), fils de Hounkpati tet de Lo1rossl, 1IWlœu­
vre, demeurant à Lomé, conda~ pour violence,s à 
agent de la force publique - Port d'~ au, couEls' 
d'une maniresta.tion à un an de prison par jUge~n~ 
du 29 mai· 1958 'du tribunal corI1leti~1 ,de Lomé, 

Sont astt:eint à la résidence obligato.i.re jWJqu'à 
l'expiration de la, peine p.e l!!i~n à la<L,,!e~~ï;ls 'ava~t 
é~ .condamnés : 

10 - StIDwogou -Kolani, ,dans le ~cle de ManF,' 
2'} - nouti Gnonbilika, dans le, cercle de -MA'n~0 
Su Havi M;~ Jobn,dans ~ ~cle d'Anécho 
4<1 - Kiok Dambré, dans le ~cle de Lom~ 
50 - Bounkpati JacC!oos, ci.s son pays d'originQ 

(Dahomey). 
~ intér~s,és ne pO,urJ;ontquitter leurr6sid.eneé, 

obligatoire que sur autorisationspécple de leurs com­
mandant de cercle. ' 

Rôlu 

No 2S/INT]INFO. du: 
9 avril 1959. -.Est' appl10uvé et rendu ex,4mtoire 

un rôle exercice 1959 ci-après : 

~ 

,quaranoo ,et un mille fr,ancs est fixée au prenl~ 
mai mil neuf ~t cinquante neuf. 

( , 

AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS 
MONTANT TOTAL 

DES RÔLES 
, 

BUDGET DE CIRCONSCRIPTION 

Cire. Alakpamé T,axe de circonscription . . . 
TOTAL . 

-

La date de m~ ,_en reco,uvrement du rôle ci-de..ssUil Il 
s'élev.a:nt la la Bom~,de neuf millions, cinq cent 

li'­ 4 .•';4 ...2. , 1 

. . . .. . . . 9.541,000 9.541.000 

. 9.541.000 

1 
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MINISTÈRE DU TRAVAIL. DES AFFAIRES 

SOCIALES ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 


Aff..··tio•• 

;Par arrêtés et d~isions du Minist~ du Trav~i1,
deS -Af:fair~s Sociale,s et 00 la FoncHon Publique: ' 

NO 289[D[MFP. du: 

: 8 avril 1959. - (M. VenauIt Lo,uÜj Laur~nt, chef. 
de dish~~ct pr,incipal échelle 8, ~chelon 4, du cadre 
supérieur d,~s chemi:nls de ,fer du Togo, d,e reto.ur de, 
congé e.t ardv:é, à, Lomé, Je,'30 mars 1959, par avi~, 
II$t mis à la :~~spm\itio:n .du Mini!\tre..'pIeS Travaux BU:­
bliœ, M;ines, Tra,I1jSportsd i;d,es Postes ,et Té~commu­
lIl,ications' du Togo. . 

" :No 290[D[MFP . du:. 

. 8 ~vril .1959. - M.Belghiti Ddes, iJI1'génieur QOn­
,tractùel :~s Travaux publics, lie retou:r de congé et 
arrivé à Lo:m:é, le 23 . mars 1959, par Avion, est mie 
.8:1a ,d~sposition du Min,istl1e des Travaux publi05, 
Mine, Tra.Ilisports ~t de.s Postes et TélécommUnicatio~. 

No 291[MFP. du: 

8avr~ . 1959. - _M. Johnson Kodj'o André, ".sec~­
taire d'admînistrat~pn de lre~_, 3e échelon, du 
cadre, isnpéri:e.ur dies services administratAfs, .financiers 
let èomlptablel' du Togo, (en service au Ministère du 
travail, dies affail'JC,s sociales et de la .. fonction publl­
,que, est mis à Jadispos,ition du M;inistl'je. d'Etat,! 

.de l'lntédeur, de l'In:llormatlon et de la Presse. 

No 294[D[MFP. d~: 

13 avrU 1959. -:- MUel'. Veyrac Mari,e-~ou,i,ce, ~ 
ré.ligiJon Sœur Henri-Jo,seph et .LaCoste Ilé,lèneJu­
lien:DJe, len rél~on Sœur ~Marie Noël, relSpectiVjement 
lingère et infirmière contractueUe.s, }le reto.ur de oong~ 
let arriv~s à Lorn,é, ~e 15 janvier 1959, pàr ~vion,i 
~~t mises à la ,d~spo.sition du Ministre de la Santé 
rpublique.' 

NO.296[D[MFP. cliu: 

. 13 avril 1959. - ,M. de Souza Théodorje; commis! 
d'administration principal de 11'6 cl~~ du cadl"e .local. 
du 11ogo, r~cemm~t rappel~ à l'activité par ,arrêté 
no 60-MFP. du 26.mariS 1959 lest mis à la dis'Pos,ition 
du Ministre de l'éducation ,nhtionale. 

La solde ~ra impu,t;é;e ,au chapitre 24 -. article 2 
du budget général" 

La prése:nte d~iston aura [effet pour compter dq' 
16f avl'U 1959.' 

N° .298[D[MFP. du,: 

13 av;rU ,1959. -- ,M. F!olly. Michel, (~rétaire 
3e.d'a.dmin~tration principal, échelon du ca,dre, su~­

de,ur de,~ ,serv;ices adm~i,strati:flsJ Jin.anciJers letcomp­
tabl~s 'qu 'liogo, de, ~etour de oongé; est af~c~ pro-

v,i,soirementauMinistèr,e du Travai,l, des affaires, 
aoci.a~s let de la.Fonction publique. II recevra ulté­
rieul'>em~t lune affectation :défin,~ive. 

La pr4;,el1,te~~c~$,(}n aura i[Cffet pour comp~r .d;Ut 
1er avrü 1959. \ . 

No 305[D[MFP. ,du: 

16 avril 1959. - M. Dehou Martin, !infirmie~ 
adjoint, 4e é.chelon. du . corps local des infirmier~f' et . 
infirmières ;de Santé du "Niger, nouvellement ~tach~ 
au 11ogo, eSt mis 'à)a disposition !Iu Ministre de la 
Santé publique pour compter pu 29 avril 1959,1 

P...., ••• 1"cb.loB supirieur 

No 299[D[MFP. du: 

13 avril 1959. - ,La décjsion no 35[D[MFP. du 
26 j8IDvier 1959, constatantJ~ passage automatique ~ 
l'échelon 5upé~ur de ,solde est annulée. 

Est c,®.stàtélJt\ P~s... tautomatique à l'~chelon 
supérieur (Je SiO,ldè de.' M. LhuissÎer 1\nd~, .contre4 

m~ître'pr:incipal, échelle 8 échelon 6 .qui paisse à 
l'echelon 7, pour compter \;du 1er octobre 1958. . 

No 1300-D[CF. du: 

13 avriJ 1959 Est : constaté pour compter '~~ 
dates ci-après, le pass'agleautomatique 1> l'échèlon su-: 
périeul' de solde des 'agents du cadre supé,rier (maîtrl­
~) des chemins de, fer et du wharf du 'I1ogo dont le,s 
noms suiViCnt : 

Pour compter .du 1er mars 1959. 
Girault Maurice, chef de gare principal échelle 9 

échelon 4, passe il J~échielon 5. 

Pour compter ,du 1er septembre 1958. 
Venimlt Louis LaU1'!CIlt; èhef de ,district princip~a~ 

échelle. 8 ,éche~0.n4, 'passe à l'échel·on 5. 
PfJur compter !du ,,1er février 1959. 

Q..sanova Ser~ Gérard, contremaître de 1 te cJAs~ 
échelle 7 échelon 4, ~passe li l'échelon 5. 

No 1301-D[MFP. du: 

1r3avril .1959 - ~t contaté pa,rmi le .pel'sonnel.d~ 
c~dre <supérieur de l'agricult.ure ~t du conditionnement 
du 11ogo, le p8j8S~ i8;ptomatiqUie à l'échel~ iSUpéi­
rieur de solde de M. Kpachavi J'e,an, aide-conducteur, 
de 2e cla~, 2e ,échelon, .quipasse aide-conduc.i!eur <le ~] 
26 classe, '3e échelon pour èompter du 1er f~r 1959"" 

Suap.".ie. d. fO.Ctï08S 

No 82-MFP..du : 
7 avril 1959 - L'arrêté 'nO 30-MFP. du 5. février 

1959 portant .suspe~on de ffJnctipnsde M.' Agb.~lIjh· 
.f~an, ,agent technique d,e \ 1re clas~; 2': échelon .:d;U[ 
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cadre isupérieur .de .la iSanté publique du Togo, leSt 
rapporté pour compter: d'u5 février 1959. 

R.".. à l'actiYili 

No 84-MFP. du: f 

16 avril ,1959. - Mme. Lawson née Sanvée Dorc8ts, 
monitrice adjointe, 2e échelon, du. ca,d~ .local de l'en­
6eig.t1lement pri,maire du 1l0g0, len pO$tion de ,cong~ 
hors cadre, est maintenue. da:n~ la même -position j~­
.qu'au3t mars 1959 jnc)118. 

Mme.. LaWison, née Sanvee Dorcas est ra'p~lée . à 
l'activ;.té :et mÏ!Sie àJ~ 'djispo",tion du Mini's't'l'ie :de ;l'~lJ-, 
catiton nationale, pour compter !du 1er 'avliilW59. (cha-: 
pitre 24 - ,article :-- 7.) , 

r 
No 304-D}MFP. du: 

14 av.ril1959 - M. AI~ayi Douis, doc~r ièn 'm,~'cl.., 
aw, pr~ment e.n serVj:ôe"à Atakipamê;~!\t.cJon~~d,é­
ré . comme démissionna,.re de son emploi pour comp~ 
du 16 mars 1959, ,en~main de la ,date d'lexpjrat'~ 
du oOngé admin:i8tr,atif .qu~ lui a été accordé pardé<i­
ls~'OIl nO 98-D}MFP. du 1.29 janvier 1959; 

No 83[MTAS[FP. du: 

10 avril 1959. - M. Jean Gbt-asor, ~t per'~enij 
- 6e catégorie, échelle A. chef dusecr~tarW ~. 
l'In,specqon du Tl'av.ail, est mis en po~it.~on de. ata~ 
de formatiOn professionnelle auprès :des Serviqes du 
Ministèl1e du trav:ail du i Cameroun pour une ,dur,é,e 
de deux mois et "pour compter du jour de son dépar,t 
du Togo. ' 

I! 
M. Jean Gbeasor s'embarquera pour Douala par 

le Paquebot Général Mangin :du 15 avril 1959. : 
M. J,ean Gbeaisor recevr,a: 'avant son départ u,ue 

allocation de dent mille JIiancs (100.000 ha.) dê,s,tin~ 
à . 'subvenir forfaitail'leJl1ient à tousses frai,s de voy~ 
~tde $.éjour au ,Ca,m:erQuJO. . , :~ , , 

Cette dépense ;e.st imputable au budgetg~ér1t!l d~ 
mogo, chapitre 34 -articlie 4. . 

R.....ite 

RECTIFICATIF à l'arrêté no 159-PM[FP. du2 s~~ 
:te'mbr.e 1957 portant admisstdnà la retraifJe. 

Au .lieu:~: 

M. Aziawo Tr~u~tt, pointe,ur de 1re classe du ca­
dreloèal des chemilns pe f;er et du wharf du 'Togo, ~~ 
.a~isà fa,il1e ;va~oir ~s dro~ts à uoo pensjonpe p,­

traite pour jnv~ijdité non ,~putable~u.:service 'pour, 
compter du 1er décembreJ957. 

iLir.,e: 
).VI. Aziawo Tr,augott, pointeur p~ 1re cla!sa,e du,. e.a;­

dre local .des cneInÎjns ,de fer et du wha,rf du Togo, 
atteint p~r J8, lim,~~, d'âge, est admis d'.offpà fa~r~ 
va~iri iBieSdro~~1!\ à ,~ pension de. retra,i,iie 1>0U1" com:p­
ter du lor déeiembrie 1~57. 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

..,.,......t 

Par décï,;ions du Min,i,stre; de la, justice : 
No 10-D[MJ.du,: 

13 avril 1959 - M. KO,uta .A,1$n,i Léop,a~y ,~~ 
~gaf§é à tit~pr~cajre. ,~t œBiCIlti,ell~lJlient r~oca,bJe, 
e;n ,qualitié ~ lS~o,-dàctylographe :perm'anent à la ,S, 
cat;égorie, ,échelle A, en remplacem~nt num.érique ,d[g 
Mme. FiJ.imcki,·dénd:.ssionnaire et :mis à la",dispo,sjtipn 
du 'Pl",oc.u~ur de, la. Rép,ublique prè,s ,du tl',i,bunal ~u­
périeur d'appel, chef du .service judiciaire. ' 

La ~olde de M. ]C,outa An,a,ni Léopa~y es,t impu~1,q 
aU bud'g1et ~gén~ral, 'chap,itre ,12,arti,cle 4. 

La ipr~se)lte d~eis~on aura l6ffetpou~ oomp~r' ~\'(
25 mars 1959. . 

AffectatioD 

No 9-D[MJ. du:. 

. 13 a,v.rJl 1959 ,- ~. d~c~~ion .0<\ 12-D]MJ 'dl\ 22 ~'p~ 
tembre 1958 portant enga~ment ~ M. GiffA \~"I 
ja,mi;n jen .quaij.t;é d'emptoy~ ~de burea:u à :la 6e catégo,. 
r:ie éch~lle A,e,st ~abr:ogé,e. ' . . 

M. Giffa Be;njamin, oo,mmis~',a,d1D.inistr.ation ad­
joint 'de 1r e classe, rappel~ à l'i8:ctiv:it~ pour compWli 
du 1er septembre 1958~uiv..t ,arrêt,é nl\ 59-MFP. 'du 
26 mar:s 1959, est ,a~cté, au tribun;al de pl'em,èr:e, 
instance de Lomé. . 

La solde de M. Giffa. :est imp.utable au blld~t 
génér.a~ chapitre 12, art.iele 5. . 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLIC 
DES MINES. DES TRANSPORTS ET DES POSTES 

ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ARRETE No 15[MTP[TP. du 11 aVril 1959 fixOjj~ 
la fvale,ur 'de.s tri,d.ex tlentrdnt 'ddps la Jd'l7dulede 
rélfjuste~ertt '!i/;es t.arifsile tVe'nteâe rérier,gi,e, élec;,­
tnque !p,ourte 1er :semJestre 1959., .. 

Le Ministre des Travaux publics, des Min,e.s; d~ 
Tr.ansports et ~s Post'e,5 J;ct T~é.communiCa,tion8, , 

Vu le décret de' la République française n" 56-841 du 
24' àIoüt 1956,' portant statut du Togo, modifre par l.e& décrets 

http:tri,d.ex
http:10-D[MJ.du
http:d�missionna,.re
http:l'activ;.t�


:."r ,.,': 

334 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE 'OÙ TOGO 1er mai 1959 

nos 57-359 du 22 mars 1957 et 58-187 du 22 'février 1958 
et pàr l'lOrdionn/lllloe no 58-1376 .du 30 déeembre 1958; 

~u la llOi togolaise nO 56:2 du 18 septembre 1956 modifi~ 
par la loi no 57-13 du 28 mllm 1957, 'dtStermÏnant les pouvoirs 
du GOu-rernement de la Ré,publique du Togo et ceux l'éservés à 
la . Chambre, des Députés; 

Vu l'arrêté n" 710jMIN[TP. du 10 juillet 1957 {ixant la 
.v.aIeur des index entrant dans la:liormule de reajWlte~ 
deetarih de '''ente de l'énergie él.ectrique pour le le' semestre 
1957; 

Vu l'acCIOrd intervenu le 31 juillet 1958 entre l'administ;ratjon 
et la direction de l'Unelco tendant à bloquer provisoirement 
les tarih de vente d~ l'énergie pour le 2e trim~e :1958 au 
taux du le' semestre 1958; 

Vu l'accord du 6 :fiévrier 1959.' de la Direction de l'Uneloo 
~ur la reconduction de l'accord du 31 juillet 1958; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - ~ Utarif.s ~uiv,ants d~ vente,

,die l'énergie. ~~ectriqUie fixés pour le,.ter trimestre 
1958 !Sont reconnuits pour ~êtreappüqués pour le 1er 
~me.stoo 1959. 

'Elaira.ge, u~s dOmlestiques et ~_ r 

. ti1,a1leul1~." . . . . . 40 f.OO le Kwh. 

Pour autre 'UJSagleJs y co:rnpris tles 00­

frigérateul'is e.t mouüus à mail.' ali­
. ~~és!en' basse ren~on . ..j :30 f. OOle Kwh~ 

1!iorcemotride, haute tensiOn . . 24 f. 00 ~ Kwh. 
Usine à gla~ .'. ..'. . . ..20 f. OOlle Kwh. 

ART. 2.- Le pl'ésen,t arrêté,j!6ra ,enregilltré, publié 
jet oommu'niqué partout où cbesoin sera. 

Lomé, le 11.avril 1959. 

A. SA'NTos. 

En,agcment 

Par ~éc~on:s du Ministre ,àe.s, traviB:UX; publics, d~ 
m:i:nt1s, des traDJiports let .des postes ;et télécommnnica­
,fi~s : 

No 77 -D[MTP. d~: 

, 14 avril :1959 - M. 1qe Souza Alexis, étudiant 
!tOgolais. demieura):rt 2~ a~ue. Bugeaud PAt?S (16e) 
le!st ~ngagé à titl'!~lPrneaire eteElsentielIe~t ,réVioCahI~ 
lenqualité ,d'!ouvrier auxilia,ire, ,au $alai~ mensuel 
global (de 35.000 francs cCFA. soit (70.000 métro), 
lexclusifde ~ous aCOf1SSoires *t indemlDités. 

Les émolwne.nts die M. ,pe, S()uza Alexis seront 6Up­
portés par le budget',aDnexe des èhenrl:nsde fer du 
T!ogo, 'chap~t~ 1 - ~rticle 4 - -par.apbie 1. i; 

M. De S,o,uza Al,ex~s eElil placé en sta~ de spéciali­
iS8tion pour nne duré~':de. six mois aupres ,de la ,soc~é­
.té AklacÏjeime die cl)1lstructions mécaniques à Mulhouse, 
~ '~o~ du.. 10I.mar~ .1959. ' , 

M. De Sauza Aljexis~'œ'g. Âserv,ir pieIldaint ,ame 
. :durée de cinq (5) .aniS au réseau des cbemms de 
, fer d,u 'I1og,0, 8tqssitôt,~on stage "termiIié. en .Franoo,en 
,qualité d'apt d'e~cutio.n échelle. !3e

J éebJelon l, ind~cq 

<:', , 
/ 

423. Dams 1e cas!pontr,aire, il sera tenu de ,rembou*,r, 

au budget a;nne:xle des ,chemi:ns de fer duT. l~ 

montant :des saW~ perçus par lui pendant la dutétei· 

de .son stage en 'rance. \ 


La présente .décision aura effet à compter de là: 

date de sa signature. 


AffccraUoas 

No 71-D[MTP. du: 

13 avril 1959. MM. Mathé Afogan Louis maître 
ouvrier de 2e classe ~t Tossavi Djossouvi .Henri,chef 
mécanicien principal de -3e :classe, rappelés à j'act~v:ité 
et mis Et la ;disposition du M.inistre des, traVAUX pu­
blics, mines, transports, dC6 postes et téléCommunica­
tions, sont affectés au ,réseau des chemins de fer du 
Togo, pour compter du 1er avril 1959. 

La solde et les .accessoires de solde de ces 'agen~ 

seront imputés au btidget,annexe des C.F.T. ' , 


No 72[D[MTP. 'du: 

1'3 avril 1959, - M. Flebon Matihias, écrivaj,n' ~ 
1re classe du cadre local des chemins de fer du Togo, . 
mis à la disposition d.u Ministre des Travaux publics, 
de,s Mine,ss, des Transports et des Postes ,et Télécom­
munications, ICst affecté au (~éseau des C.F.T. pour, 
coinpter~ du 1er avril J ,1959. . 

Les émoluments de M.,Febon seront suppor~s par. 
la caisse de compensation .des prestations famiy,ales 
du'Eogo jusqu'au 20 .~vril 1959 ~clU.S: _, 

La ,so~de et les [accessoires de solde d,~ M. Febou 
Mathiasser:out priS en ,charge pour compter du 21 
avril 1959 par le 'budget rumexe des chemins d~ 
fer du 'liogo. , 

No 73[D[MTP-TP. du: 
13 avril 1959. - M. Marchais Alam, inspectelll': 

3e éche~on des oentraux.du cadre g~éral des postes 
let té~~eom:rnU!Ilications d'outre-mer, est plis à la di,s... 
position. du chef du ~rv,ide des postes et téle,conimu­
nicati:ODJS 'pour compter du 17 mars ,1959, date ~on 
arriv.ée au 110go.' \ 

No 78[D[MTP/PT. du: 
15 avril 1959. - M.. Bodjona Alphonse, commis 

a,'dj-oint 'de '3e clasSiC du cadre JO,cal des postes~t t~- ... 
communications idu 'Eogo: en ~rvicle à Lomé; ~t .~ 
à ,la disposition du 1\Ir~~~"tre du Travail, des affaires ,LT..IlI.UfID ~ fi 

ilociales' et de la ro.nctionpuhlique. r 

La présente d~cis.~o.n aura ,[effet pour compter d:~ 
1er mai 1959. 

--,-------­

No 81/D[MTP[PT. du: 
15 avril; 1959.-- .,M.M. Colley Jean, 'm~icienl 

radio :principal de3e classe, Comlan John, méeanl-, 

http:arriv.�e
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,~eu ~rad;io ,a,djoint de. .,4e .cJ,ajsse, et Dra,\?e Paul, ,oolitpl~ 

~ .!&djoint ldJe 6e C.~~'ltous triOiS du' ~drte l~ ~ 


r' 
~\ 
';' .;', P~ostes iet TéltScommunicatioIJS. "du Togo, r~téJlré,s. 

i;.,,!·'... c.:...... , . .pa;ns l'admin~strat~on pour compter ~u 1er avr,i,1 i1:"'959 
. > l'e.t mis à la disposition du Mjnist1"ie ,des ,Travaux po- ... 

~bJ;,cs, des Mines, des'\:I'ransporW et dies ,Pos~ et ~ 
"j Télécommunications, sont, pour compter '~ la ~ê_ 
!~f ,date, mis à la disposition du chef du se~Qe ~ 
; ,; ,Pœtes .ct Télécommunications. 

[ , ,rJe ~laire des inté~ e.st imputable au budget 
,'général, c~ap.i,tre 26, ~ticle~5. 

A?rU••e....1 

N° 70-D[MTP.' du: 
11 j!v:ril 1959,- Un Lavertissement e.st,!nf!i;gé à 

,M. Haden 8onifaoo, chef~d'équipie 'Pr:inm.pal de 2e clas­
',:;.e ;du ca~ local des chenrlbs de fer ""t w.b!arf du 
Togo, faisant fonctions de chef de mànœuvre au ~r­
:vioo Ide 'l'exploitation (mouv:ement) ~ur: 

« Néglilen~ ;ayant ioccaiSionnéun retard important 
dans l'acheminJe~nt de la platef.orme 10.106 chargOO. 
,d'esse.n~ ». 

.MINISTÈRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE, 
DE L'écoNOMIE ET DU PLAN 

. Par décision. du .Mi,nistre ·,du co~rOe, d~ .l',indo@­
~trie, de l'économie et \du plan: 

No 19.D[MCIEP. du,: 

16 avri,l 1959 - Le p:ommé Bla,tse Loca,di e,st eng~­
;gé en qualité de manœuvre permanent de '2eclas~,-: 
1re zone au salaire mensuel de 4.766 francspo.Uli 
serv,ir au MinistèJ:ie ducommerœ, de l'industrie, d~ 
l'~conom'ie !ct du plan. \ 

La dépense correspondante est .imputable ,au budget 
général - Loi de I..finanC!e<s 1959 - chapitre 18 arti ­
,de 1. 
. . La ipt~te dédsi,on pre.ndra ,dfet pour comp~t.\ 
'~u 12 mars, 1959. 

------~-------------­

MINISTERE DE L'AGRICULTURE, 
nE L'ELEVAGE ET DE S EAUX ET FORETS 

~ 
Par, décisions du MinistJ:ie de l'agricult~ de I~­

v,age et d~ e.auxJet f~rê.ts : " 
r No 54-D[MA[,EL. do.: 

16 avril 1959 ..:... M.' ;M~.ssanvi· ~ JI~h ~~ 
~ngagé en qualité de jdanton, 1re catégorieéclielte A! 
~tm~s à la ld~~itio:n :du chef du ~r:viioo ,die l'~ev.age, 
~n remplaooment de M. Agbahe Pascal, lir;encié. 
, Vintt$:ries~ eptre en fonct,ion Je ,1er av.ril ,1959. 
, La ~olde de M. LMessanvi Messan Joseph, ,est, J,i.~p,u-: 

,table au hudf!Mt ~~raI pu 'togo, chapi,n,e, ,16;~ar;t. 5.1 

. .-------_..'- ~ 

NomillaUo. 

No 53-D[MA[ AGR. ,du: ,\ 

16 a~,~l,1959 M. CAgbekponouKodj,o Jérô~ 
~géni~ur l€b travaux agricoles ~e i2 ~1a'sSe.".- :3~ 
échelon du cadl'esupérieur de l'Afrique ooo.îdênta.l!e 
fr;mçaiae, détach~ auMinist~re de l'.agr~cultuie, ~, 
l'~lev~ It1t 'de,s C.8(UX et ~or,êts lpIar ,alr~êtté In~ 2820-~ 
52 du Hau,t-Oommissafre de,pA.O.F., est no~ ch~ 
p. i. du servi~ de:contrôle du conditionnement Jd~ 
pr:oduilS, iVé~ificateur ~s poids et ~etflR1eS ~t cha.r~ 
du laboratoIre, du .~rvlCoe de 1'~,l~u;It~,en"rem:'" 
placement .~ M. ,Tr,ottmann Claude, ing~ur' dlf! 
1recl~ 1er éch,elon,-d~ services de 1'agric,ul.tu~ djq 
la France d'out~-m~r en,congé. . 

Le traitement de M. Agbekponou Kiodjo JAr61D1ej 
:est imputable, au budget ~énéral - ohapitre 16 -: 
art. 7. . 

Affect.tie•• 

No 48[DfMAjAG. d~: ' 
9 avril 1959. -Le monireur princ1palde clas~ 

exceptÏ!Onnelle Atouhun K:ouakou Cé1e.stin,raPP46à 
l'activité par arrêté nO 661MFP. du 26 mars' 1959, 
te&t affiecté à: la ',direction de l'Agriculture à Lo~. 

Le ~s.o~~ tet accessoiresidesold,e de M. Ato,uhun sont/' 
à la char~ du iJlud~t général - c~pitre .16 --; 
Mijc~ 4. . 

Lapr~~. décisipn prend efret po,ur compte.l1 
du 1èr .avril 1959. 

No 55]D/MA[EL. d~: 
16 av.ril 1959. .'M·' BaritseJe,an, Jnfir~r v:tS~·, 

rinaire ,adj,oint 3e échelon, ~ retour de oong4'~ 
main:~'u à la: disPiosition.du chef de la ci,rconscription 
d'é1eva~ du nord pour""reprendrè les fonctions d~ 
chef ~ po,ste :vétérinaire!, Kandé(cero1e de M;aingo)~ 
Lapr~nte décision prendra :effet !pour compter, 

du 10 avrU 1959. 

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE 

En,age•••t 

Par, décisÎ!ons du Ministre ,,de l'Educati,on nation~,:; 


Nil 79[DJMEN. dn: 

113 av.rU 1959 M. Niempo Kolani V~ctor ~t 


tengagé 'pour compter du .1er avril 1959ten qu,8)it( 

;:l'agent ;permanent au 'salaire Illtensuel de 9.885 :fP\'n~ 

(36 categorie échelle A) et affecté au, LycéeOQu,"'I 


. ve~e~l' BOl1Ile~arrère de L~mé, "pour, y .~~~do;m~ 

cu~smlel' (chapltre 24 ---, ~artlc1ie '0). . . 

La, dépœ1Se estimputahle latu 'b~(FA~~l dq' 
Togo - :exercice 1959. ' 

..":' 

J_ 
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Autorisa"o. d'c•••igDcr 

No 81]D[MEN.: d~: " r 
18 avril 1959.- ,.L'autorisation ;d'~ ~ 

,ileEl éCC)~ d,e la Mis$on :Evangélique <lu Togo ~ 
flLCCotdée, pour oompter du 15 octobre 1>959 à : ' 

,N,M. ~,i Kosai Charles Gbe~ Berth,e 
" ,Abotcm GodW;in Gogo Rou~lph 

Agoodé Sam~l Koglloa' Hara Alp~ 
AgQU Yoma Kpodo Siegward 
Ahou:n' 'Elièzer Bamazi MBjIlgpuani 
Ah()UIl Michel Moodji Tofotbé Lou. 
'Aké Mathias N'Kekessi Clément 
Awoum'é 'fhOOdore Peleyi Albiert ' 

, Gbede Emmanuel TsimeD.u TraugO,tt 
. iYeboa Dorcas. 

ACTES DE LA 	 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

:t;>,rarrêtéd,u Mi,nistt:e de ~ Erance d'I~utre-~ 
~ 'dAte 'du 7 Ja;n.r 1959, sont inscrits~ux tab~ux 
d'avalncement '<k;s cor.ps des (i:nspecte~,s de 1'M8.e.P­
!mieDit !prima.ire (6t de,s inspecteurs die la jeUAeSS,e; et 
des .SPO!1ts .dQ Cadre' gén~al de l'en~~ment et :de 
la jeun~ de la France d'outre-mer, les fon'Ctionna~­
res appar~arit à ces I,CO,rpS dont les nomS suiV)en1l.: 

,Corps des inspectenrs de l'enseignlelI1~nt .prinia:~. 

.A!on,ée 1955 

Pour la 1re clasSe 


M·M. Do).mazoJi:AlbeJit - B~um Marcel 


ÂDIlée 1957 
Pour la l'l'e cla.sse 

f.l 	 ~.~....".....".'." (~ ..:;) " . . .. 
'M. Sallet Andr6 


An;née 1958 

Rour ~ 2e clilSse 


,~.M. F.stoumes Gratt - Faure Roger 

1. '. ., • " • • • .~' • ,. .' '.~ • tJ .. • ~ 

Par ~rrêté du Ministre de la Fran~ d'i~utre-DWr, 
~date. du 7 jan~r 1959, so,nt inscr~ts _8jUx 'tablea.ux 
d'avancement des corps des)chargés d!e~~nt~ 
·1'~ig1Dle~t du se~nddeFé~t .a. elyl.rg~Ld~-i 
.,eme,nt [de l'~.iplement,t.echnique :Piu ca~.. ,g~,al 
.• l'~em,e:nt et· de la jeune. .~ :la El'$Ct'I 
~'Olltre-me.r, ~ fon~tjo.muùr,e;s appa,rteAa,nt à ~s 
~rps ~~t. p lI10ms sU,ivent : , 
l~ :.' 1. • .'1 .. .~'.i .. .. . . ... . 4# ~ ,;1 '.1 ~ 

AD:n,ée ;1955-1956 

(PérÏAdedu 1er octobl"[e 1955 au iSO ~ptembre :1·956)·, • 

POur le3e échelon 

M. Palapr,a,t,Jean (an~iennet;é). 

Par arrêté du Ministre de la France d'~uf:rle'-mel'r 
en 'jda~ du 7 jan~r 1959, sont inscrits .u tablea'" 
d'avano.emient du cQlipS ~ ~pecte.urs d~~c~~ 
et; du eo,rp~ dess :inspecteurs principaux de la jeunes~:­
et ~ sports ~u iPadJ.,e géneral de l'~ïgneJOOnt et. 
de la je:une$e die la Fraio:~ d'oqtr,e-mler, \es f~c1;ioo­
n.ail"lt1S a,pp,ar,~t à oosi.QOrps dont ,les nOIlQJ sQÏ:v,p;nt :i 

,
't .• ., .... 

" 

A. 	- Oorps des inspecteurs d'académie. 

Année 1957. 


Pour la 36 cla;tse 
M. D.~V!id .André. 

i.. ,. . . "'" 

Par ,décret ~ date du 23 décembré'i 1958, ,iSont p'ro-" 
IUUS ~s ~ .qo~ ~i"'de5S0u,.. ind,iqués d~ cad~ '~ 
raI de l'~~l(mJient et (~ la jeune~e de ,lsl "ranct 
d'o,utI1e-mer, il compter, tant \jau point ,de ,ViOO de.~ 
solde ,que de l'.ane~eté, ;des date8 ci-ç'r~ Jti~sées;, 
les poo:OO,sSeurs dont le,s (ll0ms suivent: . .. .. . . . . .. . . . . . . . . .. 

Année 1954-1955 

(période du ,1er octobre 1954 au 30 septembre 1955) 
if 	 ,1' 

" 
 ;,
.. . .. . .. .. .. '". .. .. . .... 

. .. . .. . . . . . . . . .. . . . . . .. 
M. Lasserre (Pierre), 23[oetobre 1954 (ancienneté) 
.. • • .. ... .. ,., • .. • " • .'. • ~. • ~l :1 

Mme. Sallet, lnée Dà~e.s, 7 févl'Îel' 1955 (.cjenneté) 
A.u 54' échel. 

··*··\···········f,·· ,,.. 
M.M. Dupré (Gérald), 13 juillet 1955 (pe.~t c~oix) 1 

;VÏIDQent (Jacq~), 4. mars 1955 (iplC,Î[enœté) 

Au 3e échelPn 
MM. P!ontillon (Charle,s), 26 déoembre 1954 (rpieti~ 

cheoix) . '. . . . . . . . .. . .. li 
.. . . . . . . . . . . . .. . . 
M. Ma.• Roger, 19 novembre 1954 (peltit oboix) 

.. . .. . . . . .. . . .. . 
Au 2e ,éCche~ . . ,.." . . ; ;..," ~ 

MIle.: Cbammings (J~e), 26 novembre 1954 (petit; 
choP:h ' Ir' '.;. . ,. 

0', 
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i llNNBE 1955-1956 

, {p.édo.dle du 1er octpbr~<.1955au30 :~pfiembre 1956)[, . 


i - J.' ":,,....,A~ ;c~c~~l;" ;,.'.• i~ ~ , • ~ 

! M. Dccadeillas (Lou,is) ,"21 janvier 1956 (ancienne­
té) . 

llNlIlEE 1956-1957i ) 
(pério,de du 1er octobre 1956 au 30 sepfiembre 19~7) 

.Au 8c échelon 
..M.M. Lasserre (P~rre), 16 ;déoomb~ 1956 (gr.and 

choix) 

Au .6e éche,wn 
~ ~ 1.. f • (,.i 1. • • i. • • ,. " • • 

M.M. 	Vinoont (Jacq~), 19 .avril1957 (~d;.êboix) 
Dupré (GéraJ4) , 29 aoftt 1957 (~d choix) . . . .. .. . .. .. 

Au .4e échelon .. "~""" 

..M.M. Pontillon' (Charles), 26 ~éoombr~ J956 (grand 
choix) 

. Martùl (Roger), 5 janvier 1957 (grj8D.d .choix) 
. Mme. Fourat, née Leyrac, 18 décembre ,1956 (apcien:­

~té) 
~,'1t .. . 	 • • .. • .. .. .. .. .. .. ..'.. • .. • ..... .. 

~ 
" 	 ANNEE 1957-1958 
1 

(période du ter octobl'jeir 1957au30'sepfiemb~~1958) 
Au 5e échelon 

M. Lebl(ed (Paul), 1er '\octobre 1957 (petit choix) 
. .. .. 	 .. .. .. .. . . .. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Au '30 échelon 
~llos. Guillou (H~lène),3 jaIlvier 1958 (grand ,choix) 

Chainming'~ (Janine), 12 janvier 1958 (petit 
choix) { 

.~Me. Lanzaroti, née Gumbeau,1 2 juilJret 1958 (ancien­
neté) 

-_.... _---­

; aar décl1e;t du 29 décembre 1958, sont 'promua 
~s ~e corps de~adjoint5 d',enseignement du éadr.e 
g€jnéral de l'ensei:gntement ~t die la je,unesse de la 

~ Franc.e d',outrje-mer à compfier, ,tant a,upoint de yu~ 
f' .~ la ,solde, .que .de l'ancienneté d~s datjeis ci-ap,rès 
;. préciscSes,lies adj,ojnts d'enseignement dont les no~ 

- suiyent: 

.. . . . . . .. . . .. .. . . .. .. . . 
,A~NEE 1954-1955 

.(p,ériode du 1re octobre 1954 au 30 septembre 1955) 
~ ~ '. . ,i . . .. .' .. .. . . . . . ... . .. . .. 

. 	 Au2e échelon 
Mlle. Guil10u (Hélè~.), J :décembr~ 19~ 

{~and! ehQi;x) 
. . . .• • 	 • • .. ... ." • • .'. l" " 

(ipér~ode 'd;u 1er oc;tobre 1956 au' 00 ~ptembre 195,7: 
Au3e échelDp, 

. . . .' . .. ."'.. .~ ... , . . '. ..' . . . . . 
MmIeYinc.ent, n6e Gu4'in; 1er juillet 19,57 


(petit choix) . 

. . . . .. . . . . . . . .'.. .. 

Au 2e .échelan 
MM, Jamais (P~erre) ,22 ,:octobre .1956 ,(g!l'AR~ cho~)1 

. .. .. .. . .. . . . . .. . ..... .. 

ANiSÉS 1957~1958 
(période du 1er octob~ ,1957 au 30 ,septe~~ .19&8)1 

Au 2e ée,helpn 
.... ~.•- ;+ .............. ,- • 


.~.Gbikpi, n,i!e. Dellac, 17 mars 1958 

( ancie;nœ,té) 


Par ~6et:et en date du 19 maliS 1959, ..~nt 'prf)m~ 
BOur. compf1er des dates indiquée:s ci-après, ;t;a;ot ~q 
point de. yue· de la solde que de l~ci~eté, ~ 
admin~trAteur~,· de .~ Franoo, ;d~!oll~-mer. dont .". . 
IlI,Oms suivent: 
.. . . .. . . .. .. . . . . . 	 . .. 

20 
...:. Au sra.de à'acl:ministrateul'. e,z chef. 1~ ·ée,h • 

Hervé Marcel, 1er janvier 1959 - RSM. N~3!Rrf; 
: 'H 	 ,
i' '., , • • -. • • • .. • • .' -, .. .. • • • 

G~ar,dLouÎlS, 1er janvier ,- RSM. -:: N:~t 
! ?II ,: 

,. • J • • • . ... .. ,oo tI' '... • •• .. oo' • .. 

" ;! tl4 ' . 	 ' .. . , . . 1. . . ,. .. . .. . . .. . . 
Giry Jean, 1er août 195.9 -RSM. - N.t 
.. .. .. . .. .. .. .. . .. .. .. .. .. .. . .. .. .. 
P~rret Alain, 13 .&Qût .1959 - RSM. -: Né!!lt~ 

• • ., oo'.. .. ~ .. .. .. .. .. .. • .. .. .. 

Titularia.Uon - Changemeat de cali,.rie­
BoIet.ase.eat 

Par décJ1e:t en date ~u29 ~oombre.. 1958, @op,t4 
Bour compter, tant au point de ,Viue de.l~ ~~Id~ ..~ 
·,l l" , d da . , , ., t't;..,~ :ancl~té, ~s tes m-apre,s p~~C,15~,; .' ~ ,~"i 

. lar~~s etl'[e,ela~~, d,apiS 3,e co~ ,des adjoints id,'~-i 
. ~,gn,em6D;t ';du cadre gén;é,ra,ld!e l'en('\e,ÎgIlem,ent ~~ 
~~a j~~s.8e de Ja France d'outr:e.-~r, ~s adjoin~ 
d~:en:seignement stagiaires dont les DOmS j!Ju,i~~_:: ,.,' 
oo. .. 	 .. .. .. .. .. • • .. .. , • .. • • .. • 

Licenciés ès-sciences na.turef;J,e$ 
Mme. Gbikpi, née Dellac, 1e~ échel~, 4 ()ctob~ 

1955: 
.. . '. .. . . . . . . 	 , . . .. 

Mm:e .. H~t, lIée L'Her, 1er :éche~On,21 n.o.v~mb~ 
1956. . 

j, 
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LiCen~iés ès-lettres classiques 
Mlle. Babi,on (ADdrée),2e échelon; 15 ocf,obre 1956~; 

. .. . .. .. .. .. .-.. .. . .. .. .. .. .. .. 
. Lice,,:ciéB d'histoir.e et géografJ1tie. 

M.M. '''" ',." r~.J '. • .' 
Jam:w. (~rre), 1er échelon, 8 ;se~~ ,1955•. 

.. .. . .. .. .. .. .. ... .. .. .. .. .. . 
'Par décret en ~a,t;e pu 30 d600mhl1' 1958: 
Sont admi,s, par. cha;nge~t P'8 catégorie, ~ ,aPP.· 

cation de); dispositi,ons de J'arrêté du 15 octôhl'ië 1954, 
~t ~lassés dans le oorps ~es prof~uts ~,rtifi~ o:~ 

, !i~nciés du cadre g6néral ~de l'ense,ignemlent let de .' 
J6une~de la France d'loutre-mer à compter tant 
"'11 po;int de v:~ .~ :la solde ,que de J'1l'll~té, .. 
tiares ci-après préc~, les adjoints d'en~ement 
du ca,dre général œ..I'enseÎflOOment let de ,la ;aQ~ 
de la France d'~utre-mer, "dont les noms suiVent: 

.. . .. . .. .. .. .. . .. 

~ . . . .. . .. .. . .. .. .. ... .... .. 
, Mlle. Chalnmi;ng's (Janhre) , 1er ~~10Il', 26 nov~­
brie 1954. ...' ,M- . 

. .. . .. .. . .. ... . .. .. .. .. .. .. .. .. 
'M. Mar,tin (Ro~r),2e ~helon, let: octobre ,1954!: 
•.• .. • .. • .. .. .. .* .. .. • .. .. • • • .. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE 

AU TOGO' 

:ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Ho..i••Uou. 

Par déc~ions du Haut-Commissaire ~ la ~... 
;Mique françaÏiSe .8jU 'llogo : ' , 

~o 59[D[PE. du: 
, 6 avril 1959. - ;tV[. Taravant Ja~ques, .administra~ 

2e:lieur (le la Frande d'outre-mer, échelon indioo 
470, af&cté au Haut~Commissariat à Lomé tp,ar déci.' 
sion nO 196-D/PE. du ~19 août 1958 est nommé che.! 
du bureau des Relati,ons Intérieures pour dompter d~ 
22 !Qctobl18 1958 ~remplaoement de M. JIQry Math:ie'u.' , 

Le ~r.ai~ment .de ce' fonctionna;ire ~t à ,'- ~~~. d~ 
',budget de l'Etat a~ique. toutes autres d~ 

résult;ant .de cette, affectation, 

No 65[D[P:E.d~ : 
7 avril .1959. -: M. MassiJot Michel, ,mbn'inistral. 

:feur,œ. là Frane,e d~o.utre-mer, 1~ échelon, (indi~ 
. 440), chef d,u bureau ,;du personnel d'Eta,t ,et des fi­
nan~,~tniOmmé pour '.cwmpter . ~ 8 ,aV;dl 1959, 
lorAlonna~ur-dé,~ué :d,~ bu.,t d:e~a:Rép.u,bIi~ 
Jr.anç,.;s~,~~t ,,:u ~.ogo. ,- 1 

5 'k ..*, 

!! .~t attr~ué., à ,M. Mà~iot, rindem'n:t~ ,p.m
sUJetions par,ticuberes prév,Uie par .le dé~,t dU, 21 
juillet 1952 ISOit '83.200 francs CFA. l'an. ' 

Aff·ctatio. 

N° 64[D[PE. du: 
7 ·avril 1959. ,...:.. M. Ma,ssiot Michel, admlnifstra:. 

teur ~' la France d'loutre-mer 1er échelon:, (indi~ 
440), est nommé provisoirement pour compter ~ 
8 avrU 1959, chef 'du 'bureau du petso;nool d'Etat et 
des finanCes du Haut-Commissariat, en remplacement 
de M. Buttav~d André, ,administrateùr en chef;,par­
tant en oonge. 

Le traitem~nt d~ .oe,'fpnctionnaire lI6J;1ie à la ,'charge! 
du ;budget du MUllstel"e de la France d'outre...mer;, 
chapitre 31-41. 

1•••••Ui 

N° 62[D[PE. du,: 
6avriI 1959. -.J.Je m.QIltant de l'indemnité ~ 

de s.oourité aérienne allouée 'pour le '1 er tl'Îmestr!tt 
1959 lest fixé oomm'8:suit : . 

M. Boisson Max:, ingénieur de i e classe des T.M.L 
39.000 francs ,CFA. ' 

La: dépense r~ultîant du règlement de "ce~' inde,m..;­
nité [sera im'~ut;ée. a,u ibudget de l'EÙljt - Ministèlltt~ 
de la F.O.M., iO:rercÏce 1959, chapitre 41.95, ,~ticle 1.... 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

GENERAL A DAKAR 


A"••c.m••• cI'6cheloa 

Pal' arrêté et d,~Ï:sÎIOn du .Haut-Comm,issairegép'éral,~ 
à Dak.ar en dare .du : 

\ 24 févr~er 1959. - [Sont consta1;és. pour, ~omp~ 

qes {laies ci-d~ous ùldiquées tant 8;'0 poi,nt ®.~, 

de la soldeqne de l'ancienneté, ~es 'avanceme;ntS, 

~'.éche~~ ~ secré.taires d'admi:nistr~ti.on tot chefsd,et 

bUlie8u des services financiel's et comlptabl~s dont let-­

noms suivent: 
 . . 

'Au 2e échelon du -grade de chef de buredJi,. 
'Ou 'secr.é,taire ,d'adminktratio'n ~de 1 re ~la.s." 

pour comp1ier du 1er )janvier 1959. . .,j... 9.,.;.· ..• ·. 
M.M. .,. ... .. '. • (.1 • .. f:: ~..t 

.Qœaeh André Michel, (RoS.M. -- n~t). 

. . . . . . .. .. .. . . . . . . 

Pr••chi••••·•••• d'icbllo• 


Par. d~ du aaut-CommiSlilai;re~éra:l a"Da+ 
kar ~u ~'t;e. ~ 21 ~ 1959 : " ' 

http:d'admi:nistr~ti.on
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f . So,nt constatés, après promotion, les fr~ncbissiep:J,ent~ 
Wéc,bdon d~s condu,cteul1l. d'agri~lturie dont les noms 
~uirent.: 

V. - Au titre de l'ann6.e ,1959 (Premier, trimestre) 
Au 2céchelondu ~gtatkde .conducteur 'de le 'classë 

MM. 	Akllkpo Léonard arc ,du 171/59 - RSMNéant 
Akakpo René arc du lfY59 - RSM Néant 
. . . . ,. . . . . . . .~ 

Par décision du Haut-Commissaire gé,néral à Da-: 
kar CH da.te du ~4 mars 1959 : 

Sont constatés après promotion, Xes francbiss.ements 
d'échelon des ingénieurs de,s ,travaux des eauX '6,t 
f.orêts dont leG noms.suivent : 

II - Au titr,e de l'tt:rinée 1957 
Au 2e échelon du ~grade d'ingénieur de 1re cla,sse 
M. Remaury Char~s alc du 1{1{57 - RSM NtSant 
IV. ~ Au titre del~année 1959 (Premier trirri,estre) 
Au. 3e échelon. dugrd,{t,j d'iTt'gé;nieur de 1re classe 

M.Remaury Charles a[ë"du 1f1/59 - RSM Néant 

PromoUen 

Par arrêté du Haut-Commissaire gé,n~ra~ à Da­
~ar Ierl date du 26 février 1959 : . 

26 février 'J959. - ~s f.onctiollllail'les du cadre su­
péri:eur des m6dcc.Îlls de l'assistanQe m~iCale, dont 
les 110ms suivent, sout 'promus au titre de l'~nnée 
1958 aux c~ndition5 ci-de~o,u8 : 

• • • • • • • • • • • II/ • • 

Au grade :de. mUeû" le~ échelon 
• III! • • • .. • • .. • • .. II/ II/ • 

M. Kp,Qtsra Gerson, ~, 1er janvier 1958. 
• • • '. • • II/ II/ • .. II/ • • III! • • • 

Détacb......l. 

Par arrêt,é du Haut-Commissaire général à Da­
kar ~n ~a,tedj~ 21~ 1_959: . 

M. Lawson Laté Sàmu;él, iconducteur de 2e class.e 4e 

qchelon -du cad.r!e, supér~ur,de l'agricultre etdu can'di~ 
timIDement de3 produits de J'AOF., précédemment ~n 
!Service en Côte-d'Ivoire (centre de *cherches agro­
nomiquesde Bingervi,lle), est placé, sur sa demande,' 
pour une durée maximum 'de cinq ans, à compter de, 
la date d'expiration de la permission de deux mo~~ 

. qui lui. a ;ét.é accor~e par le Mini'S~de l'AgJicultul'e 
de la Répuhlique de la Côte d'Ivoir,e, d~ ~ positiOn 

'détachement auprès du Ministre de l'Agric,u:Itu~ d.e" 
Répuhlique du Togo. 

Le tràitement de M. ;Lawson Laté Samuel, 'ains~ 
:que la contribution complémentaire pour pensions 
~r~p.,t ,à ~acha.rge. .€l,'! _Mi,n,~tr~ de, l'~gr~cu~~u~, ~,Ja 

République du.'I1ogo pour' tQutre;}a' ~ur~ dU,détache..: 
ment ,de l'intél'lcssé. . '.' ,,' ",',' , ' ' 

Par arrêté du Haut~Commissaire généràlà '.ôa~ 
kat' en ,date du ,21 mal'S 1959: " " . 

M. Agbckponou Kodjo Jérôme, iÙgénieur d~s"trll~ 
:vaux agri(\ole de2e ,classe3e échelon, précédç~rrrenf? 
en service CIl Côte d'Ivoire (oent~ de rechercheS, 
agronomiques de Bingerville), ~stp'lacé, surs,a, deman,.: 
de, pour une durée maximum de cmg ans, à compter 
de la date d'expiration de la permission de de.uimois 
qui lui a été .accordée par le Ministre de l'agi-ieùltù~ 
'de If, République de la Côte-d'Ivoire, dans la p{)sjtiori 
de déta?hement auprès du :Ministre de l'agri~ultù~ 
!le la Republique du Togo. 

Le traitement de M. Aghekponou Kodjo Jérôme, 
ainsi que la contribution complémcntfaire pOUl' pen­
sions ,seront à la charge du MinistI~ de l'agricuIt(ur~ 
de la République du ,Topo pOUl' toute la durée du 
détachement de l'intéresse. . , 

, Pal" arrêté du Haut-Commissa,il'e général à Da~ 
kar en date du (.26 mars 1959 : ' . 

M. Ahyi Michel, aide conducteur d'agriculture de 2ft 
classe leI' échelon, pré<.:édemme'nt en service en Côte­
d'IvoÎl',e, est placé, sur sa demandepom' une duré,e 
maximum ae ciniq ans, ,~partir ldu "16 février 1959; 
date d'expiration de la"permissionque lui avait a'ccor';' 
dée le Ministre de la santé publique de la Républiquer 
de Ji ,Côte-d'Ivoire, dans 'la position de détachement 
;:uprès du Minish'C de l'agricü~tuœ de la Répuhlique' 
du Togo.' 

Le traitement de M. '.Ahyi Michel ainsi que 18:.~~. 
trihutioncomp.émentaire pour pensions !'!Cront' il 181 
.!!har~ du Ministère de J'ae:-.lsulture de la Ré1!.ub:liqu.~ 
du Togo pour toute la durée du détachement de l'in~ 
téressé. 

AVIS,' COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS 

OjJice des Chang.. 

AVIS No -333 'de l'Offic(~ des c1zan~e.;' rèlQ.tzt lzuX' 
relations :ertre la ,zone rfranc et la' RéPubliqu'è ';Jii, 
l/iet-N..€':m (Viet-Nam Sud). 

A compter de la publication du présent avis, .Ie~ 
relations entre la zone ,franc et la République ,d;u".'· 
Viet-Nam (Viet-Nam _Sud) so.nt .soumise~, s:ous't~sê~ 
des' dispositions particuJi~re5 prév:ues ;tU titre. III 
ci-aprèfl, au régime applicable danS les . relation~ entrèt 
ln zone franc et ~es pays de la zone de transférÂbil:i~4 
tel que défini par l'avis nO 305, modif~éparP,avj6t 
l'avia nO 321. , . ' 

En coruéquenoe, r50nt applicables' ~é$ormais dans lej 
r,e.latlûns avec le Viet-Nam les· di:spositionsde -la: 
réglementation des changes -et ,du.commerc:e,ext~~q!l,ll
l<eÏat:ives notamm~nt: ' , .'...' ' 



340 JOURNAL OFFICIEL DE LA. REPUBLÎQUE DU TOGO 


. . aux importations et aux. ~xportation5 de mar­
;chan'dia,es en p'r,oviena,noo fetà 'deStination de l'~trap.g~r: 

- a~ régime de::; comptes « Exportat1on~ - Frai~ 
:A.c.oossornes » (comptes E.F.A.c.); 

- au ra~trie~rit des sommes provenant ,de l'ex­
l)),ortationde marchandises à rétrallger, de la l'ému-. 
.nératiop. de ·serVice et de tous revenus encais~s 
à l'étranger; 

-. à la délivl'anQe de i!Doyens de .payement aux 
!Voyageurs à destination del'étl'anger. 

Sont abrogées toutes dispositionscontrai,res. aux dis­
ipositions du présent avis, :el: en particul,~er en tant 
qu'elltîS vis,ent les l'elüionsavec le yiet-Nam, .les dis-: 
positioru; : 

- ,du titre IV de. l'avis nO 167 

---; de l'avis nO 170 

~ de l'avis nO 268.. 

Titre 1 - Régimes des comptes .de la BQJ,que..Na­

tionale du Viet-Nani et des Banques et orgcimsmes, 
habilités au Viet-Nam·. 

1 Les intermédiaires agréés peuvent ,ouvrir suri 
~eurs livres, après accord de la banque de ~ranee; ,aU; 
»pm 'de.1a banqoo ;nationale du Viet-Nam ainai, .que. 
des banques et organismeS' au Viet-Nam habilitéli pari 
celle-ci, des compte.s étrangers (en fr.ancs' dénommés 
« comptes étranj.?;'ers vietnamiens en francs ». 

0:;5 comptes sont descomptesétrang'Cl's, ,~n «.frands 
. itraruférables}) et fonctionnent dans les oondit~ollS: 
prévues à l'avis n.~ 307 (titre III) mo.~fi~ par )'avi~ 
n\l321. 

II - Le.scomptes ouv~rt,s .chez les intermédiaire~ 
agréés au nom de leurs correspondants au V~et-Nam, 
!en lQpplicat~on de l'avis nO 268 prennent ,la dénomi", 
nation de « Comptes vietnamiens anciens ». Ils so.n~ 
iSÔumis, à compter de .la· publicatio.n du présent. av:i.s~ 
au régilDt: défip,i c,~-apr~s : 

a) ~oD.te oPié,rat~on aU: ,crédit des compt:es v,ietn,amÏte~ 
i8llciens est pr:ohibée, à Texdeption des ,virements ,en 
pr:ov,enanoo d'autr,es comptes vietna,m~ns ~nci,ens; 

b) les disponibilités des;,comptes ,v,i:etnamien~ ,anci~)ls. 
, !Peu~nt être utiHsée.s pour tout pay~ment dan~ la zio­
n~ franc ,DU être virées au crédit d'u:n autre comp~ 
w:ietnamien .anc~en. 

T#re II - Exé,cutwn des trUflsfetts 

Les ,transferts de f,onds ;entre le 'Viet..Nam et la 
:zQtl;~franc ne peuvent l.être effectuésqoo ~ar' l':en-' 
itremilie des intermédiaires. agréés. 

1 0 - Transferts à ·destination du Vlet-Nam 
Les .1l!ansferts à destination du Viet-Nam doivent 

'être 'o~érés par inscriptioill des sommes à fransfé,re.r 
..l8;u crédit d'un compte étranger vietnamien en francs, 

'j1;eJ ,que ,défin~ aù ~itl'e l, l, ci-dessus. 
20 - Transferts e,t provellap.ce du Viet.,Nam, 

lAs ,transferts en .provenanee ~u Vi:et-Nam doivent 
iêtre, ,opérés: 
: a) soit par débit d'.uncompteétranger vietnamien 
~ francs, tel que défini au titre l" l, m-de:ssus ; 

b ) soit par débit· p'un compte vWtnam: ancien, 
4~1 ,que. défini au tit~ l, ,II~ ci-,dJeis~us ; 

c)soit da.n;s .les cond;itions pr,évues _à l'avis P.o 305 
modifié par l'avis no 321 pour l'e~tion de.s,tr,an..: 
rert en ,pro~nance des pays de, la zone dolI~ et de 
la zone de tran;sfér,abili~.' 

Titrl! III - D~position's PartiCulières:' Régim.'.e 
iàes avoirs:,frllJu;ais au Vi~t.Nam ,et d~savoir.s Viet;. 

nomiens 'dans la zone frantJ · ~ 

Par décogation . aux dispositions ,générales de 18< ré­
glementation ,des chall~, les av.oirS français a,u Viet­
Nam et les avoirs vietnamielns dans la zone franc sont 
soumis au régime pariticulier défini ci-après: 

1 Avoirs fra.rzf(ais 'au piet-Na'm. 

1° ~ Les avoirs français au Viet.:Nam ·ne donnent 
pa:; lieu à déclaration :d'avoir à l~étranger à .I·off~~ 
des changes. i 

L'acquisition d'avoirs au Vj,~t-Nam et les actes d€ 
diSltoEiition portant sur oos avoirs sont d'ispensés de 
l'autorisation de l'office dieS changes. 

20 Le:s valeurs mobilièr,es émiS:es au Viet-Nam 
deme.urant soumises au régime d:è.s valeurs inobil~ères 
françaises. : i • 

II - A.Vp,ir~ v.(e:tna'fDJlifls. ~cùi!is 'l~ zOlùi JranC 
10 L'acquisit~o;n par 1;oute., personn:e résid:anj 

au, Vi-eJ,t-Nam de biens d~ toute..natul1C; (hien~ immo­
biliers, valeurs mobilières émises dans la zoDiC franc! 
ou à .Ntranger, prise,s ide participatio;n,i etc... ), si ­
tués :dans la rone franc ,est dispensée. de l'autorisa­
ïioll de l'office des changes, qu,el1esqu,',ep. ~oient 
les .modalit~s de financement; . 

20 Les acres de disposition portant sur !des avoirs 
appartenaillt à des personnes r.ési€b.nt au Viet-Nam 
isontp,ispelnsés de l'autor;sat~on ,~ l'pffice des ·chan­
:ges; 

30 - Les comptes en frallcs autl'ie!S quece,ux énu­
mél·és au titre 1 id-~;;sus,p;euvent être ,ouv,erts .1ibr~­
ment. Ils fonctionnent sans restriction mais ne peu­
vent :être utilisés poUl' l':exécutio,n de.s tr,all!sferts av:ec 
le Vi.et-Nam. et notam~t pour le regtement dies 
importations let exportations en provenance ,et ,à .de~­
tination 'de ~(" .pays ; 

4" - La comptabilisation dan's la ~onefranc, sous 
dossier de personne,s résidant au Vie,t-Nani,· ~, v,a,l~urs 
mohi.ières, françaises OU #ra;ngères,l ~ur app~rl~en.a:nt 
n~e13t soumise à auc$~ .r~g~e particulière. 

Titre ILZ - D#position'8 Tr~~to.i*~ 

1.0 - Les dispos~tiOlns du pr,é,se;n;t ~v:is re,lative,s à 
l'lt'xécution des ,transfert à destination et ~n proven­
Inap.cc d,li; "iet-Nam sont applicablies .à tou;s l:e;s tr,ans,"; 
fert:s ,opérés à comp~r d,~ ,sa ,pu~1,icat;i;on. ' 

Il en est ainsi, en particuner,i ~es r,èglements ,affé,,"; 
. rents aux importations et aux expo.rtations de mar­
chan~ses,quelles que, soient 1,'1 date ~es contr'a:ts .c,om"; 

. mercia,ux ,e:t ~ada~ d.e.s expéditi~. 
. 2, - ~ 80mmesi1epl'œentajo,t le l'ègl,e,meJIlt des 
impor.ta~ions ein provénance du Viet-Nam réalis.ées 
avant. la publication du pré,sent a,Vis et non enco.re ré­
gl~ à cet,te date, ou d'importation6 réali,st$ès a,u hé":, 

http:r.�si�b.nt
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. '" ~éfie~ des dispositionstransitoÎ1'jeS préyul:S à .1',~'1~ 
~llX Importateurs et aux ,exportateurs relat:If au regt­
me d,es importations èt die;; exportatio:rts en provenan­
~ et à destination .de la République du Viet-Nam 
(Vie,t"Nam . Sud) publié d'autre part, peuv,ent être 

, itransférées sans autorisation de l'office des charges, 
sur hl base du contrat commercial et sur justification 
aux intel'médi.!lires, agréés die l'expédittiol1 des mar­
chandises. 

,3é' - Seules ~s ,exportations à destination du Viet­
Nam réalisées à compter de la ,publication du présent 
avis ouvrent droit au bénéfice des comptes «expor­
tations - frais aCOO50ÎreS» (comptes E.F.Ac.). En 
:C-onséquenoo, les exportations anté.rÏeures à cette d,'lie 
ne peuvent 'en aucun eashénéficier de c~s comptes; 
alors 'même que leur ,.règlement' intervie,n,drait dans 
~es conditions prévues au titi1e II du prée<m.t avis. 

:.AVIS No 334 de l'Office des Changes relatif àl'im­
portation et à l'exportation, par les voyageurs en 
provenance ou à desfination de l'étranger de pièces 
de monnaie ,et billets de banque français ou étran­
gers. 
Le présent avis a pour objet de faire connaître les 

tolérances accordées par l'Office des Changes en ce 
qui concerne l'importation et l'exportation, par les 
voyageurs en provenance ou à destination de l'étran­
ger, de pièces de monnaie et de billets de banque 
français ou étrangers. 

Ces dispositions sont applicables à compter du 1er 
juin 1959. 

10 L'importation des pièces de monnaie (pièces 
<l'or exclues) et des billets de banque émis par un 
Institut d'Emission de la zone franc et libellés en 
'francs (francs métropolitains, francs -c.F.A. ou francs 
C.F.P.) est libre. 

L'exportation des pièces de monnaie et des billets· 
de banque de cette nature est limitée à 25.000 francs 
(francs métropolitains, francs C.F.A. ou francs C.F.P.) 
par personne. 

20 L'importation des pièces de monnaie (pièces 
d'or exclues) et des billets de banque étrangers est 
autorisée sans limitation de montant. 

L'Avis no 255 du Il juillet 1954 est abrogé. 

AVIS au importateurs et .aux exportateurs relatif au 
régime des importations et des exportations en pro~ 
venance et à destination de la République du Viet­

. Nam (Vi.et-Nam Sud). 

A compter de la publica~ion du présent ayis, les 
importations et les exportations de marchandises en 
pl.'lovenance ou à destination de la République du 
Viet-Nam (Viet-Nam Sud) doivent donner lieu à Pac­
<lomplissement des formalités du contrôle du commerce 
:extérieur et des changes applicables aux importations 
.et aux exportations en provenance et à destination de 
l'étranger. 

Toutefois~ à titre transitoire, peuvent être admises 
au bénéfice du régime applicable antérieurement au 
présent avis les importations des marchandises en pro­

venance de' la . République du; Viet-Nam (Viet-Nain 
Sud) pour lesquelles il est justifié qu'elles ont fait 
l'objet d'une expédition directe antérieurement à la 
date de publication du présent avis, à destination de 
la République du Togo. 

Le règlement financier des importations et des ex­
portations en provenance et à destination de la Répu­
blique du Viet-Nam doit être effectué, désormais, 
selon les modalités prévues à l'Avis nO 333 de l'Office 
des Changes. 

Les demandes de licences devl'qnt être présentées 
Sel.o11 la procédure habituellement suivie en matière 
de commerce extérieur et des changes pour les im­
portations ou exportations en provenance ou à desti- • 
nation de l'étranger. 

Domaine minier (Zôlle réservée) 

(Le périmètre d,~ recherches minièl'CJ5 pour phos- . 
phat,es attribué à la Société mùlièl'c du Bénit'! (act~t:. 
lement Compagnie togolaise des mines dU,Bénin) par: 
:décl'let du 11 avr,il 1956 (J.O.T. du 1er juin 1956, 
sous l(~ nO ~ et l'appellation de, « Atchatchime .D », 
inscrit au registre d,e la dir,ection des mines sous le 
u 0 161, arrivé à expiration le 30 m'ai ·1959 sans avoir 
fait l'objet à oett~, date d'une dem'ande de renou,V'el­
lement ou de, concession, cst pur:ement ,et simplement 
annulé sans autre formalité à compter du 31 ima~ 
1959, conformém<!nt aux prescriptions de l,'article 29 
du décret miniel" du 26 octobre 1927. 

lJe.!; zones qui intéressaient ce périmètre restCl'lt 
toujours soumises au régime d,es zoneS réservée.s par 
~r!'ê~é _nu 205 du 23 mars 1953 pour ce qu~ conee,rn~ 
les substances réserv~s. 

Les trois a,utres permis de recherches minière pour 
ph.osphastes 'attribués à la même Société par ~ décret 
susvisé du 11 avril 1956: . 

-- périmètre no 1 (Atchatchimé A) 
-- Périmètre no 3 èSélédjimé C) 

Périmètre nO 4 (Sélédjimé D) 
r(.spectiVemoot inscrits au r~gist~ d,e la direc!io!, de~ 
mines sous les nos 160, 162,1 163, ont donne heu 8, 

concessions Îll:stitué,es par, décrets nOS ~9-30, 59-32, .eq . 
59-33 du 23 février .1959 (JORT du 2 mars 1959)••1 

Avis de demande d'immatriculation' 
au livre foncier du Togo 

TouteS personnes Intéressées sont adlIIises il formui", ... • 
opposition à la p,-âsente irnmatriculatlona .. éli mains du 
Conservateur SO\Ulsigné, dan. la délai de trois IllOis iIII comp­
te .. de "affichage 110'.1 présents aviS, qui aura lieu Inces.am... 
IIIsnt an l'auditoire du Tribunal Civil de Lomé,. A...cho et.. 
Atakpamè 

Suivant réquisition, no 3.600, dép'Jsée le 2 mars.' 
1959, le siellr Justin Kouto Nyamaku) p,0~e3,:icn éè 
comptablè, derJleurant et domicilié à L::,mé (près Lycée 
Bonnecarrère), propriétaire. majeur non intet'dit, jouis­
sant de ses droits civils Helon son statut pers, \Und indi~ 
gène et optant pour la législation franÇaise, demand~ 

http:Inces.am
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l'immatriculation au Livre 'foncier de la Répuhlique tiu 
Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consistant en 
un terrain en forme de quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 4 as 73 cas, situé à Lomé-Tokoin, 
cercle de Lomé, connu sous le nom de Tokoin et borné 
au nord et à l'est par famille Zankou, au Sll't par une 
nouvelle route circulaire et à l'ouest par U'le rue t'n 
projet. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n't'st, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droiJ 

$ ou c!l.lrges 
réels, .actuels ou éventuels. 

-_._-_._-­

Suivant réquisition, no 3.601, déposée le 4 mars 
1959, le sieur Arthur John A. Creppy, professi,on de 
médecin africain, demeurant et domicilié à Lomé-Nyé­
konakpoé, propriétaire, majeur non interdit, jouissant 

"de ses droits civils selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, demande l'im­
matriculati;ùn au Livre foncier de la République du To· 
go, d'un immeubl.! rural, non bâti, consistant en un 
terrain en forme (le polygone irrégulier, d'une conte~ 
nance <totale de 67 as 40 cas, situé à Lomé-Tokoin, 
cercIe de' I~omé, ,Çonnu sous le nom de Hongodoé et 
borné au nord, cu sud et à l'ouest par Humali Atandji, 
et à l'est par Elédjinawo Ahonon. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à. sa co.mai ;sance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, adl1els' ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.602, déposée le 4 mars 
1959, le sieur· Bertin Mensah, profession de commis 
des P.T.T., demeurant ,et domicillé à Lomé (Service 
des 'P.T.T., Sect. Colis-Postaux), propriétaire, m:.Jjeuli 
nlJ11 :interdit, jouissant de ses droits civils selo. son 
statut personnel indigène et optant pour la législation 
française, demande l'immatriculation au Livr.e foncier.;' 
deia République du Togo" 'd'un immeuhlè urbain, 
non hW, consistant en un terrain ~n fQrme de quadri~ 
latèle irrégulier, d'une oontenance totale de 1t as 
11 : cas; .situé li. Lonié-Tokoin, cercle de Lomé, connu 
sotisl(! .nom'dë Dogbéavou et borné au nord par une 
rl<Lteen ~projet,â l'est par Pofagi Ml1rcel, au sud par 
Jona~ Lawsbn et 'à l'ouest par aVUlue du camp pro­
longée. 

n,déclare, que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
·là sa connaissap~e, grevé d'aucuns -droits QU charges 
réels, actuels ou éventuels. .. 

. Suivant réquisition, no 3.603, . déposée le. 4 mars 
1959" le sieurAkouétéOaspard Viagbo, profession 

r 'de surveillant des lignes des P.T.T., demeurant et do­l, .lllicilié à Lomé, (Service des P.T.T.), propriétaire, 
maJeur nQn interdit, jouissant de ses droits civils selon 
$on statut personnel ilîdigèneèt optant pour la 'législa­
"lion française, demande l'immatriculation au Livre fon­
der de la République du Togo, d'un immeuble rural, 
Don bâti, oonsistanten un terrain en forme de polygone 
liiTégulier et· complanté de palmiers à huile, d'une 

i.côntenance totale de 1 ha 44 as 53 cas, situé à 

Tabligoo, cercle d'Anécbo, connu sous le nom dei 
Kpodji et borné au nord, à l'est et au sud par Joseph 
Viagbo et à l'ouest par Kpékuf Gnago; 

Il déclare. que ledit immeuble lui appartient et n'est,. 
. à sa connaissance) grevé d'aucuns droits ou charges. 
réels, actuels ou eventuels. 

-~~,------

Suivant réquisition, no 3.604, déposée le 4 mars 
19.59, le sieur Edwin A. Nunyakpé, profession d'ache.­
tcmr de pr.oduits, demeurant ,et dQmicilié à Abrewa,nkor., 
Kissibo, cercIe d'Atakpamé, pl'>opriétaire, majeur non 
interdit, jouissant de ses droits civils ~elon son statut: 
personnel indigène et optant pour la "législation fran­
çaise, demande l'immatriculati,onau Livre foncier d~ 
la République du TogQ, d'un immeuble rural, n011: 
bâti, oonsistanten un terrain en forme de polygone: 
irrégulier et oomplanté de cacaQyers, d'une contenance 
tQtale de 1 ha 14 as 26 cas, situé à Abrewankor~ 
cercle d'Atakpamé, oonnu sous le nom de Etèbèlo­
et borné au nord par Kouma Kougnani, au sud par, 
Adjessi, Ossah JQseph, à l'est par YaQ Djiwonou; et a 
l'ouest par Odjogblé. ~ 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est.. 

à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges. 

réels,actuels ou éventuels. . 


Suivant réquisiHon, no 3.605, déposée le 4 mars 

1959, le sieur Mitronounya Romanus, profession de: 

commis des P.T.T., 'demeurant et domicilié à Lomé.. 

14 rue Lapérine,14, pl'>opriétaire, majeur non interdit" 

jouissant de ses droits civils selQn son statut personnel 

indigène et optant pour la législation togolaise, de­

mande l'immatriculation au Livre foncier de la Répu~ 

blique du 1!og-q, d'un immeuble urbain, non bâti,. 

oonsistant en un- terràin en forme de quadrilatère­

irrégulier, d'une contenance totale de 6 as ~25 cas, situé 

à Lomé-Tokoin, cercle de Lomé,connu sous le n.om de:. 

Tokoin et borné au nord et à l'ouest par Dadzie, .à). 

l'est par Koudawo Henri et au sud par une rue eri 

pr,ojet. ) . 


Il déclare que ledit immeuble lui appartient ët n'estfr 


à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 

réels, act,uels ou éventuels. 


Suivant réquisiHon, no 3.606, déposée le 4 mars; 
t 959, le sieur Sitti William, profession d'Infirmier.­
demeurant et domicilié à Lomé, SIc M. Barben Al­
phonse (B.A.O.) Lomé, pfiopriétairei majeur non inter­
dit, jouissant de ses droits civils selon'son statut per-· 
sonnel indigène et optant pour la législation togolaise" 
demande l'immatriculatiQn au Livre foncier de la Répu­
blique du 1!ogo, d'un immeuble urbain,' non pâti,. 
consistant en un terrain en forme de quadrilatère: 
irrégulier, d'une oontenance totale de 6 as 30 cas, 
situé à' Lomé-Tokoin, cercle de Lomé, connu SO!1S le. 
nom de TokQin :et borné à l'est par un projet de rue,. 
au nord, au sud et à l'ouest par, Dodzie. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient etll'est,. 

à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou. charg(!S. 

réels, actuels ou éventuels~ 
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Suivant réquisition, no 3.607, déposée le 4 mars. 
.1959, le sieur K!oudawQ Hènri, pr.ofession de pr.oprié­
taire, demeurant etdomiciIié à Lomé, 16 rue Lapérine, 
16, propriétaire, majeur n.on interdit, jouissant de ses 
droits civils selon son statut persQnnel indigène et 
optant pour la législatiQn togolaise, demande l'imma­
triculation au Livre foncier de la République du Togo, 
d'un immeuble urbain, non bâti, consistant en un 
terrain ,en forme de quadrilatère irrégulier, d'une con­
tenance totale de 6 as 25 cas, situé à Lomé-Tokoin, 
cercle de Lomé, connu SQUS le nom de Tokoin et 
borné au nord et à l'est par Dadzie, au sud par une 
rue en projet, et à l'ouest par Mitronounya Romanus. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

à sa connaissance, grevé d'aucuns dr.oits <01.1 charges 

réels, actuels .ou éventuels. 


Suivant réquisition, no 3.608, déposée le 5 mars 
1959, le sieur Dété Komlan Pierre, pr.ofession de 
cultivateur, demeurant et d.omicilié à- Edifou-Akposso­
Sud, cercle d'Atakpamé, propriétaire, majeur non in­
terdit, jouissant de ses' droits civils' selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatriculati.on au Livre foncier d.e· 
la République du Togo, d'un immeuble rural, non 
bâti, consistant en un terrain en forme de polygone 
irrégulier et oomplanté de cacaoyers et de caféiers 
en plein rapport, d'une contenance totale de 3 has 
20 as 16 cas, situé à Edifou, cercle d'Atakpamé, connu 
sous le nom de Isséboni et borné au nord par' collec­
tivité Ota, à l'est par DHé Cyrille, au sud par Aglévi 
Sémenouet à l'ouest par Kouma Woètossi. 

Ir déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. . 

Suivant réquisition, no 3.609, déposée le 5 mars 
1959, le sieur Aglag.o Kinl" profession de cultivateur, 
gemeurant et domicilié à Agouévé, cercle de LQmé, 
propriétaire, majeur n.on interdit, jouissant de ses droits 
civils selon son statut' personnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatriculaHon 
au Livre Foncier de la République du Tog.o , d'un 
immeuble rural, non bâti,. consistant en un terrain en 
f,orme de polygone irrégulier, d'une contenance totale 
de 16 as 41 cas, situé à Lomé-Tokoin,cercle'de Lomé, 
connu sous le nom de T okoin et bdrné au n.ord par 
Ayivi Gavon, à l'est par Koudolo Vivon, au sud par: 
Agbogoudjou Djahli et à l'ouest par Touglo Joseph 
et Hémalia N'doh. ' 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est,~: 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou' charges 
réels, actuels .ou éventuels. 

------~. 

Suivant réquisiti.on, no 3.610, déposée le 5 mars 
1959, le sieùt Firmin K·odjo Akpaki, profession de 
géomètre, demeurant et d.omicilié à Lomé, 3 rue Curie, 
propriétaire, majeur non interdit, jouissant de ses droits 
civils' se10n son statut personnel indigène et optant 
pour la législati.on française, mandataire du sieur Dji­
wonou Déyégbé, cultivateur, demeurant :et domicilié 

à Kpètè-Mafio, cercle d'Atakpamé, suivant procura~ 
tion spéciale no 132 du 29 décembre 1958, enregistrée 
à Lomé, Fo 85 nO 60 le 7. janvier 1959, demaJ1de l'im­
matriculati.on au Livre foncier de la République du 
T.ogo, d'un immeuble rural, non bâti, consistant en un 
terrain en f,orme de polygone irréguIieret complanté de 
caca.oyers, d'une contenance totale de 1 ha 66 as .' 
38 cas, situé à Kpètè-Maflo, cercle d'Atakpame, connu 
sous le nom de Yadaet borné au nord par Jolinson 
Déyégbé, à l'est par l<!omlan Dangbé,au sud' pail 
l<!ossi Adogbé et à l'ouest par Djahli Lanlénou et 
William Dékou. 

Il déclare que ledit immeu.ble lui appartient. et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.611, déposée le 5 mars 
1959, le sieur Firmin K'Ûdjo Akpaki, profession de 
géomètre; demeurant et domicilié à Lomé, 3 rue Curie, 
propriétaire, majeur non 'interdit, jouissant de ses aroits 
civils selon SQn statut personnel indigène et optant 
pour la législati.on française, mandataire du sieur Ri­
chard Kuma Zente, cultivateur demeurant. et domicilié. 
à . Kpètè-Maflo, cercle d'Atakpamé, suivant procuraUon 
spéciale no 131 du 29 décembre 1958, enregistrée, 
à Lomé Fo 85 nO 61 le 7 janvier 1959, demande 
l'immatriculation au Livre Foncier de la République 
du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consistant. 
en un terrain .en f.orme de polygone irrégulier et 
oomplanté de cacaoyers, d'une oontenance' totale de 
1 ha 17 as 09 cas, situé à Kpètè-Mafl,o, cercIe d'Ata~ 

,kpamé, connu sous le nom de Vada et borné au nord 
et à l'.ouest par 'K.omlan Dangbé,. à l'est par Kokou 
Adouet ses frères et au sud par Kodjo Poma. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa' connaissance, grevé d'aucuns dr.oits ou charges 
réels: actuels .ou éventuels. 

Suivant réquisiti.on, no 3.612, déposée le 5 mars 
1959, le sieur Firmin Kodjo Akpaki, profession, de 
géomètre, demeurant et domicilié à Lomé, 3, r,ue. 
Curie, propriétaire, majeur non interdit, j.~ui~sant de.' 
ses dl10its civils selon son statut personnel mdlgène et 
.optant· pour. la législation française, mandataire du 
sieur 'Richard Kuma Zente, cultivateur demeurant et 
domicilié à Kpètè-Maflo, cercle d'Atakpamé, suivant 
procuration spéciale no 131 du 29 décembre .1958, 
enregistrée à Lomé, Fo 85 nO 61 le 7 janvier. 1959, 
dèmande l'immatriculaHon au Livre foncier de la Ré· . 
publique du Tog.o, d'un immeuble rural, no~ bâti,' 
consistant en un terrain en forme de polygone trrégu­
lier et complanté de caca.oyers, d'une c.ontenance totale 
de 2 has 00 a, 00 ca, situé à Kpètè-Maflo, cèrcle 
d'Atakpamé, 'oonnu sous le nom de Ménou et borné 
au nord par Agbémadji Victor, à l'est par Kokou , 
Adi et Gottlieb Atoubra, au sud par Gottlieb Atouora . 
et Etsé Amého iet à J'ouest par Etsé Amého. . 

Il déclare que ledit immeublè lui appartient et n'est, 

à. sa Connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 

réels, actuels ou éventuels. 


III 
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Suivant réquisition, no 3.613, déposée 'le 5 mars 
,1959, le sieur Laté L. Lawson, profession de planteur, 
'demeurant et domicilié à Datja,' cercle d'Atakpatné, 
:propriétaire, majeur non interdit, jouissant de ses droits 
:dvils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatricula­
:tion au Livre foncier de la République du Togo, d'un 
immeuble rural, non bâti, consistant en un terrain 
en forme de polygone irrégulier et· complanté de 
manioc, d'une contenance totale de l ha 72 as 82 cas, 
:sihté à Kélégou (canton de Bè), cercle de Lomé, connu 
sous le. nom de Kélégouet borné au nord par Tengé 
Agbokaet Eklou Attiso Avlési, à l'est par Tengé 
'Agboka, au sud par Mensanh Kuadjo ét à l'ouest par 
Eklou Attiso AvlésLet Tokpo Blébu. > 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, àcbels ou éventuels.--_.._-_..._­

'Suivant réquisiti,on, no 3.614, déposée le 5 mars 
1959, le sieur Athanase Mik;otsé, profession d'em­
~ployé <I.e commerce, demeurant et domicilié à Ata­
:kpamé, propriétaire, majeur non interdit, jouissant ,de. 
;ses droits civils selon son statut personnel indigène 
et 'optant pour la législation française, demande l'im­
matriculafi.on au Livre foncier de la République du 
-':Togo, d'un immeuble, non bâti, consistant en un 
terrain en f,orme d'un carré, d'une contenance to~ale 
'de -9 as 00 ca, situé à Anié (canton de Woudou), 
~cercle·· d'Atakpamé, connu sous le nom de quartier 
;lAssigan et borné au nord par Gabriel Ekloù Nathey, 
~'à l'est par la route de Sokodé, au sud par une rue 
'fIl p110jet et stationnement des auto~, et à l'ouest par 
laoollectivité Boulai. ' 	 . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
,à sa Connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
'·réels, actuels ou éventuels. 

---~-~ 

Suivant réquisition, no 3.615, déposée le 6 mars 
1959, le sieur Dzakpata Klamati Kofi,profession de 
,cultiV;iteur,demeurant et domicilié à Agou-Nyongbo­

. :,Dalavé,(cerc1e de KIouto), p11Opriétaire, majeur non 
Jn:terdit, jouissant de ses droits civils selon son statut 
;'pers-qnnel indigène et optant pOur la législation fran­
'çais~J demande l'immatricula Hon au Livre fond~r de 
'la . .Répùblique du T,ogo, d'un immeuble subUrbain, 
~,non bâti', consistant en un terrain en f.orme de poly­
',gorie irrégulier . et complanté de cacaoyers et des 

• ,arbres . fruitiers, d'une contenance totale de 80 as
:P cas; situé à Agou-Nyongbo, cercle de Klouto, 
.éonnu sous le nom de Liatonou et borné au nord par 
''la, J\I1iss~on Catholique et Tsogbé NyavongoMoïse, 
râ l'est par Yéboua Edward et Kloùtsè Clemens, ~u 
)md pàr le requérant-même età l'ouest.par le requé­
:.rant-même et la J'lOute de Nyongbo à Agoll.Gare; . 
_Il déçlare que ledit immeuble iui appartient et n'est, 
. à'~ sa connaissance, grevé d'aucuns .droits ou charges 
réels, actuels. ou éventuels. 

,Suivant réquisitIon, no 3.616, déposée le 6 mars 

1959, le sieur Clément Nicoué, profession d'agent-sa­


. nitaire, demeurant et domicilié à Lomé, propriétaire, 


.majeur non interdit, jouissant de ses droits civils selon 

,son statut personnel indigène, et optant 'pour la légis~ 

lation française, demande l'immatriculation au Livre' 

foncier de· la République du Togo, d'un immeuble 


· urbain, n~n bâti, consistant en un terrain en forme 'de 

,polygone irrégulier, d'une contenance totale de 12 as 
31 cas, situé à Anfoin-Agblogamé, cercle d'Allécho, 
connu sous le nom de Anfoin-Agblogamé et borné 
:ut nord par Houanou Sembio, au. nord-ouest par To­
valûu Sembio, au sud-ouest par Tèko Mensah et a 
l'est par la route d'Anfoin à Tabligbo, . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
àsa connaissance, grevé d'aucuns droits ,ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.617, déposée le 9 mars' 
1959, le sieur Agbobon Albert, profession de commis 
d'admillistration en retraite, demeurant et domicilié 
à Atakpamé, propriétaire, majeur non interdit, jouis­
sant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène. et -optant pour la législàtiol'l française, de­
mande l'immatriculation au Livre foncier de la Répu­
blique du Togo, d'un immeuble rural,· en pàrtie bâtie, 
COI1SistaïlÎ en un terrain ayant la forme de polygone 
irrégulier, d'une contenance totale de 2 has '18 8S 
08 crs, situé Badou, cercle d'Atakpamé, connu sous 
le nom de Outtizibé et borné au nord par un ruisseau, 
au sud par route Kitsibo, à· l'est et à l'-ouest par
marigot Okla. . . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant, réquisiti'on, no 3.618, déposée le 10 mars 
1959, le sieur Gbévoapé K. Alex, profession de plan. 
te ur, demeurant et domicilié à Lanvié, propriétaire, 
majeur, non. interdit, jouissant de ses droits civils 

• selon 	SOI1 statut personnel indigène et optant pour la' 
législation française, demande l'immatriculation au Li· 

· v're foncier de la République du Togo, d'un immeuble 
.rural, consistant en un terrain en forme de polygone 
irrégulier, complanté de caféiers, d'une contenance to­
tale de 5 has 30 as 45 cas, -situé à Lanvié, cercle de 

-K1outo, connu sous le nOm de Lifiadapé et borné au, 
· nord par la iivière Lifii,:;; à l'est par Chaka Togbui, 
'au sud par f.amille Gbévoapé et à l'ouest par famille 
Gbévoapé. , 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits où charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.619, déposée le 10 mars 
1959, le sieur Delley Kouami Constantin, profession de 

_planteur, demeurant et domicilié à Amou-ObLo, pro-. 
priétaire, majeur non interdit, jouissant de ses droits 
civils - selon son statut personnel indigène et optant 

, . pour la législation française, demande l'immatricu!ation 
au .Livre foncier de la République· du Tog'(), d'un 

· .immeuble rural, non bâti, consistlmt en un terrain en 

.,-' 
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forme de polygone irrégulier, complanté de caféiers, 
d'une contenance totale de 39 as 47 cas, situé à Amou­
Oblo, cercle d'Atakpamé, connu sous le nom de Amou­
tou.et borné au nord par TouIassi Ebinafa, à l'est par. 
Nyikiovo Tatoyo, au sud par Toulassi Samuel et à 
l'ouest par Atsoutsé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisiHon, no 3.620, déposée le 11 mars 
1959, le sieur Samuel Atatsi Setufé, profession de 
planteur, demeurant et domicilié à Palimé, propriétaire, 
maJeur non interdit, jouissant de ses droits civils selon 
son statut personnel indigène et optant pour la légis­
laHon française, demande l'immatriculation au Livre 
fonder de la République du Togo, d'un immeuble 
urbain, oonsistant en un terrain -en forme de polygone 
irrégulier oomplanté de cacaoyers et de caféiers, d'une 
contenance totale de 33 as 50 cas, situé à Palimé, 
cèrcle de Klouto, connu sous le nom de Haoussa­
voudoko et borné au nord par l'emprise du C.F.T., à 
l'est par Josephine Kossi Hodanou, au sud par la 
rivière Ehè et à l'ouest par Maman Djimah Aboudon. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels~ actuels ou éventu~ls. 

Suivant réquisition, no 3.621, déposée le 11 mars 
1959, le sieur François Kodj'o Bruce, profession d'agent 
des douanes, demeurant et domicilié à Lomé, proprié­
taire, majeur non interdit, jouissant de ses dmits civils 
selon son statut personnel indigène et optant pour. 
la législation française, demande l'immatriculation au 
Livre f.oncier de la République du Togo, d'un immeu­
ble urbain, non bâti, consistant en un terrain en forme 
de polygone irrégulier, d'une contenance totale de 
7 as 64 cas, situé à Lomé-Tokoin, cercle de Lomé, 
oonnu sous le nom de Tokoin et borné au nord p~r un 
projet -de rue, à l'est et au sud par Sam Douhadji 
Ayikpè ~onou et à l ',ouest par Sivomey Aho. ; 

n' déclare que ledit immeuble . lui appartient· et n'est, 
à sa conriaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. . 

Suivant réquisition, no. 3.622, déposée le 12 mars 
1959, le sieur Kéték,()u Michel Ehényamélé, profession 
de planteur, demeurant 'et domicjllié à Dédomé, pl'lopdé­
taire, majeur nOI1 interdit, joûissant de· ses droits civils 
selon son statut personnel indigène et optant pour la 
législation française, demande l'immatricttlationau U­
vrefoncier de la République du Togo, d'ub immeuble 
rural, non bâti,consistant en un terrain en forme de 
polygone irrégulier oomplanté <le caféiers, d'une con­
tenance totale de 1 ha 32 as 32 cas, situé à Dédomé, 
cercle d'Atakpamé,connu sous le nom de Odéssé et 
borné au nord par savane Ovoh, à l'est par Essewo 
Adjéoda, ,au sud par ruisseau Odessé et à l'ouest par 
Edouamey OziiIou; 

Il déclaré que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

asa· connaissance, grevé d'aucuns droits ou ,charges 

réels, actuels ou éventuels. 


Suivant réquisition, no 3.623, déposée le 13 mars 

1959, le sieur Rober~ Mensah Bruce, prOfession de 

commerçant, demeurant et domicilié' à Port-Gentil 

(A.E.F.), SIC de M. Eugène Yéhouessi, préposé des 

douanes à Lomé, propriétaire, majeur non interdit, 

jouissant de ses droits civils selon statut personnel 

indigène .et .optant pour la législation fr.ançaise, dé­

mande l'immatriculation au Livre fonder (le la Répu­

blique 'du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, 

consistant en un terrain en forme de quadrilatère 

irrégulier, d'une contenance totale de 6 as 00 ca, situé 

à Lomé-Tokoin, cercle de Lomé, connu sous le nom 

de Tokoin et borné au nord par Samuel Ayikpè KOflÇ)U, 

au sud par un projet de rue, à l'est et à l'ouestpli:t! . 

Samuel Ayikpè Konou. . , 


Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ,ou charges 

réels, actuels ou éventuels. 


Suivant réquisition, no 3.624, déposée le 13 mars 
1959, le sieur J'Ühn Akaiquaye Kuévi, profession de 
maître-tailleur, demeurant et domicilié à Accra (Oha­
na), SIC de M. Eugène Yéhouessi, préposé des douanes 
à Lomé, propriétaire. non interdit" jouissant de ses 
droits personnels civils selon son statut indigène et· 
optant pour la législation française, de~ande l'imma­
triculation au Livre foncier de la République du Togo, 
d'un immeuble urbain, non bâti, consistant en un 
terrain en forme de quadrilatère irrégulier, 4~une con­
tenance totale de 6 as 00 ca, situé à Lom'é-Tokoin, 
cercle de Lomé,' connu sous le nom de- "'tokoin et. 
borné au nord par Samuel D. Ayikpè Konou, au sud 
par projet de rue, à l'est par Kokouvi Tettey et à 
l'ouest par Robert Mensah Bruce. ! 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

. Suivanf réquisition, n~ 3.625,. déposée le 13' ma~s 
1959, le sieur Agboton Albert, profession de commIS 
d'administration en retraite, demeurant et domicilié à! 
Atakpamé, quartier Gnagna, pflopiiétaire, majeur non 
interdit, jouissant de ses droits civils SetOn son statut 
personnel indigène et optant. pour la législation fran­
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier d4= 
la . R~publique du Togo~ d'un immeuble urbain et 
bâti, consistant . en un, terrain en forme de polygone 
irrégulier, d'une contenance totale de 5 as 70 c~s, 
situé à Atakpamé-Gnagna, cercle d'Aiakpamé, connu 
sous le nom de Gnagnaet borné au nord par Mami ,1 
Yanka Ador.o et Tchakpanassi, au sud par collec­ j 
tivité Adoro, à l'est par Adoro et Tchakpanassi Tcho~ 

1kpo et à l'ouest par rue Gambetta. 
n déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

1 

à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. ,1

l 
~--------------~ , 
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. Suivant réquisiUon, no 3.626, déposée le 14 mars 
1959, le sieur Engelbert David T,orvy,. profession de 
Pasteur, demeurant et domicilié à Amlamé, cercle 
d'Atakpamé, sIc de M. B. T. Dovi, géomètre-dessi­
nateur à Lomé, propriétaire, majeur non interdit, jouis­
Sant de ses droits' civils selon son statut personnel 
togolaise et optant . pour la législation française, de­
mande l'immatriculation au Livrê foncier de la Répu­

_ 	 ·blique du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consis­
tant en un terrain en forme de quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance totale de 5 as 65 cas, situé à Lomé­
Tokoin, cercle de Lomé, connu sous le nom de Tokoin 
et borné à l'est et au sud par John Dov Abbey, à. 
l"ouestet au nord par des rues en projet. 

. Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
.à. sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
I:éels, ~rtttels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.627, déposée le 16 mars, 
1959, le sieur Hippolytus O. Amébé, profession de 
cultivateur, demèurant et domicilié à Adjahoun (Akpos­
so-Plateau), cercle d'Atakpamé, propriétaire, Majeur 
non interdit, jouissant de ses droits civiis selon son 
statut personnel ir!digène et optant pour la législatim:l 
française, demande l'immatriculation au Livre foncier 
de la République du Togo, d'un immeuble rural, 
non bâti, consistant en un terrain en forme de polygone' 
irrégulier oomplanté de caféiers en plein production, 
d'une contenance totale de 2 has 84 as 63 cas, situé à' 
Adjahoun, cercle d'Atakpamé, connu sous le nom de 
Odokouet borné au nord par Noviokou John ët No­
viokou Gaspard, à. l'est par Kpa1<:po Oklou, au sud 
par oollectivité Amébé et à l'ouest par oollectivité 
:Amébé Zolokpo. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
a sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant· réquisition, no 3.628, déposée le 16 mars 
1959; le sieur Adjéï K. Samuel, pI1ofession de .com­
merçant, demeurant et domicilié à Kontoukpa, cercle 
d'Atakpamé, propriétaire, non interdit, jouissant de 
ses droits civils selon son statut personnel indigène 
et optant pour la lég:slatIon française, demande l'im­
matriculation au Livre foncier de la· République du 
Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consistant en un 
terrain en f.orme de polygone irrégulier complanté de 
caféiers en plein rendement, d'une oontenance totale 
de t ha 04 as 59 cas, situé à Koutoukpa, cercle d'Ata­
kpamé, connu sous le nom de Oukouvé et borné au 
nord par la collectivité Kounalé, à Pest par Akou Fré­
dériC, au sud par Mathieu Anany, et à l'ouest par 
Léa Anany. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
'à sa conAaissanèe, grevé cl'aucuns droits ou charges 
'réels, actuels ou éventuels. 

-~._---

Suivant réquisition, no 3.629, aéposée le 17 mars 
1959, le sieur Abodjo K. Adolphe, profession de cul­
tivateur, demeurant et domicilié à Kpété-Bèna, cercle 
d'Atakpamé,' propriétaire, majeur non interdit, jouis­

sant de ses droits civils selon son· statut personn~l 
indigène èt optant pour la législation française, demall7 
de l'immatriculation au Livre foncier de la République 
du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consistant en 
un terrain en iiorme de polygone irrégulier, complanté. 
de cacll!oyers, d'une contenance totale de 1 ha 21 as 
17 cas, situé à Kpètè-Bèna, cercle d'Atakpamé, oonnu 
sous le nom de Magbiet b()rné au nord par Edoh et 
Ikpakpo, à l'est par· Ben Djalmuma, au sud par Ben 
Djakouma et K·offi Madjigbéet à l'ouest par Koffi 
Madjigbé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisiüon, no 3.630, déposée le 17 mars 
t 959, le sieur Apollinaire Awu, profession de planteur, 
demeurant et domicilié à Danyi Todomé, cercle de 
Klouto, propriétaire, majeur non interdit, jouissant de 
ses droits civils selon son statut personnel indigène 
et ,optant pour la législation française, demande l'im­
matriculation au Livre foncier de la République du 
Togo, d'un immeuble rural, n'0n bâti, consistant en U11 
terrain en f.orme de polygone irrégulier complanté 
en partie caféiers, d'une oontenance totale de 3 has 
25 as 64 cas, situé ·à Danyi-Todomé, cercle d'Ata; 
kpamé, connu sous le nom de Danyipohoui et borné 
Iau .nordi l'Par ruisseau Danyipohoui, à l'est par ruis­
seau Kpètogui, au sud et à l'ouest par le réquérant­
même. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

---_._--­

Suivant réquisition, nO 3.631, dépos~e le 17 mars 
1959, le sieur LawsonLaté Ferdinand Emmanuel, 
profession de comptable, demeurant et domicilié a 
Bertoua (Cameroun), SIC du sieur Lawwn A. Jonas, 
aide-géomètre à Lomé, 34 rue d'Amoutivé, proprié­
taire, majeur non interdit, jouissant de ses droits civils 
selon . wn statut personnel indigène et optant pour la 
législaUon togolaise, demande l'immatriculation au li ­
vre foncier de la République du Togo, d'un immeuble 
urbain, non bâti, oonsistant en un terrain -en forme' 
de quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 
6 as' ·00 ca, situé à Lomé-Tokoin, cercle de Lomé, 
oonnu sous le nom de Tokoin et borné au nord et a 
l'ouest par Afantchao Ayikpè Konou, à l'est par 'Albert 
D. 	S. Wilson et au sud par un projet de rue. 

n déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels Oll éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.632, déposée le 17 mars 
1959, le sieur Randolphe Kodjo Eklou, profession de 
cultivateur, .demeurant et domicilié à Palimé, cercle de 
Klouto, propriétaire, nOll interdit, Jouissant de ses 
droits civils selon son statut personnel indigènè et 
optant pour 1 a législation française, demande l'imma- . 
triculation au Livre foncier de la République du Togo, 
d'un immeuble rural, non bâti, consista.nt en un ter­
rain en forme de polygone irrégulier, d'une contenanc~ 
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r, 	 :totale de 4 has 55 as 00 cà, situé à Palimé, ~ercle de 
Klouto, connu sous le nom de Avédomé et "borné au 
nord·par Hiamadou Komlan Adjodo, à l'est par Ma· 
thias Brahini Kpékou et V. A. Eklou, au sud et à 
l'ouest par Mathias Brahini Kpékou. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au mandant 
et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisiUon, no 3.633, déposée le 20 mars 

1959, le sieur Touléassi Jean, profess~on de planteur, 

demeurant et domicilié à Amou-OMo, cercle d'Ata­

kpamé, pl1opriétaire, majeur oon interdit, jouissant de 
, 
ses droits civils selon son statut personnel indigène et 

optant pour la législat10n française, demande l'immatri· 
• colation au Livre fonder de la République du Togo, 
d'un immeuble rural, non bâti, consistant en un terrain 
en iorme de polygone irrégulier complanté de cacao­
yers, d'une oontenance totale de 2 has 78 as 96 cas, 
situé à Amou-ObIo, cerçle d'Atakpamé, connu sous le 
nom de Patatoukou et borné au nord par Morné 
Agbamédji et Todjigna, au sud par Dotsé Messakpa, 
à l'est et à l'ouest par Djokplé AgbomédjL " 

Il déclare que ledit immeuble -lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels. actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.634, déposée le 21 mars 
1959, le sieur Awity Samuel, profession d'instituteur, 
demeurant et domicilié à Noépé, sic du sieur Silivi 
Toussaint, géomètre à Lomé-Tokoin, propriétaire, ma· 
jeur non interdit, jouissant de ses droits civils selon 
son statut personnel indigène et optant pour la législa­
tion togolaise; demande l'immatriculation au Livre fon­
cier de la République du Togo, d'un immeuble urbain, 
non bâti, consistant en un terrain en forme de quadri­
~atère irrégulier, d'une contenance totale de <1 as 
34 cas, situé à Lomé-Tokoin, cercIe de Lomé, connu 
sous le nom de Tokoin et borné au nord et à l'est 
par des rues ,en pr.ojet, au sud et à l'.ouest par la collec­
tivité Dadzie., , 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits .ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.635, déposée le 23 mars 
1959, le sieur Amou Ekpé, profession de planteur, 
demeurant et domicilié à Abréwankor-Litimé, cerde 
d'Atakpamé, propriétaire, .majeur non interdit, jouis­
sant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, deman­
de l'immatriculati.on au Livre iioncier de la République 
du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consistant en 
un terrain en forme de polygone irrégulier complanté 
de cacaoyers en partie productive, d'une oontenance 
totale de 2 has 31 as 29 cas, situé à Abréwankor, 
~ercle d'Atakkpamé, oonnu sous le nom de Dzodzie ét 
borné au n.ord par un ravin et Mé!iié Méléko, à l'est 
par Maï.ojon Amédékpagna, au sud par rivière Dzodzi 
Jt!t à, 	 l'ouest par Assémoa Efako. 

" Il déclare. que ledit imtpeuble lui appartient et n'est, 
a sa 	connaissance, greve d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.636, déposée le 26 mars 
1959, la dame Célestine Yavi Boaanhanou, profession 
de revendeuse, demeurant et domiciliée à Lomé, pro­
priétaire, majeure non interdite, jouissant de ses droits 
civils selon, son statut pers.onnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatriculation 
au Livre foncier de la République du Togo, d'un 
immeuble urbain, bâti, oonsistant en un terrain en 
forme de quadrilatère irrégulier, d'une contenance to­
tale de 2 as 75 cas, situé à Lomé, cercle de Lomé, 
connu sous le n.om du quartier no 6 et borné au' 
nord par lot no 18, au sud par une rue rion dénommée, 
à l'est par lot no 24 et à l'ouest par l.ot nO 22. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns âroits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.637, déposée le 26 mars 
1959, la dame J.osepha Akueson, profession de re­

'vendeuse, deme1;1rapt et d.omiciliée à Lomé, proprié­
taire, majeure n.on interdite, j.ouissant de ses droits 
civils selon. son statut pers.onnel indigène et optant 
pour la législati<>n française, demande l'immatriculation 
au Livre foncier de la République du Togo, d'un 
immeuble urbain, non bâti, consistant en un terrain 
en f.orme de quadrilatère irrégulier, d'une contenance 
totale de 4 as 81 cas, situé à Lomé-Tookoin, cercle 
de Lomé, connu sous le nom de Tokoin et borné 
au nord et à l'ouest par de rues en projet, à l'est 
et au 	sud par Nukamewo Dadzie. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa 	connaissance, grevé d'aucuns dr.oits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.638, déposée le 26 mars 
1959, le sieur Antoine Lawson, profession d'aide­
météorologiste, demeurant et domicilié.. à Lomé, pro­
priétaire, majeur n.on interdit, jouissant de ses droits 
civils se10n son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatriculation 
au Livre foncier de la République du .Togo, d'un 
immeuble urbain, non bâti, consistant en un terrain 
en forme de quadrilatère irrégulier sur lequel est 
édifié une maison d'habitation, oouverte de tôles, d'une 
oontenance t.otale de 4 as 13 cas, situé à Lomé-Tokoin, 
cercle de Lomé, connu sous le nom de Tokoill et 
borné au nord et à l'ouest par de projet de rue; à 
l'est et au sud par Kossi Zankou. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.639, déposée le 27 mars 
1959, le sieur Anoumou Lovi, , profession de mécani,­
den-chauffeur, demeurant et domicilié à Lomé, proprié~ 
taire, majeur non interdit, jouissant de ses droits 
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civils selon ·son· statttt personnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatriculation 
au Livre f.oncier de la République du Togo, d'on 
immeuble urbain, bâti, consistant en un terrain en 
forme de polygone irrégulier, d'une contenance to­
tale de 3 as 18 cas, situé à Lomé-Nyékonakpoé, 
cercle de Lomé, connu sous le nom de Nyékkonakpoé 

. et borné au nord par la rue des palmiers prolongée. 
à l'est par une rue non dénommée, au sud et à l'(lUest 
par Oumékpé Lithur. 
. Il dédare que ledit immeuble lui appartient et u'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.640, déposée le 31 mars 
1.959, le sieur Seth Adjoka, profession de planteur, 
demeurant êt domicilié à Ahouenhouen-Litimé, cercle 
d'Atakpamé, propriétaire, majeur non interdit, jouis­
sant de ses dfloits civils selon son statut personnel indi· 
gène et optant pour la législation, française, demande 
l'immatriculation au Livre foncier de la République 
du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consistant· 
en un terrain en :Forme de polygone irrégulier com­
planté de cacaoyers en pleine production, d'une con· 
tenance totale de 5 has 15 as 52 cas, situé à Ahouen­
houen, cercle d'Atakpamé, connù sous le nom de 
Okpobè et borné au nord par Owovi Moïta, à l'est 
par Edouard Adjaklo èt Ekévuvu Somo, au sud par 
Fritz Aglan et à l'ouest par Moto Agbossou. 

II déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à .sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou chlrges 

.. réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.641, déposée le 31 mars 
1959, le sieur Amou Okpè, profession de planteur, 
demeurant -et domicilié à Abréwankor-Litimé, cercle 
d'Atakpamé, proopriétaire, majeur non interdit, jouis­

. sant de ses droits civils selon son statut personnel et 
optant pour la législation française, demande l'imma­
triculation au Livre foncier de la République du Togo, 
dtun immeuble rural, bâti, consistant en un terrain 
~n forme de polygone irrégulier complanté de cacao­
yers et caféiers en pleine production, dtune conte­
nance totale de 3 has 21 as 45 cas, situé à Abréwan­
kor-Nyékonakpoé, cercle d'Atakpamé, connu sous le 
nom de Nyékonakpoé et borné au nord par Ravin 
Ofi:édou, à . l'est par John Edoh, au sud par Daniel 
KOlidagba, et à l'ouest par David Koudagba . 
. Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

â sa connaissance, grevé . dtaucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels; 

Suivant réquis!üon, nO 3.648. déposée le 6 avril 
1959, le sieur Atunlésé David, profession de commer­

. çanf, demeurant et d,omicilié . à Lomé, 25 rue thiers, 
propriétaire, majeùinon interdit, jùuissant de ses droits 
civils selon son statut pers'onnel· indigène' et optant 
pgur la lég~slation française, demande l'immatricula­
tiÔn aù Livre :Foncier de la République du Togo, d'un 
immeuble· urbain, non· bâti,consistant en un terrain 
en DOrme de quadrilatère irrégulier, d'une contenance 
totale de 7 as 17 cas, situé à Lomé-Tokoin, cercle de 

Lomé, connu sous le nom de Tokkoin et borné a.u 
nprd et à l'ouest par des rùes en projet, à l'est par 
AkoéIé Soga, et au sud par Zankou Kanado. 
. Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns .oroits ou. charges 
réels, adur.is ou éventuels. 

Suivant réquisition1 no 3.675, déposée le 8 mai 1959, 
le sieur Midjrato Agboka, profession de menuisier au 
C.F.T., demeurant et domicilié à Lomé,en l'étude. de 
Maître Anani Santos, avocat-défenseur à Lomé, majeur 
non interdit, j.ouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indigène, agissaniau nom de la col­
lectivité Sellan Agboka et Agbodji de Bè, demande 
l'immatriculation au Livre foncier de la République du 
Togo, d'un immeuble rural,· n.on bâti, consistant èn 
un terrain ayant la :Forme de quadrilatère irrégulier, 
d'une contënance totale de 14 has 33 as 38 cas, sittté 
à Lomé· Tokoin, cercle de Lomé, connu sous le nom 
d'aviation et borné au nord par T.T. 1043 (aviation), 
à l'est par Je T.T. 1043 (aviation), au sud par le T.T. 
1877 (collectivité Kadagali Agbavito) et à l'üuest par 
le T.T. 1961 (héritiers Eklou Kpétogo) et la route 
Lomé-Météo. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et "l'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou eventueis. 

Suivant réquisition, no 3.684, déposée le 30 avril 
1959, le sieur Paul Kingsley Amenyah, pflofession de 
commis au crédit du Togo, demeurant et domicilié il 
Lomé, prol,'lriétaire, majeur non interdit, jouissant de 
ses dnoits dvils selon son statut personnel indigène et 
optant pour la législation française, demande l'im­
matriculation au Livre fonder de la République du 
Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consistant 
en un terrain en forme de quadrilatère irrégulier, 
d'une oontenance totale de 12 as 50 cas, situé à 
Lomé-Tokoin, cercle de Lomé, connu sous le nom de 
Tokkoin et borné au nord par une rue en projet, à 
l'est, au sud <Ct à l'ouest par la oollectivité Dadzie. 

Il déclare Que ledit immeuble lui appartient et n'est1 

à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventtteis. 

U COlUJ,8l'va,(_ur de la propriété foncière; 
E. O. Bruce 

DOMAINE. 

Avis de bornage 
Tout•• personnes intéressées sont Invitées â y a ••lllter ou 

S'y 'aire ·re!Jl'è.,nter par un mandafaire nanti d'un pou­
voir' régulier. 

Le mardi 12 mai 1959 à 14 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble sittté à Kit­

chibo, cercle' d'Atakpamé, consistant en un terrain 

rural, en forme de polygone irrégulier complanté de 

cacaoyers, d'une contenance de 22 29 cas, oonnu sous 

le nom de Obénina et borné au nord par Ekpé Michel, 


. à l'est par Ekpé Michel et le rLl:isseau Obénina, ay. 




------
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K .' ~~d], par WomiEské ~sagah et le ruisseau Obénina' et 
,. 	 a ()uest par ,pe Michel et W()misé Asagah, dont 

l'immatriculation a' été demandée par le sieur Ernest 
Améd()mé, moniteur de l'école privée Atayi, à L()mé, 

,quartier Ahanoukûpé, suivant réquisition du 23 juin 
1958, nO 3.351. 

Le mardi 2 juin 1959, à 8 ,heures, il sera procédé au 
bornage èontradict()ire d'un immeuble situé à: Agouévé; 
cercle de Lomé, consistant en un terrain rural, en 
iiorme de polyg()ne irrégulier, d'une cûntenance de 10 
has 89 as 67 cas et borné au nûrd par Akpélassi Dansa­
mon et Nutassay Richard, à l'est par Frands Amékpo-, 
di, au sud par H()mawoo Fianou et à l'ouest par 
Félicio de Souza, dont l'immatriculatiûn, a été de­
mandée par le sieur Andreas Boèvi Choko Lawson 
propriétaire-éleveur à L()mé, 26 rue d'Alsace, S'rlivant 
réquisitiion du 2 ()ctobre 1958, no ,,3.425. 

Le mardi 23 juin 1959 à 14 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoil'e d'un immeuble situé à 
Palimé-Djodjékodji, cercle de Klouto, conSistant en un 
terrain urbain, non bâti, en fQrme de quadrilatère 
irrégulier, d'une 'contenance .de 6 as' 59 cas, connu 
saus le nom de Dj()djikQdjiet borné au nQrd par 
Régina KOWQu, à l'est par Cécilia AyikQé, au sud 
et à l'()uest par un prûjet de rue, dont l'immatricula­
ti()n a été demandée par le si,eur Emmanuel Kouw()­
nou, cultivateur à Gadja-Wukpé, cercle de Klouto 
suivant réquisiti()n du 20 ()ct()bre 1958, nO 3.430. ' 

Le lundi 1cr juin 1959 à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble Situé à 
'Lomé-NyéJ<;onakpoé, cercle de Lomé, consIstant en 
un terrain urbain, non bâti, en f()rme de quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance (le 1 a 82 cas, connu sous 
le nom de Ny,ékQnakpoé et borné au n()rd et au sud 
par PresciIlias de Medeiros, à l'est par le titre 3.391 
T.T. ,et à l'()uest par un passage, dûnt l'immatricula­
lati()n a été demandée par la dame Célestne Bayi 
Salako, couturière à Lomé, sic de M. Anthony Oscar, 
service topographique à Lomé, suivant réquisition du 
Il ()ctQbre 1958, no 3.435. 

Le mercredi 3 juin 1959 à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
l-omé. Tok()in, ceréIe de Lomé, consistant en un ter­
rain rural, non bâti,en forme de quadrilatèr,e irrégulier 
d'une contenance de 6 ,as 98 cas, connu saus le no~ 
de Tokoin et borné au nordet au sud par des rues en' 

" 	

pl'lojet, à l'est par Nicodemus Awity et à l'()uest par 

Kponoé M. Dadzie, d1:mt l'immatriculatIon a été de­

'mandée par le sieur Gilbert B. Fiawoo, employé de 

commerce à la S.C.O.A. à Lomé, suivant réquisiti()n 

du 13 octobre 1958, ne:> 3.436. 


Le jeudi 4 juin 1959, à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Lomé-TQkoin, cercle de consistant en un terrain 
urbain, n'Ûn bâti, en de polygone irrégulier, 
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d'une contenance de 6 as 00 ca, connu sous le nom 
de Tokoin et borné au nord et à l'ouest par Samuel 
Ayikpè K()nou, à l'est par Ignace Lawson (T.T. 
3.856) et au sud par une rue n()n dén()mmée, dont 
dont l'immatriculation a été demandée pa~ le sieur 
Richard Zaglago, commerçant a Lomé, 31 avenue des i~ 
alli~, suivant réquisition du 15 ()ctobre 1958, no 3.438. 

Le vendredi 5 'juin 1959 à 8 heures, il sera procédé 

au bornage contradictoire d'un immeuble situé :a 

Lomé, quartier no 9, cercle de Lomé, consistant en 

un terrain urbain, non bâti, en f()rme de quadrilatère 

irrégulier, d'une oontenance de 7 as 82 cas, connu sous 

le !nom de quartier no 9 (rue de la somme) et 'borné au 

n()rd par les héritiers Adjallé, à l'est par Attisso 

John Badja, au sud par rue de la somme et i l'oued 

par Suzane K()tôkoli Assah T()meti, dont l'immatri,;. 

culation a été demandée par le sieur Stephan Efoé 

'Obadogo, commis aux affaires soCiales à Accra sic 

de M. M()ïse Malm' à Lomé, service "C.F.T. (bureau 

du contrôle), suivant réquisition du 15 oct()bre 1958, no 

3.439. 

Le vendredi 19 juin J 959 à8 heures, il sera pr.pœ.dé 

au bornage coritradictoire d'un immeuble situé li 

Agbalipéd() AflaQ-français, cercle de Lomé, consistant 

en un terrain rural, non bâti, en forme de polygone 

irrégulier, d'une contenance de 2 has 58 as, connu 

saus le n()m de Djigbé-Afla()-français et borné au 

n()rd par Agbodjissi Ahaw()to, à l'est par Komlan 

Azaso, au sud par le sentier vers Sanguéra et à 

l'ouest par Sewodji-Woglo, dont l'immatriculatj()n a' 

été demandée par le sieur Aziabor Nicolas, chef d'équi­

peau T.P. >Sud à Lomé, suivant réquiSiti()n du 15 

()ctobre 1958, nO 3.440. 


-"""-------"---. 

Le jeudi 25 juin 1959 à 10 heures, il sera pl'locédé 
,au bornage contradictoire d'un immeuble situé à! 
Palimé-Zomayi, cercle 'de Kl()uto, consistant en un "';, 
terrain urbain, non bâti, en forme de quadrilatère 
irrégulier, d'une oontenance de 4 as 35 cas, connu 
sous le n()ni de Z()mayi et borné au nord par Marti L. 
W. Titi, à l'est par Erhenfried Kwadj() Amétépé, au 

sud par Kpoha Agbolossou ret à l'ouest par un passage, 

d()nt l'immatriculation a été demandée par le sieur 

Dono f<,okou Nicolas, acheteur de produits à W()amé, 

cercle de Klouto, suivant réquisiUon du 17 octobre 

1958, no 3.442. 


Le mercredi 3 JUIn 1959 à 9h. 30, il sera pnocédé 

au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 

Lomé-T()koin, cercle de Lomé, consistant ,en un ~er­


rain rural, non bâti,en forme de quadrilàtère irr.égulier, 

d'une oontenance de 4as 93 cas, connu sous le nom 

de T()koin et borné au nord et à l'ouest par de rues 

en pllojet, à l'est par Awity Nicodemus et au sud 

collectivité Dadzie, dont l'immatriculation a €té de­

mandée par la dame Yohana Manavi 'Aziakpor, re­

vendeuse à Lomé, sic de M. SUivi Toussaint, géomètre 


, à Lomé-Tokoin, suivant réquisition du 17 odobre 1958, 
nO 3.443. 
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Le vendredi 5 juin 1959 à 9 h. 30, il sera procédé 
,au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
LOmé-Nyékonakpoé, cercle de Lomé, consistant en 
un terrain urbain, non bâti, en forme de polygone 
irrégulier, d'une oontenance de 16 as 64 cas, oonnu 
sous le nom de Nyékonakpoé et borné au nora par 
rue Okiki Aguiar prolongée, à l'est par: la rue Mgr. 
Cessou, au sud par rue Dotè Mensah prol-ongée .et à: 
l'ouest par héritiers Octaviano Olympi,o, d-ont l'imma­
;tticulation a :été demandée par le sieur Jean K. Olym­
pio, commerçant à Lomé, 13 rue Colonel Maroix, 
suivant réquisition, du 17 octobre 1958, no 3.444. 

Le jeudi 18 juin 1959 à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un 'immeuble situé à 
]3è-Tokoin, cercle de Lomé, consistant en un terrain 
rural, non bâti, en forme de quadrilatère irrégulier, 
d'une oontenance de 77 as 54 cas, oonnu sous le nom 
de Tokoin (vers l'aviation) et borné au nord par 
coUectivité Défli, à l'est par collectivité An.oukou ka­
dangali Agbavito, au sud par collectivité Gamadi et à 
l'IOuest par collectivité Ako, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Aboki Kwadjo Walter, commis 
d'administration, au service aux douanes à Lomé, 
suivant réquisition, du 20 octobre 1958, no 3.447. 

Le jeudi 2 juiHet 1959 à 9 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Abobo-Sagon-ou, cercle' de Tsévié, consistant en un 
terrain rural, non bâti,en forme de polygone irrégulier, 
d'une oontenance de 3 bas 13 as 80 cas, connu sous le 

,nom de Abobo-Sagon-ou et borné au nord par Ofossa 
Attiogbé, à l'est par Amédévi Atsou, au sud et au 
sud·ouest Itar Togbényi >et à l'.ouest par Hubert Aja­
von, dont l'immatriculation a été demândée par le 
sieur Hubert Aguigah, assistant de police à Lomé, 
cercle de Lomé, suivant réquisition du 24 octobre 1958, 
,no 3.451. 

-_._----­

Le màrdi 16 juin 1959 à 8 heures et le lendemain 
s'il a Heu, 'il sera pl10cédé au bornage oontradictoire 
d'un immeuble situé à Lomé-Tokoin, cercle de L-omé, 
consistant en un terrain urbain, non bâti, en forme de 
polygone irrégulier, d'une oontenance de 2 has 34 as 
50 cas, oonnu sous le nom de Tokoin (Agbokd.domé) 
iet borné au nord par Kponoé Gayi Dadzie,à l'est par 
Nukamewo Agbékpui Dadzie, au sud par une rue 
en projet et à l'ouest pat une rue circulaire prolongée, 
dont l'immatriculation a été demandée par' le sieur 

. Venance Gbenyedji E. Atandji, oond. des T.P. à Lomé, 
mandataire du sieur Bénédictus Amé Dadzie à Ghana, 
suivant réquisition du 28 octobre 1958, no 3.452. 

Le jeudi 4 juin 1959 à 9 h. 30, il sera pmcédé 
;au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Lomé-Tokoin, cercle de Lomé, consistant en un terrain 

,urbain~ non bâti, en forme de polygone irrégulier, 
d'une oontenance da 6 as 75 cas, connu sous le nom 
de Agbakodomé et borné au nordet à l'est par Ben 
Amé Dadzie, au sud et à l'ouest par une rue non 
dénommée, dont l'immatriculaHon a été demandée par 
ie sieur Venance Gbényédji E. Atandji, oond. des 

T.P. à Lomé, mandataire du sieur Adoté Gabriel, 
préposé des douanes à Niamey, suivant réquisitï.on 
du 28 octobre 1958, m 3.453.O 

Le mardi 23 juin 1959 à 15 h. 30, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Palimé-Kpodji-Mondji, cercle de Klouto, consistant en 
un terrain urbain, n-on bâti, en forme de quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance de 9 as 45. cas, connu 
sous le nom de Kpodji-Mondji et borné au nord par 
une rue en pl1ojet, à l'est par la route de Palimé-Ata­
kkpamé,au sud par Joseph Ségla et à l'ouest par 
Dogbatsé Goé, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur François Gbégan, acheteur de produits à 
Palimé, cercle de Klouto, suivant réquisition du 28 
.octobre 1958, no 3.454. 

Le mercredi 24 juin 1959 à 9 heures, il sera procédé 
. au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 

Gbalavé-Aveno, cercle de Klouto, consistant en un 
terrain rural, non bâti, en iorme de polygone irrégu­
lier, t1'une contenance de 1 ha 07 as 33 cas, conn", 
sous le nom de Diévé et borné au nord par Oscar. 
Ehoh, à l'est par Gassika Dakpo, Robert Egley, Dassi­
lenu Koffi, au sud par le ruisseau Megbafon et à: 
l'ouest par Blaise Agbenyégan, dont l'immàtriculation 
a été demandée par le sieur Raphaël K. Vao, planteur 
demeurant à Gbalavé-Avéno, cercle de Klouto, suivant 
réquisition du 31 -octobre 1958, no 3.455. 

Le lundi 15 juin 1959 à 8 heures, il sera proc'édé 
au bornage contradictoire d'un immeuble' situé à. 
!Jomé-Nyékonakpoé, cercle de Lomé, consistant en un 
terrain urbain, non bâti, en fonrme de quadrilatère ir­
régulier, d'une contenance de 2 as 99 cas, connu sous 
le nom de quartier no 1 bis ~ Nyékonakpoé et borné 
au nord par une rue lagunaire, à l'est par héritiers 
Adjallé, au sud par Bella Octaviano Olympio et à 
l'ouest par rue des oonseillers municipaux, dont l'im­
matriculation a été demandée par le sieur Benjamin 
Gbédédji, magasinier à Lomé, 30 rue de Marseille, 
suivant réquisition du 31 octobre 1958, nO 3.456. 

Le mercredi 17 juin 1959 à 9 h. 30, il sera procédé 
au bornage oontradictoire d'un immeuble . situé à 
Lomé-T.okoin, cercle de Lomé, consistant en un ter­
rain urbain, n.on bâti, en forme de polygonehi'égulier, 
d'une contenance de 12 as, connu sous le nom de 
Tiokoin et borné au nord et à l'ouest par Samuel 
Ayikpè Konou, à l'est par Richard Zaglago et au sud 
par une rue projetée, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Glassou Jacques, mandataire. 
du sieur Kokouvi Tettey, cultivateur à Agba1Jopé, cer­
cle de Tsévié, suivant réquisiHcm du4 novembre 1958, 
no 3.460. . 

Le lundi 15 juin 1959 .à 9 h. 30, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Lomé-Amoutivé, cercle de :Lomé, consistànt en un 

.' 
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terrain urbain, non bâti, en forme de polygone irré­
gulier, d'une oonfenance de 5 as 60 cas, connu sous le 
nom de Amoutivé 'et borné au nord et à l'ouest par 
Gbévé Gayi Dadzi,e, à l'est par une rue non dénommée 
et au sud par Koudolo Vivonet Amey1kpo Gayi, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Joseph Houenyédji Dadzie, maître-tailleur à Lomé, 
27 rue de France, suivant réquisition du 4 novembre 
1958, no. 30461. 

--~ 

Le mercfleâi 24 juin 1959 à '14 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Palimé-Atakpamé-Kondji, cercle de Klouto, consistant 
en un terrain urbain, non bâti, en forme de quadrila­
tère irrégulier, d'une oontenance de 5 as 16 cas, 
oonnu sous le nom de Atakpamé-Kondji et borné 
au nord par un passage en projet,. à l'est par ~étro 
Tsomtssi Awumey, au sud par Sénayah Thomas et 
à J'ouest par la route Palimé-Atakpamé, dont l'im­
matriculation a été demandée par le sieur Emmanuel 

. Doh, acheteur de produits à Kpélé-Govié, cercle de 
Klouto, suivant réquisition du 7 novembre 1958 no 
3.462. 

l, Le jeudi 25 juin 1959.à 8 heures, il sera procédé 
au bornage oontradictoire d'un immeuble situé à 
Palimé-Atakpamé-Kondji, cercle de Klouto; consistant 
en un terrain urbain, non bâti, en forme de polygone 
irrégulier, d'une oontenance de 1 ha 05 as 22 cas, 
connu sous le nom de Atakpamé-Kondji et borné au 
nord par un proj.et de rue et le requérant-même, 
à l'est par le requérant-même, au sud par Venance 
Sépé A. et Todi Adjaho et à l'ouest par Emile K. 
Apédo, dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Abbey Tèvi Gaspard, employé de oommerce à 
PaIimé, cercle de Klouto, suivant réquisition du 12 
novembre 1958, nO 3.463. 

Le Conservateur d!J la Propriété foncière, 
E. G. Bruce 

Extrait du Registre des ordonnances du Tribunal 
Supérieur d'Appel du Togo 

! 

Par ordonnance no 31 du 14 mai 1959 de M. le 
Président p. i. du tribunal supérieur d'appel du Togo, 
la date de l'ouverture de la deuxième session d'Assises 
du Togo a été fixée' au jeudi 2 juillet 1959 à huit 
heures. 

Pour Extrait 
Le Greffier en Chef, 

A. Q~. 

"Unicomer - ETS R. Eychè'nne" 

Soeiété Anonyme 
Siège Social: LOME (Togo) 

LiAssemblée Générale Extraordinaire,' oonvoquée 
dans les f.ormes statuaires par le conseil d'Adniinis­
tration le 18 avril 1959, ayant atteint le quorum a déli­
béré ,valablement. Elle a approuvé à l'unariimité le 
.,apport du Conseil et notamment Je rachat déjà effec-
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tué en Bourse de 40.000 titres et décidé leur annula­
tion. . 

Le capital social est ainsi ramené de Frs CF A 
180.000.000 à Frs CFA 150.QOO.OOO,par réduction du 
nombre des actions de 240;000 à 200.000. 

Par ailleurs, la raison sociale devient «Union· des 
Comptoirs d'Outre-Mer» dit « Unioomer». 

En conséquence, l'Assemblée Générale Extraordinai­
re a décidé de rectifier les Statuts de la façon sui­
vante: \, 

({ Art. 3. - La dénomination de la Société' sera 
«Union des Comptoirs d'Outre-Mer» dit ({ Unicomer,». 

({ Art. 6. - Le Capital social est fixé à la somme 
de Frs CFA 150.000.000 divisé en 200.000 actions 
de Frs CF A 750 chacune. 

AGENCES MARITIMES AFRICAINES 
Société à responsobilitt' limitée 


ou capital de 1.000.000 frs CrA 

Siège Social: OONAKRY (Quin••) 

. R. C. Conakry N° 1473 

Par acte s.s.p. ,en date du 21 avril 1959, les associés 
ont confirmé la· d.écision prise par la Gérance suppri­
mer la succursale de Lomé à compter du 30 septem­
bre 1958. 

La présente publication est faite en vue de radier 
cette succursale du Registre du Commerce de Lomé. 

La Gérance. 

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLf\RATION D'ASSOQATIONS 

Titre de l'Association: Association des Familles 
Nombreuses au Togo (A.F.N.T.) 

But: a) - grouper tous les chefs de familles nom­
breuses; 

b) - toutes activités susceptibles ~'apporter -.m 
soutien matériel et moral aux familles 
nombreuses; 

c) - la protection et l'assistance à donner à 
l'enfance ,et à la jeunesse; 

d) - l'entente et la collaboration avec le corps 
enseignant et le cas échéant, avec le 
oorps médical; . 

e) - l'entente, et éventuellement, la oollabo­
ration avec toute association sembla­
ble, avec tout service public ou privé, 
avec tout organisme à caractère social 
de nature à protéger l'enfance, à pro­
téger et :apromouvoir la jeunesse et i 
sauvegarder les droits de la famille. 

Siège Social: Loni'é. 
Pièces Annexées: Statuts. 

• 
Titre de l'Association: « Union des -Anlos» (Anlo­
. Habobo). 

Objet: Entretenir entre ses membres des sentiments 
. de fraternité et de solidarité, d'aider aux 
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dé\!eloppements culturels, sodaux et érono­
, , niiques de ses membres. De leur procurer 

en cas de nécessité, une aide matérielle et 
morale. 

Siège Sociale: Lomé (Togo). 
Piêees Annexœs: Statuts. 

• 
Titre de l'Association: «Union des Sinistrés et Ra­

patriés de la Côte d'lvoir,e ». 
But: a) - Faciliter les oontacts etdè resserrer les 

liens de fraternité entre ses membres; 
b) - Rechercher en oommun des solutions aux 

problèmes qui peuvent se poser â, ses 
membres; 

c) - Etablir des liaisons permanentesavec:tous 
les organîsmés offic'iels et privés a sa 
disposition pour apporter il ses mem­
bres le soutien matériel et moral dont 
ils pourraient avoir besoin; 

d)' - Soumettre au, Gouvernement du Togo 
toutes les doléances et suggestions sus­
ceptibles de l'aider à poursuivre par 
la voie légale ,la réparation des dom­
mages subis par les ressortissants To­
g'olaisà l'issue des évènements dou­
loureux de la Côte d'Ivoire; 

e) ~ Aider à l'intégration et à la réadaptation 
de tous ses membres dans la vie so­

.,~ 

II' 

" 
1. 

., ,'" , ",1' 

dale du Territoire et à vivre 'ê~~t:lf~ 
coude avec leurs jrèr~s Togolais resti!s 
sur place. , 	 1 ",,' 

Siège Social: Lomé. 
Pièces Annexées: Statuts. 

•. ", 
'" \1> 

Titre de l'Assoçiation: {( Union des O~t~inaires de 
Vogan ». '~f,;',~ 

But: a) - S'entr'aider en resserrant le~ ~liens de 
confraternité entre ses membres, d'étu­

'dieret de développer leurs bonnes 
coutumes et mœurs, de procur:er de ce 
chef, toutes aides aussi bien matériel­
les que morales à tous les membres' 
réguliers; 

b) - Organiser des fêtes de réjouissances di­
verses Oeux de tàm-tam, théâtre, Foot­
ball etc.); , 

cl -Tenir des oonférences et causeries n'ayant 
, 	 pas trait à la politique et d'utiliser il 

toutes fins utiles, tous moyens confor­
mément aux lois et règlements en vi­
gueur dans le but de diffuser ses ac~ 
'tivités. 

Siège Social: Lomé. 
,Pièces Annexées: Statuts. 
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